
PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

 

Union - Discipline – Travail 

 

----------------------- 

 

MINISTERE DE LA TRANSITION NUMERIQUE ET DE LA DIGITALISATION 

 

----------------------- 

 

PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE 

(PADCI) 

 

 

 

 

 

Version finale 

 

Août 2025 

 

 

Financement : IDA 

Code Projet : P180059 phase 1 (2025-2030) 

 

CADRE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE 

ET SOCIALE (CGES) 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 2 sur 550 
 

TABLE DE MATIERES 

LISTE DES TABLEAUX ...................................................................................................................................... 7 

LISTE DES CARTES ............................................................................................................................................ 8 

LISTE DES FIGURES ........................................................................................................................................... 8 

LISTE DES PHOTOS ............................................................................................................................................ 8 

LISTE DES ANNEXES ......................................................................................................................................... 9 

RÉSUMÉ EXÉCUTIF ......................................................................................................................................... 11 

EXECUTIVE SUMMARY .................................................................................................................................. 15 

1 INTRODUCTION ....................................................................................................................................... 19 

2 DESCRIPTION DU PADCI ....................................................................................................................... 20 

2.1 OBJECTIFS ET COMPOSANTES ................................................................................................................ 20 
2.2 ZONE D’INTERVENTION DU PADCI ....................................................................................................... 20 
2.3 BÉNÉFICIAIRES DU PADCI .................................................................................................................... 20 
2.4 MONTAGE INSTITUTIONNEL DU PADCI ................................................................................................ 21 
2.5 BUDGET DU PADCI ............................................................................................................................... 22 

3 SITUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE – SANITAIRES ET SÉCURITAIRES DES 

ZONES DU PROJET ET ENJEUX .................................................................................................................... 23 

3.1 SITUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE LA ZONE DU PROJET ................................................ 24 
3.1.1 Caractéristiques physiques et biologiques ....................................................................................... 24 
3.1.2 Caractéristiques socio-économiques ................................................................................................ 28 

3.2 ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIO-ÉCONOMIQUES EN RAPPORT AVEC LE PROJET ...................... 34 

4 CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL EN MATIÈRE 

D’ENVIRONNEMENT ET DE SOCIAL, DE DROIT DU TRAVAIL ET DE SANTÉ - SÉCURITÉ ........ 36 

4.1 POLITIQUES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES NATIONALES ........................................................... 36 
4.2 CADRE JURIDIQUE NATIONAL DE LA GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE ................................ 39 
4.3 PRÉSENTATION DES NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES APPLICABLES AU PROJET .............. 42 
4.4 COMPARAISON ENTRE CHACUNE DES NORMES APPLICABLES ET LES DISPOSITIFS NATIONAUX ........... 42 
4.5 INSTITUTIONS CONCERNÉES PAR LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET (NIVEAU CENTRAL, RÉGIONAL ET 

LOCAL) 42 
4.6 PRINCIPALES CONTRAINTES POLITIQUES, JURIDIQUES ET INSTITUTIONNELLES EN MATIÈRE DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE. ..................................................................................................................... 42 

5 PLAN DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES .................................................................. 44 

5.1 CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES : SYNTHÈSE DES SUGGESTIONS ET REMARQUES. ................ 44 
5.1.1 Avis général ...................................................................................................................................... 44 
5.1.2 Préoccupations/ craintes .................................................................................................................. 44 
5.1.3 Recommandations/ suggestions ........................................................................................................ 44 

5.2 PLAN DE MOBILISATION ........................................................................................................................ 45 
5.2.1 Mobilisation des parties prenantes ................................................................................................... 45 

6 IDENTIFICATION ET ÉVALUATION DES RISQUES ET IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

ET SOCIAUX POTENTIELS ET LEURS MESURES DE GESTION .......................................................... 46 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 3 sur 550 
 

6.1 IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX POSITIFS POTENTIELS ..................................................... 46 
6.2 ANALYSE ET GESTION DES RISQUES SÉCURITAIRES .............................................................................. 51 

6.2.1 Identification des risques sécuritaires .............................................................................................. 51 
6.2.2 Gestion des risques sécuritaires ....................................................................................................... 51 
6.2.3 Risques et impacts négatifs potentiels des déchets électroniques et électriques et mesures 

d’atténuation .................................................................................................................................................. 52 

7 PLAN CADRE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE ............................................. 53 

7.1 OBJECTIF DU PCGES ............................................................................................................................ 53 
7.2 PROCÉDURE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DES SOUS PROJETS (PRÉPARATION, 

SOUMISSION, APPROBATION, SUIVI) ................................................................................................................... 53 
7.2.1 Etape 0 : Préparation du sous-projet ............................................................................................... 53 
7.2.2 Etape 1 : screening environnemental et social ................................................................................. 53 
7.2.3 Etape 2 : approbation de la catégorie environnementale et sociale ................................................ 53 
7.2.4 Activités requérant une EIESA/EIESS .............................................................................................. 54 
7.2.5 Cas des sous-projets soumis à Constat d’Exclusion Catégorielle (CEC) ........................................ 55 

7.3 ARRANGEMENT INSTITUTIONNEL POUR L'EXÉCUTION DE LA PROCÉDURE DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DES SOUS-PROJETS ....................................................................................... 56 
7.4 PLAN DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ET DE SENSIBILISATION ...................................................... 61 
7.5 MÉCANISME DE GESTION DES PLAINTES ET CONFLITS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DU PROJET 62 

7.5.1 Types de plaintes à traiter ................................................................................................................ 62 
7.5.2 Mécanisme de Gestion des Plaintes sensibles .................................................................................. 63 
7.5.3 Mécanisme de Gestion des Plaintes liées aux VBG (EAS/HS) ......................................................... 63 
7.5.4 Mécanisme de traitement proposé pour les plaintes non sensibles .................................................. 64 

7.6 PROCÉDURE DE PROTECTION ET DE GESTION DU PATRIMOINE CULTUREL (Y COMPRIS EN CAS DE 

DÉCOUVERTE FORTUITE) .................................................................................................................................... 67 
7.7 PROCÉDURE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE EN CAS DE SITUATION D’URGENCE ET DE 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES ............................................................................................................................ 68 
7.7.1 Programme de surveillance, suivi et évaluation environnementale et sociale ................................. 69 
7.7.2 Surveillance environnementale et sociale ......................................................................................... 69 
7.7.3 Supervision et Inspection .................................................................................................................. 70 
7.7.4 Suivi environnemental et social ........................................................................................................ 70 
7.7.5 Evaluation ......................................................................................................................................... 70 

7.8 INDICATEURS PERTINENTS DE MISE EN ŒUVRE DU PCGES .................................................................. 70 
7.9 CALENDRIER ET BUDGET DE MISE EN ŒUVRE DU PCGES .................................................................... 71 
7.10 BUDGET ESTIMATIF DE MISE EN ŒUVRE DU PCGES ............................................................................. 72 

8 CONCLUSION ............................................................................................................................................ 75 

9 BIBLIOGRAPHIE....................................................................................................................................... 76 

10 ANNEXES .................................................................................................................................................... 77 

ANNEXE 1 : GESTION DE LA CONFORMITÉ AUX TEXTES JURIDIQUES NATIONAUX 

APPLICABLES AU PROJET ............................................................................................................................. 77 

ANNEXE 2 : DIAGRAMME DE SÉLECTION ET APPROBATION DES SOUS-PROJETS INCLUANT 

LE TRI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ................................................................................................. 84 

ANNEXE 3 : FORMULAIRE DE SCREENING E&S DES SOUS-PROJETS ............................................. 85 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 4 sur 550 
 

ANNEXE 4 : PROCÉDURE ADMINISTRATIVE ET JURIDIQUE NATIONALE EN MATIÈRE 

D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (VOIR DÉCRET N°2024-595 DU 26 JUIN 

2024 DÉTERMINANT LES RÈGLES ET PROCÉDURES APPLICABLES AUX ÉVALUATIONS 

ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES) .................................................................................................... 90 

ANNEXE 5 : LISTES DE CONTRÔLES, MATRICES, GUIDES TECHNIQUES, ETC. SPÉCIFIQUES À 

CHAQUE ACTIVITÉ DU PROJET INCLUANT LES IMPACTS ET RISQUES CLÉS AINSI QUE LES 

MESURES D’ATTÉNUATION GÉNÉRIQUES .............................................................................................. 92 

ANNEXE 6 : CANEVAS TYPE DES TERMES DE RÉFÉRENCES (TDR) ET DU CONTENU D’UNE 

ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) OU EIES SIMPLIFIÉE TYPE ........ 110 

ANNEXE 7 : GUIDE DE BONNES PRATIQUES POUR LES TRAVAUX À RISQUES FAIBLES ....... 113 

ANNEXE 8 : PROCÈS-VERBAUX ET COMPTES RENDUS DES CONSULTATIONS DES PARTIES 

PRENANTES DANS LE CADRE DE LA MISSION ..................................................................................... 114 

ANNEXE 9 : CLAUSES ENVIRONNEMENTALES TYPES À INSÉRER DANS LES DOSSIERS 

D’APPEL D’OFFRE ET LES CONTRATS DE TRAVAUX ......................................................................... 435 

ANNEXE 10 : CLAUSES SUR LES VIOLENCES BASÉES SUR LE GENRE ET LE TRAVAIL DES 

ENFANTS ........................................................................................................................................................... 436 

ANNEXE 11 : MODÈLE DE PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) .. 438 

ANNEXE 12 : PLAN D’ACTION D’ATTÉNUATION ET RÉPONSE AUX RISQUES EAS/HS ............. 442 

ANNEXE 13 : SYNTHÈSE DE LA DÉCLINAISON DES NORMES ENVIRONNEMENTALES ET 

SOCIALES APPLICABLES AU PROJET ..................................................................................................... 449 

ANNEXE 14 : DOCUMENTS RELATIFS À LA GESTION DES PLAINTES ........................................... 454 

ANNEXE 15 : CODES DE CONDUITE .......................................................................................................... 456 

ANNEXE 16 : TERMES DE RÉFÉRENCE (TDR) DU CGES ..................................................................... 466 

ANNEXE 17 : EXIGENCES DES NORMES DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALES ET 

SOCIALES PERTINENTES AU PROJET ET DISPOSITIONS NATIONALES PERTINENTES ......... 482 

ANNEXE 18 : PLAN DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES ................................................ 496 

ANNEXE 19 : RÔLES ET NIVEAU D’INTERVENTION DES STRUCTURES INTERVENANT DANS 

LA MISE EN ŒUVRE DU PADCI .................................................................................................................. 508 

ANNEXE 20 : COMPOSANTES ET ACTIVITÉS DU PROJET ................................................................. 521 

ANNEXE 21 : MATRICE DE COMPARAISON ENTRE LES NES ET LES TEXTES JURIDIQUES 

NATIONAUX APPLICABLES AU PROJET ................................................................................................. 530 

ANNEXE 22 : MATRICE DES RÔLES ET RESPONSABILITÉS PROPOSÉS À TITRE INDICATIF (À 

ADAPTER AU REGARD DE L’ARRANGEMENT INSTITUTIONNEL DE MISE EN ŒUVRE DU 

CGES) .................................................................................................................................................................. 543 

ANNEXE 23 : RISQUES ET IMPACTS NÉGATIFS POTENTIELS DES DÉCHETS ET MESURES 

D’ATTÉNUATION ............................................................................................................................................ 545 

ANNEXE 24 : GAZ A EFFET DE SERRE (GES) GENERES PAR LES ACTIVITES DU PROJET ET 

MESURES D’ATTENUATION ........................................................................................................................ 550 

 
 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 5 sur 550 
 

 

SIGLES ET ACRONYMES 

AES Audit Environnemental et Social  

AESCA Audit Environnemental et Social de Cessation d’activités  

AGEROUTE Agence de Gestion des Routes  

ANAGED Agence Nationale de Gestion des Déchets  

ANDE Agence Nationale De l'Environnement  

ANSUT Agence Nationale du Service Universel des Télécommunications  

ARTCI Autorité de Régulation des Télécommunications/TIC 

CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques  

CEC Constat d’Exclusion Catégorielle  

CERFI Centre de Recherche et de Formation en Informatique  

CES Cadre Environnemental et Social  

CGES Cadre de Gestion Environnementale et Sociale  

CGP3 Comité de Gestion des Plaintes de niveau 3 

CGPC Cadre de Gestion du Patrimoine Culturel  

CIAPOL Centre Ivoirien Antipollution  

CMPP Cadre de Mobilisation des Parties Prenantes  

CNPS Caisse Nationale de Prévoyance Sociale  

CP Comité de Pilotage  

CR Cadre de Réinstallation  

DAO Dossier d’Appel d’Offres  

DEEE   Déchets d'équipements électriques et électroniques 

DGDDTE Direction Générale du Développement Durable et de la Transition Ecologique 

DGE Direction Générale de l’Environnement  

DGIR Direction Générale des Infrastructures Routières  

DGPC Direction Générale du Patrimoine Culturel 

DGSHP Direction Générale de la Santé et de l'Hygiène Publique  

DHPSE Direction de l’Hygiène Publique et de la Santé-Environnement 

DP Demandes de Propositions  

DREDDTE Direction Régionales de l’Environnement, du Développement Durable et de la 

Transition Ecologique  

DSI Directeurs des Systèmes d’Information  

EAS Exploitation et Abus Sexuelles  

EESS Evaluation Environnementale et Sociale Stratégique  

EHSST Environnement, d’Hygiène, de Santé et de Sécurité au Travail  

EIES Etude d’Impact Environnemental et Social  

EPI Equipements de Protection Individuelle  

ERES Etude de Régulation Environnementale et Sociale 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 6 sur 550 
 

ESHS Environnementales, Sociales, d’Hygiène et de Sécurité  

GES Gaz à Effet de Serre  

HS Harcèlement Sexuel  

ICPE Installations Classées pour la Protection de l’Environnement  

IDS Systèmes de Détection d’Intrusion  

IST Infections Sexuellement Transmissibles 

LCD Lutte Contre la Désertification  

MDA  Ministères, Départements et Agences 

MEF Ministère de l’Économie et des Finances  

MEPS Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale  

MFFE Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfant 

MGP Mécanisme de Gestion des Plaintes  

MINEDDTE Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition 

Ecologique  

MINHAS Ministère de l’Hydraulique, de l’Assainissement et de la Salubrité  

MIRAH Ministère des Ressources Animales et Halieutiques  

MIS Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité  

MTND Ministère de la Transition Numérique et de la Digitalisation  

NES Normes Environnementales et Sociales  

ONAD Office National de l’Assainissement et du Drainage  

ONEP Office National de l’Eau Potable  

ONG Organisations Non Gouvernementales  

OSEP Observatoire des services publics  

PADCI Projet d’Accélération Digitale en Côte d’Ivoire  

PADES Projet d’Appui au Développement de l’Enseignement Supérieur  

PAE Plan d’Assurance Environnement  

PAP Personnes Affectées par le Projet  

PAR Plans d’Action de Réinstallation  

PARU  Projet d’Appui à la Résilience Urbaine 

PCGES Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale  

PEES Plan d’Engagement Environnemental et Social  

PEJEDEC Projet Emploi Jeune et Développement des Compétences  

PES Prescriptions Environnementales et Sociales  

PGD Plan de Gestion des Déchets  

PGDEE Plan de Gestion des Déchets Electroniques et Electriques  

PGES Plans de Gestion Environnementale et Sociale  

PGIA Plan de Gestion des Accidents/Incidents  

PGMO Procédures de Gestion de la Main d’œuvre 

PGS Plan de Gestion de la Sécurité  

PIB Produit Intérieur Brut  



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 7 sur 550 
 

PIDUCAS-CI Projet d'Infrastructures pour le Développement Urbain et la Compétitivité des 

Agglomérations économiques Secondaires en Côte d’Ivoire  

PME Petites et Moyennes Entreprises  

PMPP Plan de Mobilisation des Parties Prenantes  

PMUA Projet de Mobilité Urbaine d’Abidjan 

PNAE  Plan National d’Actions pour l’Environnement  

PND Plan National de Développement  

PNG Politique Nationale du Genre  

PNSFR Programme National de Sécurisation du Foncier Rural 

PPGED Plan Particulier de Gestion et d’Elimination des Déchets  

PPIC Plan de Protection des Infrastructures Critiques  

PPSPS Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé  

PR Plan de Réinstallation  

PRC Potentiel de Réchauffement Climatique  

PSST Plan de santé et sécurité au travail  

PTBA Plan de Travail et du Budget Annuel  

RAF Responsable Administratif et Financier  

RSSI Responsables de la Sécurité des Systèmes d’Information  

RTA Responsable Technique de l’Activité  

SEBC Spécialiste en Environnement du Bureau de Contrôle 

SGMPR Système de Gestion de Mécanismes des Plaintes/Réclamations  

SIT Société Ivoirienne de Transmission  

 

 

LISTE DES TABLEAUX 

 

Tableau 1 : Communes et départements des zones d’intervention du projet ........................................ 24 

Tableau 2 : Analyse des impacts environnementaux et sociaux positifs potentiels .............................. 46 

Tableau 3 : Analyse des impacts environnementaux et sociaux positifs ............................................... 48 

Tableau 4 : Matrice des rôles et responsabilités dans la gestion environnementale et sociale .............. 58 

Tableau 5 : Plan de renforcement des capacités des parties prenantes .................................................. 61 

Tableau 6 : Moyens de mise en œuvre du Plan de renforcement des capacités .................................... 61 

Tableau 7 : Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) et composition des comités des gestions de 

plaintes et le processus de recourse à la justice. .................................................................................... 64 

Tableau 8 : Niveaux, responsabilité et délai de traitement des Plaintes non-sensible ........................... 66 

Tableau 9 : Récapitulatif des mesures par phase et responsabilités de suivi ......................................... 68 

Tableau 10 : Indicateurs et programme de suivi environnemental et social du Projet .......................... 70 

Tableau 11 : Calendrier de mise en œuvre des mesures du projet ........................................................ 71 

Tableau 12 : Coûts des mesures environnementales et sociales du CGES ........................................... 73 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 8 sur 550 
 

Tableau 13 : Analyse des impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels globaux du projet

 ............................................................................................................................................................... 94 

Tableau 14 : Mesures d’atténuation des impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels 

génériques globaux du projet ................................................................................................................ 98 

Tableau 15 : Mesures d’atténuation des impacts négatifs cumulatifs génériques ............................... 108 

 

 

LISTE DES CARTES 

Carte 1 : Localisation géographique des zones d’intervention du projet .............................................. 23 

 

 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : Logigramme de communication dans le cadre de la gestion des plaintes ............................. 67 

 

 

LISTE DES PHOTOS 

 

Photo 1. Entretien avec le secrétaire général 1 de la préfecturet du dans la région de Tonkpi (personnalité 

au milieu) ............................................................................................................................................. 496 

Photo 2. Entretien avec le Secrétaire général de la mairie de Man (personnalités assise) .................. 496 

Photo 3. Entretien avec les présidentes d’associations de femmes de MAN ...................................... 496 

Photo 4. Entretien avec le directeur régional du commerce et de l’industrie de la région du Tonkpi  

(personnalité assise) ............................................................................................................................ 496 

Photo 5. Entretien avec l’agent du centre social point focal VBG-protection enfant (personnalité assise)

 ............................................................................................................................................................. 496 

Photo 6. Consultation publique avec les jeunes de MAN ................................................................... 496 

Photo 7. Consultation publique avec les commerçants du e-commerce .............................................. 497 

Photo 8. Consultation publique avec les personnes vulnérables ......................................................... 497 

Photo 9. Consultation publique avec les coutumiers de la ville de MAN ........................................... 497 

Photo 10. Entretien avec monsieur le SG de la préfecture de Korhogo .............................................. 497 

Photo 11. Consultation avec les commerçants d’appareils numériques à Korhogo ............................ 497 

Photo 12. Entretien avec le directeur régional de l’assainissement et hydraulique de Bouaké 

(personnalité assise) et ses collaborateurs ........................................................................................... 497 

Photo 13. Entretien avec le directeur régional de l’environnement de Bouaké (personnalité au centre en 

costume) et son collaboration extrême gauche .................................................................................... 498 

Photo 14. Entretien avec les présidentes d’associations des femmes .................................................. 498 

Photo 15. Réunion avec les membres de l’Agence Ivoirienne de Presse (AIP) .................................. 498 

 

 

 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 9 sur 550 
 

 

 

 

 

LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1 : Gestion de la conformité aux textes juridiques nationaux applicables au projet ................ 77 

Annexe 2 : Diagramme de sélection et approbation des sous-projets incluant le tri environnemental et 

social...................................................................................................................................................... 84 

Annexe 3 : Formulaire de screening E&S des sous-projets .................................................................. 85 

Annexe 4 : Procédure administrative et juridique nationale en matière d’Evaluation environnementale 

et sociale (voir décret N°2024-595 du 26 juin 2024 déterminant les règles et procédures applicables aux 

évaluations environnementales et sociales) ........................................................................................... 90 

Annexe 5 : Listes de contrôles, matrices, guides techniques, etc. spécifiques à chaque activité du projet 

incluant les impacts et risques clés ainsi que les mesures d’atténuation génériques ............................. 92 

Annexe 6 : Canevas type des Termes de Références (TdR) et du contenu d’une étude d’impact 

environnemental et social (EIES) ou EIES simplifiée type ................................................................. 110 

Annexe 7 : Guide de bonnes pratiques pour les travaux à risques faibles ........................................... 113 

Annexe 8 : Procès-verbaux des consultations des parties prenantes, listes des participants et des 

personnes rencontrées par localité, et comptes rendus des consultations conduites dans le cadre de la 

mission ......................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Annexe 9 : Clauses environnementales types à insérer dans les dossiers d’appel d’offre et les contrats 

de travaux ............................................................................................................................................ 435 

Annexe 10 : Clauses sur les violences basées sur le genre et le travail des enfants ............................ 436 

Annexe 11 : Modèle de plan de gestion environnementale et sociale (PGES) ................................... 438 

Annexe 12 : Plan d’action d’atténuation et réponse aux risques EAS/HS .......................................... 442 

Annexe 13 : Synthèse de la déclinaison des normes environnementales et sociales applicables au projet

 ............................................................................................................................................................. 449 

Annexe 14 : Documents relatifs à la gestion des plaintes ................................................................... 454 

Annexe 15 : Codes de conduite ........................................................................................................... 456 

Annexe 16 : Termes de Référence (TdR) du CGES ............................................................................ 466 

Annexe 17 : Exigences des normes de sauvegarde environnementales et sociales pertinentes au projet et 

dispositions nationales pertinentes ...................................................................................................... 482 

Annexe 18 : Plan de Mobilisation Des Parties Prenantes .................................................................... 496 

Annexe 19 : Rôles et niveau d’intervention des structures intervenant dans la mise en œuvre du PADCI

 ............................................................................................................................................................. 508 

Annexe 20 : Composantes et activités du projet ................................................................................. 521 

Annexe 21 : Matrice de comparaison entre les NES et les textes juridiques nationaux applicables au 

projet.................................................................................................................................................... 530 

Annexe 22 : Matrice des rôles et responsabilités proposés à titre indicatif (à adapter au regard de 

l’arrangement institutionnel de mise en œuvre du CGES) .................................................................. 543 

 

 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 10 sur 550 
 

  



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 11 sur 550 
 

RÉSUMÉ EXÉCUTIF  

A- Contexte et justification 

La Côte d'Ivoire a connu une croissance économique significative avant la pandémie de COVID-19, 

avec une croissance moyenne du Produit Intérieur Brut (PIB) de 7 % entre 2016 et 2021 et une projection 

de 6,2 % pour 2023. Le secteur des services de télécommunications contribue déjà à hauteur de 3 % au 

PIB du pays, générant des revenus importants et créant des opportunités d'emploi directes et indirectes.  

Cependant, La Côte d'Ivoire subit les effets néfastes du changement climatique. Les prévisions indiquent 

que d'ici 2050, les températures dans le pays devraient augmenter de 1 à 4°C, augmentant l'exposition à 

des événements de chaleur extrême, en particulier dans les Savanes et le Zanzan.  

C’est dans ce contexte que la Côte d’Ivoire a initié avec l’appui de la Banque mondiale le Projet 

d’Accélération Digitale en Côte d’Ivoire (PADCI), dont l’objectif est d’accroître l’utilisation inclusive 

et résiliente de l’internet haut débit et des services numériques dans certains secteurs et régions, et 

améliorer les compétences numériques. 

Le PADCI sera mis en œuvre sous une approche programmatique multiphase (Multiphase Programmatic 

Approach MPA) en deux (2) phases : i) la phase 1 s’étendra sur la période 2025-2030 et ii) la phase 2 

sur 2028 – 2033.  

La phase 1 de cette nouvelle opération sera structurée autour des composantes et sous-composantes 

suivantes : 

• Composante 1 : Renforcement des Fondamentaux du Numérique : 

o Sous-composante 1.1 : Cadre Juridique et Institutionnel pour la Digitalisation des 

Services Publics ; 

o Sous-composante 1.2 : Développement des Compétences Numériques Intermédiaires et 

Avancées ; 

• Composante 2 : Expansion de la Connectivité à Haut Débit Résiliente au Climat : 

o Sous-composante 2.1 : Expansion de la Connectivité à Haut Débit aux Institutions 

Publiques Ciblées ; 

o Sous-composante 2.2 : Protection et Résilience des Infrastructures Critiques ; 

• Composante 3 : Prestation de Services Publics Numériques : 

o Sous-composante 3.1 : Digitalisation des Services Publics dans les Secteurs Clés ; 

o Sous-composante 3.2 : Accès et Inclusion aux Services Publics Numériques ; 

• Composante 4 : Gestion du Projet. 

Les activités envisagées dans le cadre du PADCI sont susceptibles de générer à la fois des retombées 

positives sur la situation socio-économique de la zone du projet, mais également des impacts 

environnementaux et sociaux négatifs sur les composantes physiques, biologiques et humaines ; en 

termes de risques technologiques, perturbation du cadre de vie, génération de déchets solides et liquides, 

occupation de terrains privés, pollution des ressources naturelles (eau, air, sol). C’est pourquoi il est 

classé « projet à risque substantiel » selon la législation nationale et les critères de classification 

environnementale et sociale de la Banque mondiale. 

En conséquence, huit (8) normes sont pertinentes et applicables au PADCI à savoir, (i) NES n°1 

« Évaluation et gestion des risques et impacts environnementaux et sociaux », (ii) NES n° 2 « Emploi 

et conditions de travail », (iii) NES n° 3 « Utilisation rationnelle des ressources et prévention et 

gestion de la pollution », (iv) NES n° 4 « Santé et sécurité des populations »  , (v) NES n° 5 « « 

Acquisition des terres, restrictions à l’utilisation des terres et réinstallation involontaire »   (vi) NES 

n° 6 « Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles biologiques  », (vii) 
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NES n° 8 « Patrimoine culturel » et (viii) NES n° 10 « Mobilisation des parties prenantes et 

information ». 

Objectifs et zones d’intervention 

Le PADCI a pour Objectif De Développement (ODD) d’« Accroître l’utilisation inclusive et résiliente 

de l’internet haut débit et des services numériques dans certains secteurs et régions, et améliorer les 

compétences numériques ». Il sera mis en œuvre dans les Districts autonomes d’Abidjan et 

Yamoussoukro et dans les 11 régions suivantes : Bafing, Bagoué, Gbêkê, Hambol, Haut-Sassandra, 

Nawa, Poro, San Pédro, Sud-Comoé, Tchologo et Tonkpi.  

B- Cadre politique, juridique et institutionnel en matière d’environnement, de droit du 

travail, de santé-sécurité et des aspects sociaux 

Le contexte politique et juridique du secteur environnemental et social et des secteurs d'intervention du 

PADCI est marqué par l'existence de documents juridiques  pertinents parmi lesquels on peut citer la loi 

n°2016-886 du 08 novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte d’Ivoire et la loi 

constitutionnelle n°2020-348 du 19 mars 2020 la modifiant (confère articles 27, 40 et 11) ; la loi n°2023-

900 du 23 novembre 2023 portant Code de l’environnement ainsi que la loi n° 2013-450 du 19 juin 2013 

relative à la protection des données à caractère personnel En plus de ces textes généraux, on note aussi 

des textes portant sur des thématiques spécifiques applicables au projet. 

Le cadre institutionnel de mise en œuvre du CGES fait intervenir plusieurs acteurs et structures 

techniques dont les plus significatifs sont (i) le Comité de Pilotage (CP), (ii) ; l’Unité de Coordination 

du Projet (UCP) (iii) l'Agence Nationale De l'Environnement (ANDE) (iii) les Services Techniques 

Déconcentrés (STD) (iv) les collectivités locales ;(v) les entreprises des travaux ; (vi) les bureaux de 

contrôle les ONG et (vii) associations communautaires... 

C- Description des enjeux et risques environnementaux et sociaux majeurs/critiques 

De façon générale, sept (7) enjeux environnementaux et sociaux majeurs en lien avec la mise en œuvre 

du projet ont été identifiés pour la zone d’intervention du PADCI.  

Au niveau des enjeux environnementaux, on note (i) La gestion des Déchets d’Equipements, Electriques 

et Electroniques (DEEE - e-waste), (ii) La consommation énergétique et l’empreinte carbone, (iii) La 

pression sur les ressources naturelles.  

Au niveau social, il convient de mentionner les enjeux sociaux majeurs suivants : ( i) l’inclusion et 

l’accessibilité aux services numériques par des groupes sociaux vulnérables, (ii) L’impact sur les 

conditions de travail, (iii) La protection des données et la vie privée, (iv) la santé publique, (iv) les 

questions foncières, (v) l’accès à l’énergie électrique, (vi) la santé et sécurité des communautés et des 

travailleurs. 

Il faut noter aussi les enjeux E&S positifs tels que (i) désenclavement numérique (ii) traitement rapide 

des demandes et des données administratives via les canaux digitaux, (iii) accélération du 

développement administrative et technique (iv) la réduction des émissions carbones et de l'effet de serre. 

D- Enumération des impacts/risques génériques par type de sous-projets  

Les activités prévues dans le cadre du PADCI présentent globalement de nombreuses opportunités et 

impacts environnementaux et sociaux positifs potentiels mais également des risques et impacts négatifs 

potentiels.  

Ces impacts positifs se manifesteront en termes de réduction de l’empreinte carbone. 

Quant aux risques et impacts négatifs potentiels, ils se résument principalement (i) aux risques liés la 

Santé et la Sécurité au Travail (SST) et les questions de santé et de sécurité des populations (accidents, 

électrocution, chute de pylônes, exposition à des déchets dangereux et à l’émission de rayonnements 
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ionisants, etc.) ; la pollution de l’eau, du sol et de l’air , (ii) aux risques environnementaux, sanitaires et 

sociaux liés aux infrastructures qui seront mises en place (notamment, la construction d’infrastructures 

(centres de données, antennes relais, fibre optique), etc.), (iii) les impacts liés à la production 

inappropriée de gravats de démolition, d’équipements électriques et électroniques, la production de 

déchets et la gestion des matières dangereuses, (iv) la perturbation de la circulation des biens et des 

personnes lors des travaux de construction, de réhabilitation et des aménagements, (v) les perturbations 

des habitats naturels et de leur biodiversité, (vi) la perte de terre et de biens socioéconomiques et conflits 

sociaux, (vii) nuisances sonores liées aux activités de construction, (viii) perte de couvert végétal, (ix) 

augmentation des accidents de travail et de circulation, (x) risques liés au travail des enfants, à 

l’EAS/HS, (xi) les risques d’insécurité, (xi) risques de découverte fortuite de vestiges archéologiques, 

(xii) l’apport de nouveaux risques technologiques liés à l’électricité, etc. Il peut s’agir : (i) d’une 

altération de la qualité de l’air par des poussières soulevées lors de travaux de rénovation et de 

construction de bâtiments ; (ii) dégradation du climat sonore due aux travaux d’excavation, au bruit et 

aux vibrations dues au déplacement des véhicules de travail et des machines ; (iii) la contamination des 

eaux de surface par des résidus d’hydrocarbures, de lubrifiants et d’huiles ; (v) le risque d’accidents et 

d’incidents, y compris les blessures graves, dus à l’approvisionnement en matériaux de construction, à 

l’équipement et au transport des travailleurs. 

E- Mesures génériques pour la protection de l’environnement biophysique et humain 

Le Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES) du présent rapport spécifie de manière 

détaillée, l’ensemble des dispositions (Réalisation d’EIES Simplifiée/Détaillée ou PGES selon le niveau 

de risque de chaque sous-projet, réalisation et exécution d’un PAR/PRMS pour les cas de perte de terres, 

Procédure en cas de découverte fortuites, Sensibilisation sur les risques liés au trafic) et les mesures à 

adopter pour l’atteinte et l’optimisation des opportunités et impacts potentiels positifs, la prévention, 

l’atténuation et la maitrise des risques et impacts négatifs potentiels : (i) Analyses des risques, 

sensibilisation et formation des populations sur la gestion des risques des accidents , (ii) mesures et 

Equipements de Protection Collective (EPC), (iii) plan et procédure de gestion des déchets, effluents et 

des matières dangereuses, (iv) procédures de démolition, (v) plan de gestion de la biodiversité sensible 

et des aires protégées, (vi) procédures de recrutement basé sur le PGMO, (vii) plan d’actions de lutte 

contre les VBG, (viii) utilisation de personnel qualifié et formé, (ix) procédures de gestion des zones 

d’emprunts, (x) mise à disposition et port des Equipements de Protection Individuelle (EPI), (xi) 

Utilisation d’équipements et d’engins testés et contrôlés, (xii)  élaboration et mise en œuvre des plans 

d’hygiène santé et sécurité, (xiii) habilitation électrique pour le personnel de travail, (xiv) enlèvement 

et traitement de l’amiante.  

 

F- Mobilisation des parties prenantes et résultats de l’Information et consultation 

Dans le cadre de la préparation du CGES, des séances d’information et de consultations des parties 

prenantes ont été réalisées dans les chefs-lieux de régions (Bouaké, Abengourou, Korhogo, San-Pédro ) 

sur la période allant du 09 au 18 décembre 2024 avec les responsables des services administratifs, des 

structures techniques et de recherches et développement, des associations exerçant dans le domaine du 

numérique, les acteurs des filières numériques et les populations (y compris les femmes et les jeunes) 

ainsi que les ONG dans les régions. 

Ces acteurs au nombre de 484 dont 123 femmes et 361 hommes, ont été rencontrés individuellement ou 

collectivement. 
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G- Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES) 

Le PCGES inclut la procédure de sélection et de catégorisation environnementale et sociale des sous -

projets (screening E&S), les mesures de renforcement institutionnel et technique, les mesures de 

formation et de sensibilisation, les mesures d’atténuation, le programme de mise en œuvre et de suivi 

des mesures, les responsabilités institutionnelles, un budget qui comporte une provision pour la 

réalisation des Etudes d’Impact Environnemental et Social Approfondie ou simplifiée (EIESA/EIESS), 

Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES), les Plans d’Action de Réinstallation (PAR) y 

compris leur mise en œuvre et le Suivi/Evaluation du CGES. 

 

H- Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

Le projet mettra en œuvre un Mécanisme de gestion des plaintes de façon générale et un spécifique lié 

au VBG. Elle interagira avec les différentes structures dédiées au traitement des cas de VBG de la zone 

concernée en collaboration avec le Spécialiste en Développement Social de la Cellule de coordination 

du projet. 

I- Indicateurs de performance de suivi 

Les indicateurs essentiels à suivre porteront sur le (i) pourcentage de sous-projets ayant fait l'objet de 

sélection environnementale et sociale , (ii) pourcentage d’études d’impact environnemental et social 

simplifié ou approfondie réalisé, publié et effectivement mis en œuvre, (iii) pourcentage 

d’infrastructures réhabilitées ou construites ayant fait l'objet de suivi environnemental et de 

« reporting », (iv) pourcentage de cas de VBG enregistrés dans le cadre du projet et pris en charge ; (v) 

pourcentage de PAR réalisés, publiés et mis en œuvre, (vi) pourcentage de séances de formation 

organisées et le nombre de personnes appliquant les thématiques reçues. 

 

J- Budget de mise en œuvre du PCGES 

La mise en œuvre des dispositions et mesures de gestion des aspects environnementaux et sociaux des 

activités dont les localisations ne sont pas encore connues se fera sur la base du présent Cadre de Gestion 

Environnementale et Sociale (CGES) et complété par les autres instruments. Cependant, le budget global 

de la mise en œuvre du CGES est de 815 000 000 FCFA soit en $ US 1 630 000 entièrement financé 

par le projet. Les coûts détaillés des mesures environnementales et sociales du CGES sont contenus dans 

le tableau 17.   



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 15 sur 550 
 

EXECUTIVE SUMMARY 

A- Context and justification 

Côte d'Ivoire enjoyed significant economic growth prior to the COVID-19 pandemic, with average 

Gross Domestic Product (GDP) growth of 7% between 2016 and 2021, and a projection of 6.2% for 

2023. The telecommunications services sector already contributes 3% to the country's GDP, generating 

significant revenues and creating direct and indirect employment opportunities.  

However, Côte d'Ivoire is experiencing the adverse effects of climate change. Forecasts indicate that by 

2050, temperatures in the country are set to rise by 1 to 4°C, increasing exposure to extreme heat events, 

particularly in the Savanes and Zanzan regions.  

It is against this backdrop that Côte d'Ivoire has initiated, with World Bank support, the Côte d'Ivoire 

Digital Acceleration Project (CIDAP), which aims to increase the inclusive and resilient use of 

broadband internet and digitally enabled services in select sectors and regions, and improve digital 

skills.. 

The CIDAP will be implemented under a Multi-phase Programmatic Approach (MPA) in two (2) 

phases: i) phase 1 will run from 2025-2030 and ii) phase 2 from 2028 - 2033.  

Phase 1 of this new operation will be structured around the following components and sub-components: 

• Component 1: Strengthening Digital Fundamentals.  

o Sub-component 1.1: Legal and Institutional Foundations for the Digitalization of Public 

Services;  

o Sub-Component 1.2: Development of Intermediate and Advanced Digital Skills.  

• Component 2: Expanding Climate-Resilient Broadband Connectivity:  

o Sub-component 2.1: Extension of Broadband Connectivity to Targeted Public 

Institutions;  

o Sub-component 2.2: Protection and Resilience of Critical Infrastructure.  

• Component 3: Delivery of Digital Public Services.  

o Sub-component 3.1: Digitalization of Public Services in Key Sectors;  

o Sub-component 3.2: Access to and Inclusion in Digital Public Services. 

• Component 4: Project Management. 

The activities envisaged under the CIDAP are likely to generate both positive spin-offs for the socio-

economic situation of the project area, and negative environmental and social impacts on the physical, 

biological and human components; in terms of technological risks, disruption of the living environment, 

generation of solid and liquid waste, occupation of private land, pollution of natural resources (water, 

air, soil). It is therefore classified as a “substantial risk project” under national legislation and the World 

Bank's environmental and social classification criteria. 

Consequently, eight (8) standards are relevant and applicable to the CIDAP, namely, 

ESS 1 "Assessment and Management of Environmental and Social Risks and Impacts"; ESS 2 "Labor 

and Working Conditions"; ESS 3 "Resource Efficiency and Pollution Prevention and Management"; 

ESS 4 "Community Health and Safety"; ESS 5 "Land Acquisition, Restrictions on Land Use and 

Involuntary Resettlement"; ESS 6 "Biodiversity Conservation and Sustainable Management of Living 

Natural Resources"; ESS 8 "Cultural heritage" and ESS 10 "Stakeholder Engagement and 

Information Disclosure".  

Objectives and intervention zones 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 16 sur 550 
 

The CIDAP aims to “To increase the inclusive and resilient use of broadband internet and digitally 

enabled services in select sectors and regions, and improve digital skills.”. It will be implemented in the 

cities of Abidjan and Yamoussoukro and in the following 11 regions: Baffing, Bagoué, Gbêkê, Hambol, 

Haut-Sassandra, Nawa, Poro, San Pédro, Sud-Comoé, Tchologo and Tonkpi. 

B- Policy, legal and institutional framework for environmental, labor, health & safety and 

social issues 

The political and legal context of the environmental and social sector and of CIDAP's intervention 

sectors is marked by the existence of relevant legal documents, including law n°2016-886 of November 

08, 2016 establishing the Constitution of the Republic of Côte d'Ivoire and constitutional law n°2020-

348 of March 19, 2020 amending it (see articles 27, 40 and 11); Law no. 2023-900 of November 23, 

2023 on the Environmental Code, and Law no. 2013-450 of June 19, 2013 on the protection of personal 

data In addition to these general texts, there are also texts on specific topics applicable to the project. 

The institutional framework for implementing the Environmental and Social Management Framework 

(ESMF) involves a number of players and technical structures, the most significant of which are (i) the 

Steering Committee (CP), (ii) the Project Implementation Unit (PIU) (iii) the National Environment 

Agency (ANDE) (iii) the Decentralized Technical Services (STD) (iv) the local authorities; (v) the 

work’s contractors; (vi) the control offices, the NGOs and (vii) community associations...  

C- Description of major/critical environmental and social issues and risks 

Generally speaking, seven (7) major environmental and social issues related to project implementation 

have been identified for the CIDAP intervention zone.  

Environmental issues include (i) management of Waste from Electrical and Electronic Equipment 

(WEEE - e-waste), (ii) energy consumption and carbon footprint, (iii) pressure on natural resources; (iv) 

health and safety of communities and workers. 

On the social front, we should mention the following major social issues: (i) inclusion and accessibility 

to digital services by vulnerable social groups, (ii) impact on working conditions, (iii) data protection 

and privacy, (iv) public health, (iv) land issues, (v) access to electrical power: 

There are also positive E&S issues such as (i) digital connectivity (ii) rapid processing of administrative 

requests and data via digital channels, (iii) acceleration of administrative and technical development (iv) 

reduction of carbon emissions and the greenhouse effect. 

D- Enumeration of generic impacts/risks by sub-project type   

Overall, the activities planned under the CIDAP present numerous opportunities and potential positive 

environmental and social impacts, but also risks and potential negative impacts.  

These positive impacts will manifest themselves in terms of carbon footprint reduction.  

As for potential risks and negative impacts, they can be summed up as follows: (i) occupational health 

and safety (OHS) and public health and safety issues (accidents, electrocution, falling pylons, exposure 

to hazardous waste and ionizing radiation emissions, etc.); (ii) environmental, health and social risks 

associated with the infrastructures that will be put in place (in particular, the construction of data centers, 

antennae, etc.). ); water, soil and air pollution; (ii) the environmental, health and social risks associated 

with the infrastructures that will be put in place (in particular, the construction of infrastructures (data 

centers, relay antennas, fiber optics), etc.); (iii) the impacts associated with the construction of the new 

power plants. ), (iii) impacts linked to the inappropriate production of demolition rubble, electrical and 

electronic equipment, waste production and the management of hazardous materials, (iv) disruption to 

the movement of goods and people during construction, rehabilitation and development work, (v) 

disruption to natural habitats and their biodiversity, (vi) loss of land and socio-economic assets and 

social conflicts, (vii) noise pollution linked to construction activities, (viii) loss of vegetation cover, (ix) 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 17 sur 550 
 

increase in work and traffic accidents, (x) risks linked to child labor, SEA/SH, (xi) risks of insecurity, 

(xi) risks of accidental discovery of archaeological remains, (xii) contribution of new technological risks 

linked to electricity, etc. These may include: (i) alteration of air quality by dust raised during building 

renovation and construction work; (ii) degradation of the noise climate due to excavation work, noise 

and vibrations from the movement of work vehicles and machinery; (iii) contamination of surface water 

by residues of hydrocarbons, lubricants and oils; (v) the risk of accidents and incidents, including serious 

injury, due to the supply of construction materials, equipment and worker transport. 

E- Generic measures to protect the biophysical and human environment 

The Environmental and Social Management Framework Plan (ESMFP)of the present report specifies in 

detail all the provisions (Simplified/Detailed ESIA or ESMP according to the risk level of each sub-

project, realization and execution of a RAP/LRP for cases of land loss, Procedure in case of fortuitous 

discoveries, Awareness-raising on traffic-related risks) and measures to be adopted for the achievement 

and optimization of opportunities and potential positive impacts, the prevention, mitigation and control 

of risks and potential negative impacts: (i) risk analyses, awareness-raising and training of local 

populations in accident risk management, (ii) measures and Collective Protection Equipment (CPE), 

(iii) waste, effluent and hazardous materials management plan and procedure, (iv) demolition 

procedures, (v) management plan for sensitive biodiversity and protected areas, (vi) recruitment 

procedures based on the LMP, (vii) action plan to combat GBV, (viii) use of qualified and trained 

personnel, (ix) management procedures for borrow areas, (x) provision and wearing of Personal 

Protective Equipment (PPE), (xi) use of tested and inspected equipment and machinery, (xii) 

development and implementation of health and safety plans, (xiii) electrical clearance for work 

personnel, (xiv) asbestos removal and treatment. 

F- Stakeholder mobilization and results of the information and consultation process   

As part of the preparation of the ESMF, stakeholder information and consultation sessions 

stakeholder information and consultation sessions were held in the régions ( (Bouaké, Korhogo and San-

Pédro) between December 09 and 18, 2024, with the heads of administrative departments, technical and 

research and development structures, associations working in the digital sector, digital sector 

stakeholders and the general public (including women and young people), as well as regional NGOs. 

A total of 484 stakeholders, including 123 women and 361 men, were interviewed individually or 

collectively. 

 

G- Environmental and Social Management Framework Plan (ESMFP) 

The ESMFP includes the environmental and social selection and categorization procedure for sub-

projects (E&S screening), institutional and technical strengthening measures, training and awareness-

raising measures, mitigation measures, and the program for implementing and monitoring the measures, 

institutional responsibilities, a budget that includes a provision for carrying out Environmental and 

Social Impact Assessments (ESIA) (Simplified ESIA or Detailed ESIA) , Environmental and Social 

Management Plans (ESMP), Resettlement Action Plans (RAP) including their implementation and 

ESMF Monitoring/Evaluation. 

 

H- Grievance Management Mechanism (GMM) 

The project will implement a general GMM and a specific one linked to Gender BV. It will interact with 

the various structures dedicated to handling cases of Gender-Based Violence (GBV) in the area 

concerned, in collaboration with the Social Development Specialist in the PUI. 

 

 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 18 sur 550 
 

I- Monitoring performance indicators 

The key indicators to be monitored are: (i) percentage of sub-projects subject to environmental and 

social screening, (ii) percentage of simplified or in-depth environmental and social impact assessments 

carried out, published and effectively implemented, (iii) percentage of infrastructures rehabilitated or 

built subject to environmental monitoring and reporting, (iv) percentage of GBV recorded under the 

project and dealt with, (v) percentage of RAPs carried out, published and implemented, (vi) percentage 

of training sessions organized and number of people applying the themes received; (v) percentage of 

RAPs produced, published and implemented, (vi) percentage of training sessions organized and number 

of people applying the themes received. 

 

J- Budget for implementing the ESMFP 

The provisions and measures for managing the environmental and social aspects of activities whose 

locations are not yet known will be implemented on the basis of the present Environmental and Social 

Management Framework (ESMF), supplemented by other instruments. However, the overall budget for 

implementing the ESMF is XOF 815,000,000, or 1,630,000 US dollars, entirely financed by the project. 

The detailed costs of the ESMF environmental and social measures are shown in Table 17. 

  



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 19 sur 550 
 

1 INTRODUCTION  

Le Projet d’Accélération Digitale en Côte d’Ivoire (PADCI) initié par le Gouvernement Ivoirien à 

travers le Ministère de la Transition Numérique et de la Digitalisation (MTND) et avec l’appui de la 

Banque mondiale. Il s’inscrit dans le cadre de la Stratégie Nationale de Développement Numérique 

(SNDN) 2021-2025 et attend assurer de manière durable la résilience des infrastructures numériques 

aux fléaux du changement climatique. Il a pour objectif d’accroître l’utilisation inclusive et résiliente de 

l’internet haut débit et des services numériques dans certains secteurs et régions, et améliorer les 

compétences numériques. Par la nature, la localisation, les caractéristiques et l’envergure des activités 

de ses composantes, la PADCI a été classé « projet à risque substantiel » selon les critères de 

classification environnementale et sociale de la Banque mondiale et au regard des dispositions 

législatives nationales. 

Ainsi, le présent Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) est établi afin d’identifier, de 

prévenir et de gérer les risques et impacts environnementaux et sociaux potentiels qui seront induits par 

les différentes activités du projet. La réalisation ainsi que les orientations et contenus du CGES seront 

conformes aux dispositions des textes nationaux ainsi que les Normes Environnementales et Sociales 

(NES) de la Banque mondiale qui sont applicables et pertinentes au Projet, à savoir la NES n°1 

« Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux  », la NES n° 2 « Emploi et 

conditions de travail », la NES n° 3 « Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de 

la pollution », la NES n° 4 « Santé et sécurité des populations », la NES n° 5 « Acquisition des terres, 

restrictions à l’utilisation des terres et réinstallation involontaire », la NES n° 6  »Préservation de la 

biodiversité et gestion durable des ressources naturelles biologiques », la NES n ° 8 « Patrimoine 

culturel » et la NES n° 10 « Mobilisation des parties prenantes et information ». 

Il convient d’indiquer qu’en plus du présent CGES, (i) un Plan de Gestion des Déchets Electroniques et 

Electriques (PGDEE), (ii) un Cadre de Réinstallation (CR), (iii) des Procédures de Gestion de la Main 

d’œuvre (PGMO), (iv) un Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP), (v) un Plan de Gestion 

de la Sécurité (PGS) et (vi) un Plan d’Engagement Environnemental et Social (PEES) du PADCI sont 

élaborés toujours dans l’optique d’assurer une maîtrise des enjeux environnementaux, sociaux et 

sécuritaires du projet conformément aux textes juridiques nationaux et au Cadre Environnemental et 

Social (CES) de la Banque mondiale.  

La méthodologie adoptée pour la réalisation du CGES s’est articulée autour de quatre (4) activités clés 

que sont (i) l’analyse documentaire (documentations sur le projet, sur les zones du projets, textes 

juridiques nationaux, CES et autres directives de la Banque mondiale, rapports d’évaluations 

environnementales et sociales de projets similaires, etc.), (ii) les consultations des parties prenantes (du 

8 au 21 décembre 2024 dans les chefs-lieux de régions (San Pédro, Bouaké, Korhogo, Man et le District 

Autonome d’Abidjan), (iii) l’analyse des données et rédaction du rapport provisoire et (iv) la 

production du rapport final suite à sa validation nationale à travers l’Agence Nationale de 

l’Environnement (ANDE). 

Le rapport du CGES comprend en plus des Résumes (en français et anglais) et de la Conclusion, les 

chapitres que sont (i) la Description du Projet, (ii) la Situation Environnementale – Sociale – Sanitaire 

et Sécuritaire des zones du projet, (iii) le Cadre politique, juridique et institutionnel en matière 

d’environnement et de social, de droit du travail et de santé – sécurité, (iv) le Plan de mobilisation des 

parties prenantes, (v) Identification et évaluation des risques et impacts environnementaux et sociaux 

potentiels et leurs mesures de gestion, (vi) le Plan cadre de gestion environnementale et sociale.  
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2 DESCRIPTION DU PADCI 

2.1 OBJECTIFS ET COMPOSANTES  

Le PADCI a pour objectif de « Accroître l’utilisation inclusive et résiliente de l’internet haut débit 

et des services numériques dans certains secteurs et régions, et améliorer les compétences 

numériques . » 

Pour atteindre cet objectif, le PADCI sera mis en œuvre sous une approche programmatique multiphase 

(MPA) en deux phases: i) la phase 1 s’étendra sur la période 2025-2030 et ii) la phase 2 sur 2028-2033.  

La phase 1 de cette nouvelle opération sera structurée autour des composantes et sous-composantes 

suivantes : 

• Composante 1 : Renforcement des Fondamentaux du Numérique : 

o Sous-composante 1.1 : Cadre Juridique et Institutionnel pour la Digitalisation des 

Services Publics ; 

o Sous-composante 1.2 : Développement des Compétences Numériques Intermédiaires et 

Avancées ; 

• Composante 2 : Expansion de la Connectivité à Haut Débit Résiliente au Climat : 

o Sous-composante 2.1 : Expansion de la Connectivité à Haut Débit aux Institutions 

Publiques Ciblées ; 

o Sous-composante 2.2 : Protection et Résilience des Infrastructures Critiques ; 

• Composante 3 : Prestation de Services Publics Numériques : 

o Sous-composante 3.1 : Digitalisation des Services Publics dans les Secteurs Clés ; 

o Sous-composante 3.2 : Accès et Inclusion aux Services Publics Numériques ; 

• Composante 4 : Gestion du Projet. 

Les sous-composantes et activités sont déclinées en détail dans le tableau de l’Annexe  du présent CGES. 

2.2 ZONE D’INTERVENTION DU PADCI 

Le projet sera réalisé dans les Districts autonomes d’Abidjan et Yamoussoukro et dans les 11 régions 

suivantes : Baffing, Bagoué, Gbêkê, Hambol, Haut-Sassandra, Nawa, Poro, San Pédro, Sud-Comoé, 

Tchologo et Tonkpi. 

2.3 BÉNÉFICIAIRES DU PADCI 

Le projet est sur le point d'avoir un impact sur un large éventail de bénéficiaires directs et indirects. Les 

bénéficiaires sont:  

(a) Particuliers : Plus de 330 000 personnes devraient bénéficier d'une connectivité à large bande 

nouvelle et améliorée dans le cadre du projet. La connexion à Internet des entités publiques, y 

compris les établissements d'enseignement et de santé, les centres sociaux, les tribunaux et les 

bureaux d'état civil, améliorera l'apprentissage, les soins de santé et la prestation de services 

publics pour les services essentiels. Le déploiement de nombreux centres de services publics 

numériques dans les zones géographiques cibles permettra à plus de 600 000 personnes, dont 

un nombre important de femmes et de personnes handicapées, dans les communautés rurales, 

d'accéder à des services essentiels, à un contenu local pertinent, à une formation de base en 

matière d'alphabétisation numérique et à un accès Internet gratuit ou à faible coût. En outre, 

l'introduction d'environ 25 nouveaux services publics numériques (ou améliorés) permettra à 

environ 4 millions de personnes d'effectuer des services transactionnels à partir de leurs propres 

terminaux ou appareils TIC, ce qui réduira considérablement la nécessité de se rendre dans les 

bureaux du gouvernement et permettra d'économiser du temps et de l'argent. Enfin, plus de 38 
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000 personnes seront ciblées par des formations en compétences numériques intermédiaires et 

avancées, et plus de 9 240 devraient améliorer leur situation d'emploi d'ici 2030.  

(b) Entreprises : Le projet soutiendra le Private Capital Enabling (PCE), car les entreprises 

bénéficieront d'un cadre juridique et réglementaire plus propice qui renforce la confiance dans 

les transactions numériques, d'une base croissante de consommateurs férus de numérique, de 

compétences numériques renforcées qui stimulent la demande de services numériques, et d'un 

meilleur alignement entre les compétences fournies par les établissements de formation et les 

besoins d'employabilité du marché du travail grâce à la collaboration avec le secteur privé. En 

outre, les caractéristiques de l'ECP seront intégrées dans chaque assistance technique (AT) afin 

d'améliorer l'environnement de l'investissement privé par le biais de réformes structurelles qui 

facilitent l'entrée et le fonctionnement du marché, favorisent la concurrence et soutiennent 

l'expansion du marché numérique, stimulant ainsi l'investissement privé. 

(c) Gouvernement : Le Gouvernement bénéficiera à travers (i) 1 179 institutions publiques, y 

compris les écoles, les EFTP, les universités, les hôpitaux, les centres de santé, les tribunaux 

judiciaires et les mairies, et les centres sociaux, qui seront connectés à Internet ; (ii) des 

formations ciblées et des activités de conduite du changement (avec au moins 35 000 

fonctionnaires/fonctionnaires formés et certifiés sur les sujets de l'économie numérique). Ces 

interventions ouvriront de nouvelles opportunités pour une innovation et des politiques 

davantage axées sur les données.  

2.4 MONTAGE INSTITUTIONNEL DU PADCI 

Le Ministère de la Transition Numérique et de la Digitalisation (MTND) aura la responsabilité globale 

de la mise en œuvre de ce projet. Une unité de coordination de projet (UCP) sera intégrée au sein du 

MTND et sera dirigée par un responsable du MTND qui agira en tant que coordinateur du projet et sera 

responsable de la gestion quotidienne du projet. Le Gouvernement a désigné un coordinateur de projet 

par arrêté interministériel numéro 0097/MTND/MFB en date du 5 septembre 2024. L'UCP sera 

responsable des aspects administratifs du projet, y compris la gestion financière, l'approvisionnement, 

la surveillance et la production de rapports sur le projet. Étant donné que le MTND a une expérience 

antérieure, bien que limitée, de la mise en œuvre de projets de la Banque mondiale (en particulier le 

P160418 de l'e-Agriculture), la nouvelle UCP s'appuiera sur l'expertise acquise en matière de procédures 

et de politiques de la Banque mondiale. L'UCP supervisera l'élaboration du manuel d’exécution du projet 

(MEP), qui comprendra des processus et des procédures pour la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation 

du projet, en veillant à la conformité avec les politiques de la Banque mondiale, y compris les procédures 

d'approvisionnement et les procédures financières, ainsi qu'à la mise en œuvre du Mécanisme de Gestion 

des Plaintes.  Le MEP doit être soumis et examiné par la Banque mondiale avant les négociations. 

Le MTND sera chargé de coordonner toutes les activités d'approvisionnement. Il s'attachera à : i) la 

préparation et la mise à jour des plans d'achat ; (ii) la préparation, la finalisation et le lancement de la 

demande de propositions (DP) et du dossier d'appel d'offres (DAO) ; (iii) la rédaction des procès-verbaux 

d'ouverture des offres et la préparation des rapports d'évaluation ; iv) la soumission des documents de 

marché à la Banque mondiale lorsqu'un examen préalable est requis ; v) la préparation des contrats et la 

supervision des paiements aux entrepreneurs ; et vi) la rédaction du rapport d'activité sur les achats. 

L'emprunteur préparera la stratégie de passation de marchés pour le développement (PPSD) et le plan 

de passation de marchés (PPM) afin d'identifier la stratégie de passation de marchés optimale pour 

atteindre les objectifs de développement du projet. Le PPSD et le premier plan d'approvisionnement 

doivent être soumis et examinés par la Banque mondiale avant les négociations. Un résumé du PPSD 

sera inclus dans la version finale du PAD. Une évaluation des capacités et des institutions sera effectuée 

par évaluation afin de déterminer la capacité technique, fiduciaire et de gestion du MTND dans la gestion 
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du projet. Le MTND a recruté un spécialiste de la gestion financière et un spécialiste des achats pour 

assurer le respect des règles fiduciaires de la Banque mondiale. 

Un comité de pilotage du projet, qui a été mis sur pied, fournira une orientation stratégique et politique 

globale pour la mise en œuvre de ce projet. Le CoPil se réunit au moins une fois par trimestre. Il est 

dirigé par un représentant du ministre de MTND et comprend des représentants des ministres de MFB, 

MEMD, MEMFPMA, MIS, MEPD, MEDDTE, MSHPCMU, MESRS, MENA et METFPA. Le projet 

dispose également d'un comité technique de suivi qui fournira des conseils techniques pour la mise en 

œuvre du projet. Le comité technique de suivi est présidé par un représentant de MTND et comprend 

des représentants des ministres de la MEMFPMA et de la MENA, ainsi que des représentants de 

l'ARTCI, de l'ANSUT, du SNDI et du BNETD. Le Gouvernement a mis en place le Comité de pilotage 

du projet et le Comité technique de suivi par le biais de l'Arrêté interministériel 0062/MTND/MFB du 

5 juillet 2024. 

 

2.5 BUDGET DU PADCI 

Le budget du projet est d’environ 200 millions USD (soit environ 100 milliards de F CFA) pour les cinq 

(5) années du projet. 
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3 SITUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE – SANITAIRES ET 

SÉCURITAIRES DES ZONES DU PROJET ET ENJEUX  

Comme préalablement indiqué, le projet sera réalisé dans les Districts autonomes d’Abidjan et 

Yamoussoukro et dans les régions du Baffing, Bagoué, Gbêkê, Hambol, Haut-Sassandra, Nawa, Poro, 

San Pedro, Sud-Comoé, Tchologo et Tonkpi. La zone d’intervention du projet est représentée sur la 

carte ci-après. 

Carte 1 : Localisation géographique des zones d’intervention du projet 

 
Source : SERF BURKINA,,décembre 2024 
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Tableau 1 : Communes et départements des zones d’intervention du projet 

Circonscription administrative 

(Ville/Région)  
Commune/Département  

Abidjan  

Abobo - Adjamé - Attécoubé - Cocody - Koumassi - Marcory - 

Plateau - Port-Bouet - Treichville - Yopougon - Anyama - 

Bingerville - Brofodoumé - Songon 

Yamoussoukro Yamoussoukro, Attiegouakro 

Région du Bafing Touba, Koro, Ouaninou 

Région de la Bagoué Boundiali, Kouto, Tengrela  

Région du Gbêkê Bouaké, Béoumi, Botro, Sakassou 

Région du Hambol Katiola, Dabakala, Niakaramadougou 

Région du Haut-Sassandra Daloa, Issia, Vavoua, Zoukougbeu 

Région de la Nawa Soubré, Buyo, Gueyo, Méagui 

Région du Poro Korhogo, Dikodougou, M’Bengué, Sinématiali 

Région de San Pédro  San Pédro, Tabou 

Région du Sud-Comoé Aboisso, Adiaké, Grand Bassam, Tiapoum 

Région du Tchologo Ferkessedougou, Kong, Ouangolodougou 

Région du Tonkpi  Man, Biankouma, Danané, Sipilo, Zouan-Hounien  

Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 

 

3.1 SITUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE LA ZONE DU PROJET 

3.1.1 Caractéristiques physiques et biologiques 

Les caractéristiques1 physiques et biologiques de chacune des zones d’intervention du projet se déclinent 

comme suivent : 

Les caractéristiques physiques et biologiques de chacune des zones d’intervention du projet se déclinent 

comme suit. 

Le District d’Abidjan, situé au Sud de la Cote d’Ivoire, se caractérise par un climat subéquatorial 

humide avec des saisons de pluies d'une inégale durée. Ce climat est caractérisé par des températures 

faibles de 25 à 30 °C, un fort taux d'humidité de 80 à 90% et des précipitations abondantes qui atteignent 

1766 mm à Abidjan. Le régime climatique comporte deux saisons sèches dont une grande, chaude 

entrecoupée de quelques pluies de Décembre à Avril et une petite de Août à Septembre. Deux saisons 

de pluies s'échelonnent de Mai à Juillet pour la grande et d'Octobre a Novembre pour la petite (Tuo P., 

2007). Le relief du Grand Abidjan se compose de plateaux au Nord et d’une plaine au Sud qui descend 

vers l’Océan Atlantique (Monographie de la ville d’Abidjan, 2008). Les deux types de relief sont séparés 

par un plan d’eau lagunaire qui intègre par endroit la plaine. Les altitudes du plateau varient de 70 à 125 

 
1 Source : Rapport General sur l’Etat de l’environnement réalisé en 2021 et CGES du PTUA, du PROJET SANTE, 

NUTRITION ET DEVELOPPEMENT DE LA PETITE ENFANCE POUR LA COUVERTURE SANITAIRE 

UNIVERSELLE (CSU) (P179550), des EIES (PRICI), PDC2V, PJEDEC, PCCET…. 
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mètres, quand celles de la plaine ne s’excèdent pas 6 mètres. Les sols de la région d’Abidjan sont les 

sols ferralitiques, les hydromorphes et les sols alluviaux récents (PROGEP-CI, 2015). 

Le District d'Abidjan est traversé par un vaste système lagunaire composé des lagunes Ebrié (parallèle 

à l'océan atlantique et entrecoupant le littoral), Aghien et Potou, ainsi que de nombreux cours d'eaux 

(l'Agnéby, la Mé, le Banco, le Gbangbo, l'Anguédédou…). 

Le District de Yamoussoukro, situé au centre de la Côte d’Ivoire, est soumis à un climat équatorial 

comportant quatre saisons : une longue saison sèche de mi-novembre à mi-mars ; une longue saison des 

pluies, de mi-mars à mi-juillet ; une courte saison sèche de mi-juillet à mi-septembre ; et une courte 

saison des pluies, de mi-septembre à mi-octobre. Le relief du District est dans l'ensemble constitué de 

plaines et de plateaux, où la planéité et les horizons sont le caractère fondamental du paysage. On peut  

distinguer plusieurs niveaux de plateaux étagés, entre 200 et 500 mètres, séparés les uns des autres par 

un talus de faible hauteur : 10 à 30 mètres (PRICI-CGES, 2016). Les sols du District de Yamoussoukro 

les sols ferralitiques et les sols brunifiés au niveau des plateaux, et les sols hydromorphes dans les plaines 

et les bas-fonds (PRICI-CGES, 2016). La végétation est dominée par la savane pré-forestière parsemée 

plus ou moins densément de petits arbres et entrecoupées de bosquets et îlots forestiers (Akmel, 2013). 

Le District est parcouru par un réseau hydrographique dense et ramifié avec le fleuve BANDAMA, les 

rivières N’Zi, KAN et leurs affluents (PRICI-CGES, 2016). 

La région du Bafing, située au nord-ouest de la Côte d’Ivoire, est caractérisée un climat tropical humide 

à deux saisons : la saison des pluies (d’avril à octobre) et la saison sèche (de novembre à mars) avec une 

pluviométrie, avoisinant 1500 mm3 d’eau / an (PROSER, 2019). Le relief de la région est 

essentiellement fait de plateaux parsemés de collines. L’on trouve y des sommets pouvant atteindre 700 

à 1000 mètres d’altitude (PROSER, 2019). Les sols de la région sont de types ferralitiques et la 

végétation est constituée de forêts (denses sèches et claires) ou savanes (boisées, arborées ou arbustives) 

(PROSER, 2019). La région du Bafing est drainée par trois fleuves et quelques petits cours d’eaux : les 

fleuves Bafing, Férédougouba (ou Bagbé) et Boa (PROSER, 2019). 

La région de la Bagoué, située au nord du pays, est caractérisée un climat tropical de type subsoudanéen 

à deux saisons : une grande saison pluvieuse (d’avril à octobre) et une saison sèche (de novembre à 

mars). La température moyenne annuelle dans la région est de 25°C (PROSER, 2019). Le relief de la 

région est constitué de vastes plateaux aux surfaces aplanies et dont l’altitude moyenne varie entre 400 

et 450 mètres. La couverture pédologique de la Bagoué se caractérise par la très large prédominance des 

sols ferrallitiques. La végétation de la région est essentiellement constituée de forêts galeries, de forêts 

claires et de savanes. La région de la Bagoué est drainée par des sous-bassins de la Bagoué et du 

Kanakelaba (PROSER, 2019). 

La région du Gbêkê, située au centre de la Côte d’Ivoire, un climat de régime équatorial de transition 

atténué appelé localement « Climat baouléen » avec quatre saisons (deux saisons pluvieuses et deux 

saisons sèches). Le relief est caractérisé en général par un relief peu accidenté avec des pentes de 4 %. 

Il s’agit de plateaux d’où émergent certains reliefs qui ne semblent pas avoir de rapport avec la surface 

: collines qui se regroupent en chaînons ou barres, buttes souvent tabulaires coiffées de curasses 

ferrugineuses (PPCA, 2019). Du point de vue pédologique, les sols ferrugineux tropicaux des savanes 

et les sols latéritiques de la forêt sont le plus rencontrés dans la région (Perraud, 1971). La végétation 

est celle des savanes pré-forestières et composée essentiellement de savanes herbeuse et arborée. La 

région est traversée par deux principaux fleuves : le Bandama à l’ouest, et le N’Zi à l’est. 

La région du Hambol, au Centre du pays, baigne dans un climat tropical de transition avec deux saisons 

bien différenciées. De mai à octobre, les alizés humides font remonter le front intertropical jusqu'au 

Nord du pays qui connaît alors une saison des pluies. Puis, de novembre à mi-avril, le front étant 

descendu au sud du Golfe de Guinée, les précipitations se font alors plus rares : c'est la saison sèche 

(PPCA, 2019). Le relief de la région fait transition avec les plateaux du nord et décrit une unité 
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correspondant à un ensemble assez homogène de plateaux s’abaissant modérément du nord vers le sud 

entre 400 et 300 m (PPCA, 2019). Les sols rencontrés dans la région sont les sols ferralitiques 

moyennement et faiblement désaturés. La région est couverte par une végétation de forêts claire 

entrecoupée de vastes savanes arborées. Il existe également dans cette zone, de nombreuses forêts 

galeries aux alentours des cours d’eaux (PPCA, 2019). Cette région est traversée principalement par le 

N’zi et ses affluents. 

La région du Haut-Sassandra, située dans le centre-ouest, est marquée par un climat équatorial 

humide, caractérisé par une saison des pluies longues (généralement de mars à octobre) et une saison 

sèche courte (de novembre à février). Les précipitations annuelles varient entre 1 200 mm et 1 800 mm, 

favorisant un couvert végétal. Le relief de la région est principalement composé de plateaux peu 

accidentés, appartenant à l’ensemble géomorphologique des glacis de l’Ouest ivoirien. Ces formations 

sont en général planes ou faiblement ondulées, avec des altitudes variantes entre 200 m et 400 m. On y 

trouve les sols ferralitiques rouges et les sols hydromorphes. La région est recouverte par une forêt dense 

humide semi-décidue, autrefois très étendue. Malgré une forte pression anthropique liée à l’agriculture 

(cacaoyers, caféiers, palmiers à huile), certaines zones conservent encore des fragments de forêt 

primaire, notamment autour de quelques réserves partielles ou forêts classées comme celle du Haut-

Sassandra. La région est drainée par le fleuve Sassandra et ses affluents (le N’Zo, le Moronou, le 

Férédougouba). 

La région de la Nawa est située au sud-ouest de la Côte d’Ivoire. La région de Nawa est située dans 

une zone à climat équatorial humide, caractérisé par une saison des pluies longue et une saison sèche 

courte. Les précipitations annuelles varient entre 1 300 mm et 1 600 mm, avec environ 115 jours de 

pluie par an (https://www.mdpi.com/2071-1050/15/14/10981). Le relief de la région de Nawa est 

principalement constitué de vastes plateaux peu accidentés, typiques de l’ouest de la Côte d'Ivoire. Ces 

plateaux sont localement surmontés par quelques buttes ou collines isolées. L’altitude moyenne ne 

dépasse généralement pas 400 mètres (https://www.mdpi.com/2071-1050/15/14/10981). Les sols de la 

région sont majoritairement ferralitiques rouges, bien adaptés à la culture du cacao, du café et de l’hévéa 

grâce à leur bonne richesse en nutriments. On trouve également des sols hydromorphes dans les bas-

fonds et les zones marécageuses 

(https://siph.groupesifca.com/pdf/politiques/EIES_SAPH_SOUBRE.pdf ; 

https://www.prici.ci/up/2406100021.pdf ). La région de Nawa était autrefois couverte par une forêt 

dense tropicale humide, appartenant à la grande ceinture forestière de l’ouest de la Côte d’Ivoire. 

Cependant, sous l’effet de l’expansion agricole (cacaoculture intensive), cette végétation a été largement 

remplacée par des cultures pérennes et des plantations. Quelques fragments de forêt subsistent encore 

dans des réserves partielles ou des forêts classées, mais ils sont menacés par la pression anthropique 

croissante (https://www.prici.ci/up/2406100021.pdf ). La région est principalement drainée par le fleuve 

Sassandra et ses affluents. 

La région du Poro, située au nord du pays, est un climat de régime tropical de transition atténué Il est 

caractérisé par deux saisons distinctes et un harmattan qui dure 3 à 5 mois : une saison sèche de 

Novembre à Mars, pendant laquelle les précipitations sont strictement nulles ou insignifiantes  ; une 

saison des pluies, d’Avril à Octobre, pendant laquelle les précipitations sont abondantes et fréquentes 

notamment de Juillet à Septembre (PRICI, 2016). La région du Poro dans son ensemble est un plateau 

mollement ondulé dont l'altitude moyenne se tient entre 300 et 400 mètres et la majorité des pentes entre 

2 et 4 %. Les sols sont à majorité des sols principalement ferralitiques selon la typologie utilisée dans la 

classification française (CPCS, 1967). La végétation de la région est celle de la savane arborée ou savane 

ouest soudanienne, selon la classification des écorégions définie par le World Wide Fund for Nature. 

Dans la région du Poro, pratiquement toutes les rivières sont tributaires du Bandama, sauf une seule qui 

est tributaire de la Comoé (Beaudou A.G. et Sayol R., 1980). 
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La région de San-Pedro est située dans le sud-ouest de la Côte d’Ivoire, bordant l’océan Atlantique. 

Elle présente un climat de type équatorial de transition, avec un régime bimodal, alternant saisons des 

pluies et saisons sèches. Les précipitations annuelles sont comprises entre 1 200 mm et 1 600 mm, 

favorisant une agriculture dynamique centrée sur le cacao, l’hévéa et les cultures vivrières 

(https://www.un.org/esa/earthsummit/coted-cp.htm). Le relief est accidenté, composé de collines de 

faible altitude, de plaines côtières et de bas-fonds, ce qui influence les écoulements hydrologiques et la 

variabilité des sols (https://news.abidjan.net/articles/527512/monographie-san-pedro-des-atouts-

economiques-a-valoriser-davantage). Les sols sont principalement ferralitiques (riches en nutriments) 

et hydromorphes (présents dans les zones marécageuses), adaptés respectivement aux grandes cultures 

pérennes et à la riziculture. La végétation originelle était une forêt dense tropicale humide, mais elle a 

été largement remplacée par des plantations agricoles et des zones urbaines en expansion, comme la 

ville de San-Pedro, chef-lieu régional et pôle économique majeur 

(https://ateliers.org/media/workshop/documents/Atelier_San_pedro_Document_contexte_de_la_cite_p

ortuaire_a_la_metropole_cotiere.pdf ; https://horizon.documentation.ird.fr/exl-

doc/pleins_textes/divers15-08/06850.pdf). L’hydrographie est dense, dominée par le fleuve San-Pedro 

et ses affluents, ainsi que par des zones humides et marécageuses qui jouent un rôle clé dans la recharge 

des nappes phréatiques.  

La région du Sud-Comoé est située dans le sud-est de la Côte d’Ivoire et fait partie du District de la 

Comoé. Elle présente un climat subéquatorial chaud et humide, caractérisé par une alternance marquée 

entre une saison sèche et une saison des pluies, avec des précipitations variant entre 11 mm et 198 mm 

mensuels selon les mois (https://www.regions-francophones.org/actualite/18355/5606-la-region-du-

sud-comoe-en-cote-d-ivoire.htm). Le relief est varié, comprenant des plaines côtières, des collines 

douces et des zones basses marécageuses qui influencent l’hydrographie et la répartition des sols 

(https://esa.afdb.org/sites/default/files/COTE%20D%E2%80%99IVOIRE-

PROGRAMME%20DE%20RENFORCEMENT%20DES%20OUVRAGES%20DU%20SYSTEME%

20ELECTRIQUE%20ET%20D%E2%80%99ACCES%20A%20L%E2%80%99ELECTRICITE%20%

28PROSER%29-P-CI-FA0-024-

Rapport%20FINAL%20PCGES%20LOT4%20DE%201088%20LOCALITES.pdf). Les sols sont 

principalement ferralitiques, adaptés à certaines cultures vivrières et pérennes, ainsi que des sols 

hydromorphes présents dans les zones humides utilisés pour la riziculture 

(https://plan.gouv.ci/assets/fichier/PEMEDCI-COMOE-2.-Note-de-synth-se-VDEF.pdf). La végétation 

appartient au domaine phytogéographique guinéen, avec des formations comme les savanes littorales, 

les mangroves en zone côtière et des fragments de forêt dense tropicale humide, bien que ces dernières 

soient menacées par l’expansion agricole et les activités anthropiques. L’hydrographie est dense, 

dominée par des cours d’eau côtiers et des zones humides intercalaires, jouant un rôle important dans la 

recharge des nappes phréatiques et la biodiversité régionale.  
 

La région du Tchologo est située dans la zone nord de la Côte d’Ivoire. Elle est soumise au climat 

tropical de type subsoudanéen caractérisé par un régime à deux saisons : une grande saison pluvieuse 

qui s’étend sur plus de la moitié de l’année c'est-à-dire d’avril à octobre et une saison sèche de Novembre 

à Mars (PROSER, 2019). Très peu accidenté, le relief de la région du Tchologo est constitué de vastes 

plateaux. On y trouve quelques collines aux parois lisses et abruptes dont le Mont Gorowi qui a 640 m 

d’altitude. Le relief est constitué, principalement de plaines, de quelques collines, hauteurs rocheuses et 

monts s’élevant entre 100 et 700 m. (PROSER, 2019). La végétation de cette région est composée de 

savane arborée. On rencontre également, de façon éparse, des îlots forestiers denses d’un type particulier 

ou forêts denses sèches. Les sols de la région du Tchologo sont essentiellement ferralitiques avec une 

forte tendance au cuirassement. Les types dominants sont les sols ferralitiques remaniés indurés. Les 

autres complexes tels que les sols hydromorphes présents dans les zones humides, les sols bruns et les 
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sols lithiques sur cuirasse sont très localisés. (PROSER, 2019). Quatre principaux cours d’eau arrosent 

la région du Tchologo : la Comoé, le N’zi, le Kinkénin et le Congo (PROSER, 2019). 

La région du Tonkpi est située à l’ouest de la Côte d’Ivoire et couvre une superficie de 12 284 km² 

(https://www.researchgate.net/publication/343007397_APPORT_DE_LA_TELEDETECTION_ET_D

ES_SIG_POUR_LE_SUIVI_SPATIO-

_TEMPOREL_DE_L'OCCUPATION_DU_SOL_ET_LA_CARTOGRAPHIE_DE_LA_SENSIBILIT

E_A_L'EROSION_HYDRIQUE_DANS_LA_REGION_MONTAGNEUSE_DU_TONKPI_OUEST_

DE_LA_C ). Elle fait partie du District des Montagnes et son chef-lieu est Man. Le climat y est tropical 

humide, avec des précipitations annuelles élevées, ce qui favorise un développement végétal important. 

Le relief est très accidenté, composé de montagnes, collines et plateaux, dont certains sommets comme 

le mont Nimba représentent les plus hauts points du pays. Les sols sont principalement ferralitiques, 

avec une fertilité chimique moyenne, adaptés à la culture du café, du cacao et aux activités agricoles 

vivrières (https://www.rezoivoire.net/ivoire/ressources/68/region-du-tonkpi.html). La végétation était 

autrefois dominée par la forêt dense tropicale humide, mais elle a été largement transformée en jachères 

et en cultures pérennes à cause de l’expansion agricole 

(https://www.memoireonline.com/11/22/13249/m_Efficience-des-isolats-bactriens-sur-la-

solubilisation-des-amendements-phosphats-ap-en-sol11.html). Le réseau hydrographique est dense, 

avec plusieurs rivières prenant leur source dans les massifs montagneux, jouant un rôle essentiel dans 

l’approvisionnement en eau et l’irrigation agricole. Malgré sa richesse naturelle, la région connaît une 

dégradation progressive de ses écosystèmes forestiers, notamment sur les flancs des montagnes 

désormais dénudés (https://news.abidjan.net/articles/732145/region-du-tonkpi-environnement-la-

biodiversite-de-man-fortement-menacee) 

3.1.2 Caractéristiques socio-économiques 

Les profils socio-économiques2 des zones d’intervention du projet sont indiqués ci-dessous :  

Le District Autonome d’Abidjan est la métropole la plus peuplée de Côte d’Ivoire avec 6 321 017 

d’habitants dont 3 110 034 de femmes (RGPH. 2021. INS) et en termes de tranches d’âges : (i) Moins 

de 15 ans : 40 %, (ii) 15-64 ans : 56 % et (iii) plus de 65 ans : 4 %. Abidjan représente le centre 

économique et financier du pays, avec un fort secteur tertiaire (banques, commerce, 

télécommunications) et industriel (zones industrielles). Au niveau des infrastructures sociales, on note 

la présence de grandes universités, hôpitaux modernes, et une forte densité d’écoles. L’accès aux TIC 

est élevé, avec une large couverture Internet et téléphonie mobile et une forte croissance des services 

numériques (paiement mobile, e-commerce). En termes de dynamique sociale Abidjan se caractérise par 

une forte diversité ethnique, une forte urbanisation, et de nombreuses disparités socio-économiques 

(quartiers modernes vs précaires). 

Le District Autonome de Yamoussoukro, Le District Autonome de Yamoussoukro est la capitale 

politique de la Côte d'Ivoire et se distingue par son statut administratif particulier. Selon les données 

disponibles, sa population était estimée à 422 072 habitants en 2021 dont 2 04 897 femmes (RGPH. 

2021, INS), principalement concentrée dans l’agglomération urbaine de Yamoussoukro. Bien que moins 

peuplé qu’Abidjan, il présente une densité moyenne de 85,7 habitants au kilomètre carré. En termes de 

structure démographique, bien que des données précises sur les tranches d’âge ne soient partiellement 

disponibles, on peut supposer une pyramide similaire à celle des autres grandes villes du pays, avec une 

population jeune majoritaire, comme observé dans les résultats du RGPH 2021 qui visaient une 

meilleure connaissance des caractéristiques démographiques du district. Économiquement, 

Yamoussoukro est un pôle administratif majeur, abritant de nombreuses institutions gouvernementales, 

 
2 Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat fournit par l’Institut National de la Statistique 

(INS), 2024 
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diplomatiques et religieuses. En plus de ce rôle institutionnel, le district dispose d’un tissu économique 

dynamique, notamment : (i) Une zone industrielle étendue sur 750 hectares, dont 250 hectares exploités, 

hébergeant 24 entreprises actives dans divers secteurs (agroalimentaire, textile, logistique, etc.), (ii) Un 

développement touristique croissant, grâce à ses édifices emblématiques tels que la Basilique Notre-

Dame de la Paix, qui attire des visiteurs du monde entier. 

En matière d’infrastructures sociales, Yamoussoukro dispose : (i) D’établissements éducatifs de 

référence, notamment des lycées et collèges publics et privés, (ii) D’hôpitaux et centres de santé 

modernes, (iii) De services sociaux renforcés par son statut de capitale administrative. 

Sur le plan technologique, bien que moins développé que dans le District d’Abidjan, l’accès aux TIC 

(Technologies de l'Information et de la Communication) s’améliore progressivement, avec une 

couverture mobile relativement bonne et une montée progressive des services numériques dans les 

administrations et le commerce local. D’un point de vue dynamique sociale, Yamoussoukro se 

caractérise par : (i) Une population cosmopolite, mais dominée par les Baoulé, groupe ethnique 

majoritaire appartenant à l’aire culturelle Akan. (ii) Une urbanisation modérée comparée à Abidjan, avec 

une expansion urbaine maîtrisée autour de grands axes. (iii) Des disparités socio-économiques moindres, 

dues à une pression urbaine réduite, bien que certaines zones périphériques connaissent des difficultés 

d’accès aux services de base. 

La région du Bafing, située au nord-ouest de la Côte d’Ivoire, est une zone principalement rurale où 

l’agriculture constitue le principal pilier économique. Elle est peuplée à plus de 262 850 habitants en 

2021 dont 125 932 femmes (RGPH. 2021. INS), majoritairement des Malinké (autochtones), auxquels 

s’ajoutent des groupes allogènes comme les Baoulé, Yacouba, Sénoufo et des ressortissants étrangers 

originaires de pays de la CEDEAO, notamment des Burkinabés attirés par les opportunités agricoles. 

L’économie repose sur la production d’anacarde, de café, de cacao, de canne à sucre et de cultures 

vivrières comme le riz, le manioc et l’igname. La région dispose également d’un secteur d’élevage 

dynamique avec plus de 52 000 bovins, 20 000 ovins et 14 000 caprins recensés en 2017. En dépit de 

ses potentialités agricoles et minières (nickel, or), l’industrie reste sous-développée, limitée à quelques 

unités de conditionnement d’anacarde et à une usine sucrière. Le secteur tertiaire se développe 

timidement autour du commerce local et des services. Sur le plan social, la région présente un accès 

encore limité aux infrastructures de base : l’électricité et l’eau potable font défaut dans plusieurs 

localités, l’accès à l’assainissement est insuffisant, et les structures sanitaires restent peu équipées et 

sous-dotées en personnel médical. L’éducation connaît une scolarisation inégale, avec un taux de 

féminisation croissant mais encore faible au secondaire. Par ailleurs, la région fait face à des tensions 

foncières fréquentes entre agriculteurs et éleveurs, exacerbées par la pression démographique et 

migratoire. Malgré ses atouts naturels et culturels (grottes, poissons sacrés, forgerons de Yo, parc 

national du Mont Sangbé), le tourisme reste sous-exploité. Enfin, selon l’Enquête Nationale sur le 

Vieillissement et la Protection Sociale (ENVI, 2015), la région affiche un taux de pauvreté élevé 

(69,2%), bien au-dessus de la moyenne nationale, avec des disparités marquées entre zones urbaines et 

rurales. 

La région de la Bagoué est peuplée à plus de 515 890 habitants en 2021 dont 2 50 661 femmes (RGPH. 

2021. INS). La région est une zone principalement rurale où l'agriculture constitue l'activité économique 

dominante. Les cultures vivrières telles que le riz, le maïs, l'arachide, le mil, le fonio, le manioc, la patate 

et l'igname sont largement répandues, tout comme les cultures maraîchères (notamment l'oignon, le 

piment, l'aubergine, la carotte et le concombre) souvent cultivées par les femmes. Les principales 

cultures de rente incluent le coton, l'anacarde, ainsi que des vergers de manguiers, en particulier la 

variété Kent. Le coton joue un rôle particulièrement important, représentant 26 % de la surface cultivée 

et soutenant l'économie locale grâce à la présence d'usines d'égrenage qui emploient environ 600 

personnes chaque année (PROSER, 2019). L’élevage, notamment bovin, caprin et avicole, est également 
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bien développé dans la région, avec des initiatives comme les parcs et ranches de la Palée favorisant son 

essor (http://www.dgddl.interieur.gouv.ci/monographie/regions). En plus du secteur agricole, l’artisanat 

occupe une place notable dans l’économie régionale. Boundiali abrite diverses activités artisanales telles 

que la fabrication d’articles en cuir, en bois, en textile, en céramique et en verre. Bien que cette activité 

fournisse des outils essentiels aux cultivateurs et éleveurs, les artisans manquent souvent de formation 

professionnelle, et il n’existe pas de centre dédié à cet effet dans la ville. Le commerce, quant à lui, est 

très dynamique, avec des marchés offrant des produits agricoles, de la viande, des médicaments, des 

pièces détachées et des biens divers (ONU-Habitat, 2012). Cependant, malgré ces potentialités 

économiques, la région reste l'une des plus pauvres du pays. Environ 68,5 % de sa population vit sous 

le seuil de pauvreté, avec des disparités entre les zones urbaines (taux inférieur à 50 %) et rurales (où ce 

taux peut atteindre 83,3 %). La pauvreté extrême touche fortement les zones rurales avec un ratio de 

43,4 %. Les ménages pauvres sont généralement de grande taille, dirigés par un homme âgé marié ou 

veuf, avec peu ou pas d'instruction, travaillant dans l'agriculture ou des activités informelles (INS, ENV, 

2015). Sur le plan social, l'accès aux services de base reste limité. L’éducation souffre d’un déficit 

d’infrastructures, avec un taux de scolarisation féminin inférieur à celui des garçons, surtout au 

secondaire, en raison notamment des grossesses précoces. La santé est également précaire, Boundiali 

disposant uniquement d’un hôpital général et de trois pharmacies, ce qui conduit à une forte pratique de 

l’automédication. Les principales pathologies rencontrées incluent le paludisme, les infections 

sexuellement transmissibles, l’anémie, les insuffisances rénales aiguës et la diarrhée. L’accès à l’eau 

potable est problématique, seul un château d’eau approvisionnant la ville, avec des difficultés accrues 

en saison sèche. De même, l’assainissement est insuffisant, entraînant des risques sanitaires importants 

tels que la diarrhée et le choléra. L’électrification est limitée à environ 9,46 % de la population, avec 

des problèmes fréquents de tension électrique et des arriérés de paiement dus à l’impact de la crise post-

conflit armé (ONU-Habitat, 2012). Malgré ces défis, des efforts ont été entrepris pour améliorer les 

infrastructures routières, notamment avec des projets de bitumage et d’aménagement des routes reliant 

Boundiali à Odienné et aux frontières du Mali. Toutefois, l’absence de transport en commun dans la 

ville complique les déplacements. Enfin, la région dispose de ressources minières importantes, et un 

chantier-école lancé en 2019 à Katiendé vise à former les jeunes à l’exploitation artisanale des minerais, 

un secteur porteur mais encore peu structuré (Allou T.K., 2020). 

La région du Gbêkê présente des caractéristiques socio-économiques marquées par une forte 

dépendance à l'agriculture et des disparités entre les zones urbaines et rurales. L’agriculture est le 

principal secteur économique, avec des cultures vivrières telles que l’igname, le riz, le maïs et le manioc, 

ainsi que des cultures de rente comme l’anacarde, le cacao et le café (PPCA, 2019). Les départements 

de Sakassou et Botro sont particulièrement actifs dans ces productions agricoles, bien que cette activité 

soit confrontée à des défis tels que le dérèglement climatique, l’exode rural et le manque de mécanisation 

(PPCA, 2019). L’élevage, notamment bovin, caprin et porcin, est également pratiqué, mais reste en deçà 

de son potentiel à cause des conflits entre éleveurs et agriculteurs et de difficultés réglementaires. Sur 

le plan socio-démographique, la région compte 1 352 900 habitants dont 6 53 085 femmes (RGPH. 

2021. INS), avec une densité variable selon les départements. La ville de Bouaké, chef-lieu de la région, 

dispose d’une infrastructure urbaine relativement développée, incluant un réseau routier important, une 

offre éducative et sanitaire variée, ainsi qu’un accès à l’électricité et à l’eau potable plus étendu que dans 

les zones rurales. Toutefois, plusieurs localités rurales souffrent d’un manque d’accès aux services de 

base, notamment en matière d’eau potable, d’électrification et d’assainissement (PPCA, 2019). En ce 

qui concerne l’éducation, la région dispose de nombreuses écoles primaires, collèges et lycées, ainsi que 

d’universités et d’établissements techniques. Le système de santé inclut plusieurs centres hospitaliers, 

dont des structures spécialisées à Bouaké, bien que la répartition des personnels médicaux reste inégale, 

avec un ratio élevé de personnes par professionnel de santé (PPCA, 2019). Malgré un taux de pauvreté 

de 54,9 % en 2015, la région du Gbêkê joue un rôle économique stratégique grâce à ses activités 
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agricoles, industrielles et artisanales (INS, ENV, 2015). Elle abrite plusieurs unités industrielles dans 

les domaines agroalimentaire, textile ou encore de l’huilerie. De plus, des initiatives de développement 

des routes et d’électrification visent à améliorer les conditions de vie et stimuler davantage l’économie 

locale. 

La région du Hambol est une zone principalement rurale dont l’économie repose essentiellement sur 

les activités agricoles et pastorales. Les cultures vivrières telles que l’igname, le maïs, le riz, l’arachide, 

le mil, le sorgho et la patate douce y sont largement pratiquées, tout comme les cultures de rente incluant 

le coton, le tabac, le soja, les maraîchages, la canne à sucre, ainsi que des cultures pérennes comme la 

mangue, l’avocat, les agrumes et l’anacarde. L’élevage, quant à lui, concerne principalement les bovins, 

caprins, porcins, ovins et volailles (PPCA, 2019). Sur le plan démographique, la région compte 612 029 

habitants dont 290 261 femmes (RGPH. 2021. INS), soit un rapport de masculinité de 111%. D’un point 

de vue social, la région est cosmopolite avec une diversité ethnique comprenant notamment les Tagbana, 

Mangoro, Djimini, Djamala, Sénoufo, Peulh et d’autres groupes issus de la CEDEAO. La structure 

sociale est marquée par un tissu rural fortement ancré dans les traditions avec une architecture en banco, 

en dur recouvert de tôles ou de paille (PPCA, 2019). En matière d’accès aux services de base, certaines 

localités disposent de l’électricité, mais les zones non électrifiées recourent à la biomasse pour la 

cuisson. L’eau potable reste limitée à certains chefs-lieux via la SODECI, les autres localités dépendant 

des forages, puits traditionnels ou retenues d’eau (PPCA, 2019). L’éducation est présente avec des 

établissements préscolaires, primaires et secondaires, bien que l’enseignement supérieur soit absent. Le 

secteur sanitaire dispose de trois districts sanitaires (Katiola, Niakara, Dabakala), mais le ratio moyen 

est de 1 médecin pour 11 307 habitants, ce qui témoigne d’une insuffisance relative au regard des besoins 

(PPCA, 2019). Enfin, malgré la présence de quelques petites unités industrielles (transformation de 

fruits locaux, noix de cajou, décorticage de riz), l’industrie reste peu développée dans la région (PPCA, 

2019). 

La région du Haut-Sassandra, est démographiquement peuplée de 1 739 697 habitants dont 819 275 

femmes, soit un rapport de masculinité de 112% (RGPH. 2021. INS). La région est principalement 

tournée vers l'agriculture et l'élevage, qui constituent les principales sources de revenus pour une 

population majoritairement rurale. Les cultures vivrières telles que le riz, le maïs, l’igname, le manioc 

et le sorgho y sont largement cultivées, auxquelles s’ajoutent des cultures de rente comme le coton, le 

café, le cacao, ainsi que des fruits tropicaux (mangue, avocat, agrumes). L’élevage bovin, caprin et 

avicole occupe également une place importante dans l’économie locale. Sur le plan social, la région est 

cosmopolite avec une diversité ethnique comprenant entre autres les Baoulé, les Malinké et plusieurs 

groupes issus des pays de la CEDEAO. La ville de Daloa, chef-lieu de la région, dispose d’un réseau 

routier relativement développé, d’un accès plus étendu à l’eau potable et à l’électricité comparé aux 

zones rurales, ainsi que d’établissements éducatifs allant de l’enseignement préscolaire au secondaire. 

Le secteur sanitaire inclut des hôpitaux et centres de santé, bien que la répartition des professionnels de 

santé reste inégale, avec un ratio élevé de personnes par médecin. Cependant, la région fait face à des 

défis socio-économiques importants, notamment un taux de pauvreté élevé, estimé à environ 54,9 % en 

2015, particulièrement marqué dans les zones rurales. En dépit de ces difficultés, des initiatives de 

développement visant à améliorer les infrastructures routières, l’accès à l’énergie et l’appui aux activités 

économiques locales sont en cours pour stimuler le développement régional. 

La région de la Nawa est une zone essentiellement rurale dont l’économie repose principalement sur 

l’agriculture et l’élevage. Elle est reconnue comme la première zone cacaoyère du pays, produisant 

environ 300 000 tonnes de cacao, soit près de 20 % de la production nationale. En plus du cacao, la 

région est également active dans la culture du riz, avec une production de 45 867 tonnes en 2014, 

représentant 22 % de la production nationale. Ces activités agricoles constituent la principale source de 

revenus pour une population majoritairement engagée dans le secteur primaire. D’un point de vue social, 
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la région est cosmopolite, composée d’une diversité ethnique comprenant des groupes locaux ainsi que 

des migrants originaires d’autres pays de la CEDEAO. La ville de Sinfra, chef-lieu de la région, dispose 

d’un certain nombre d’infrastructures routières et de services de base, bien que l’accès à ces derniers, 

reste inégal entre les zones urbaines et rurales. L’eau potable est disponible dans certains chefs-lieux 

grâce à la SODECI, mais les autres localités dépendent souvent de forages, puits ou retenues d’eau. 

L’électrification est également limitée, avec une couverture partielle du réseau électrique. En matière 

d’éducation et de santé, la région dispose d’établissements scolaires allant de l’enseignement préscolaire 

au secondaire, mais l’enseignement supérieur reste absent. Le secteur sanitaire inclut plusieurs centres 

de santé, cependant le ratio moyen est de 1 médecin pour plus de 10 000 habitants, ce qui témoigne d’un 

sous-développement relatif des infrastructures de santé. Malgré ses importantes potentialités agricoles 

et sa contribution significative à l’économie nationale, la région fait face à des défis tels que l'accès 

limité aux financements pour les acteurs économiques locaux et un manque d'infrastructures adaptées 

au développement industriel. Toutefois, des initiatives visant à améliorer les routes, l’électrification et 

l’appui technique aux producteurs sont en cours pour stimuler davantage le développement socio-

économique de la région. Sur le plan démographique, la région a une population évaluée à 1 165 472 

habitants en 2021 dont 544 603 femmes (RGPH. 2021. INS), soit un rapport de masculinité de 114%. 

La région du Poro est peuplée de 1 040 461 personnes dont 5 15 929 femmes (RGPH. 2021, INS). 

Cette région est une zone principalement rurale dont l’économie repose essentiellement sur l’agriculture, 

le commerce et les services. Les principales activités agricoles incluent la culture du coton, de 

l’anacarde, du riz, du maïs, du mil et de l’arachide, qui constituent les sources principales de revenus 

pour une grande partie de la population. En plus de l’agriculture, le secteur minier, notamment 

l’exploitation artisanale et industrielle de l’or (dont la mine de Tongon), représente une activité 

économique importante mais encore peu structurée. D’un point de vue social, la région est cosmopolite, 

composée d’autochtones Sénoufo, d’allochtones originaires d’autres régions du pays ainsi que 

d’allogènes issus des pays de la CEDEAO, notamment des Burkinabés, Maliens et Nigériens. La 

diversité ethnique influence les habitudes alimentaires, souvent basées sur les céréales. En matière 

d’infrastructures, le réseau routier s’étend sur 3 768 km, dont seulement 169 km sont bitumés, limitant 

l’accessibilité dans certaines zones rurales. L’accès à l’eau potable reste partiel, avec un 

approvisionnement assuré par la SODECI dans certains chefs-lieux, tandis que les autres localités 

dépendent de forages ou de puits. L’électrification est également limitée, tout comme l’accès aux 

services sanitaires, malgré la présence d’un centre hospitalier régional à Korhogo et quelques structures 

périphériques. Malgré ses potentialités agricoles et minières, la région fait face à des défis en matière de 

développement économique et d’accès aux infrastructures de base. Toutefois, des initiatives visent à 

améliorer les conditions de vie, notamment à travers le développement des routes, l’appui aux 

producteurs agricoles et la valorisation du patrimoine culturel local. 

La région de San-Pedro a une population qui se chiffre à 1 060 724 habitants dont 490 023 femmes 

(RGPH. 2021, INS). La région est une zone essentiellement rurale dont l’économie repose 

principalement sur l’agriculture, en particulier la production de cacao et de riz. Elle est reconnue comme 

la première zone cacaoyère du pays, contribuant à hauteur de 30 % à la production nationale, soit environ 

300 000 tonnes annuelles. En outre, elle produit environ 22 % du riz national (45 867 tonnes en 2014). 

Ces activités agricoles constituent la principale source de revenus pour une population majoritairement 

engagée dans le secteur primaire. D’un point de vue social, la région est cosmopolite, composée d’une 

diversité ethnique comprenant des groupes locaux ainsi que des migrants originaires d’autres pays de la 

CEDEAO. La ville de Sinfra, chef-lieu, dispose d’un certain nombre d’infrastructures routières et de 

services de base, bien que l’accès à ces derniers, reste inégal entre les zones urbaines et rurales. L’eau 

potable est disponible dans certains chefs-lieux via la SODECI, mais les autres localités dépendent 

souvent de forages ou de puits. L’électrification est également limitée, avec une couverture partielle du 

réseau électrique. En matière d’éducation et de santé, la région dispose d’établissements scolaires allant 
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de l’enseignement préscolaire au secondaire, mais l’absence d’offre éducative supérieure constitue un 

frein au développement humain. Le secteur sanitaire inclut plusieurs centres de santé, cependant le ratio 

moyen est de 1 médecin pour plus de 10 000 habitants, ce qui témoigne d’un sous-développement relatif 

des infrastructures de santé. Malgré ses importantes potentialités agricoles et sa contribution 

significative à l’économie nationale, la région fait face à des défis tels que l'accès limité aux 

financements pour les acteurs économiques locaux et un manque d'infrastructures adaptées au 

développement industriel. Toutefois, des initiatives visant à améliorer les routes, l’électrification et 

l’appui technique aux producteurs sont en cours pour stimuler davantage le développement socio-

économique de la région. 

La région du Sud-Comoé est une zone à dominante agricole et fortement cosmopolite. L’économie 

repose principalement sur les cultures de rente telles que le cacao (80 526 hectares), le palmier à huile 

et l’hévéa, qui occupent environ 52 % des surfaces agricoles, ainsi que sur des activités comme la pêche 

artisanale maritime et lagunaire, représentant 6 % de la production nationale. En plus de l’agriculture, 

le secteur minier reste marginal mais présente un potentiel en or et bitume, bien que faiblement exploité. 

La région est également traversée par la Route nationale A1, facilitant les échanges commerciaux 

transfrontaliers avec le Ghana. D’un point de vue social, la région compte environ 784 893 habitants 

selon le RGPH 2021, avec une forte proportion de jeunes et une diversité ethnique marquée par la 

présence d’autochtones Agni et Ehotilé, ainsi que d’allochtones et de communautés ghanéennes. Malgré 

ses potentialités économiques, la région fait face à un taux de pauvreté estimé à 46,8 %, supérieur à la 

moyenne nationale, avec des disparités accentuées entre les zones urbaines et rurales, notamment dans 

des localités comme Tiapoum où l’accès aux infrastructures scolaires et sanitaires reste insuffisant. En 

matière d’accès aux services de base, la région dispose d’un taux d’électrification de 61 %, supérieur à 

la moyenne nationale, grâce aux barrages hydroélectriques d’Ayamé I et II, mais des inégalités persistent 

avec certaines zones rurales non desservies. L’accès à l’eau potable est assuré via trois systèmes 

principaux (hydraulique villageoise, hydraulique villageoise améliorée et hydraulique urbaine), avec un 

taux de couverture en hydraulique urbaine de 62 %. Sur le plan sanitaire, le taux de succès thérapeutique 

pour la tuberculose est de 84,3 %, tandis que l’éducation rencontre des défis liés aux infrastructures et 

aux ratios enseignants/élèves, surtout dans les zones rurales. Le Sud-Comoé abrite également des 

richesses naturelles significatives, notamment des forêts classées comme celle de Tanoé-Ehy, des 

réserves naturelles et des sites touristiques tels que les îles Ehotilé, le lac d’Ayamé et les barrages 

hydroélectriques, offrant des opportunités pour l’écotourisme, encore sous-exploité. Toutefois, ces 

écosystèmes sont menacés par la déforestation liée à l’expansion agricole et à l’exploitation illégale du 

bois. 

La région du Tchologo compte environ 603 084 habitants en 2021 dont 294 046 femmes (RGPH. 2021, 

INS). Les Niarafolos et les Malinkés constituent les groupes ethniques dominants, aux côtés de 

communautés locales et étrangères, notamment des Burkinabés et des Maliens. L’économie repose 

principalement sur l’agriculture et l’élevage, avec des cultures vivrières (riz, maïs, arachide, mil, fonio, 

manioc) et des cultures de rente (coton, anacarde). L’élevage bovin, caprin et avicole est également 

pratiqué, bien que de manière moins intensive. Malgré ses potentialités agricoles, la région reste l’une 

des plus pauvres du pays, avec un taux de pauvreté de 65,6 %, et une extrême pauvreté touchant 24,4 % 

de la population, particulièrement dans les zones rurales où ce taux peut atteindre 83,3 %. Le secteur 

industriel est peu développé, se limitant à quelques unités de transformation comme la SECO (traitement 

du coton), la SUCAF (canne à sucre), ainsi que des petites unités de décorticage de noix de cajou et de 

traitement de karité. L’exploitation minière, bien que présente (or et pierres précieuses), reste artisanale 

et faiblement structurée. En matière d’accès aux services de base, la région fait face à des défis : l’eau 

potable est disponible via la SODECI dans certains chefs-lieux, mais les autres localités dépendent de 

pompes à motricité humaine ou de forages. L’électrification reste limitée, tout comme l’accès aux 

infrastructures sanitaires et scolaires. La ville de Ferkessédougou dispose d’un certain nombre 
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d’établissements éducatifs, mais l’absence d’enseignement supérieur constitue un frein au 

développement humain. Enfin, la région possède un important potentiel touristique, notamment avec le 

Parc National de la Comoé, les monts Gorowi, les tombes musulmanes historiques et plusieurs sites 

culturels et naturels. 

La région du Tonkpi dont le chef-lieu est la ville de Man, est une zone essentiellement rurale où 

l’agriculture constitue le principal moteur économique. Les cultures vivrières telles que le riz, le maïs, 

l’igname, le manioc et l’arachide y sont largement pratiquées, tout comme les cultures de rente, 

notamment le coton, l’anacarde, le café et le cacao. En 2017, la région comptait environ 6 125 opérateurs 

économiques, avec une forte concentration dans le secteur agricole. Par ailleurs, la région dispose de 

potentialités minières (or et pierres précieuses), mais ce secteur reste encore peu structuré et exploité 

principalement de manière artisanale. D’un point de vue social, la région est peuplée d’environ 1 387 

909 habitants en 2021. Elle abrite une population jeune et cosmopolite, composée d’autochtones 

(notamment les Niarafolos et les Malinkés) ainsi que d’allochtones et d’étrangers originaires du Burkina 

Faso, du Mali et d’autres régions du pays. Sur le plan éducatif, la région dispose d’un certain nombre 

d’établissements scolaires couvrant les niveaux préscolaire, primaire et secondaire, bien que l’absence 

d’institutions d’enseignement supérieur limite le développement des compétences techniques et 

professionnelles. En matière d’accès aux services de base, le taux d’électrification reste modeste, 

particulièrement dans les zones rurales, malgré les efforts entrepris pour améliorer le réseau électrique. 

L’eau potable est disponible dans certains chefs-lieux via la SODECI, mais les autres localités dépendent 

souvent de forages ou de pompes villageoises. Le secteur sanitaire est également confronté à des défis, 

avec un accès inégal aux soins de santé et un ratio limité de professionnels de santé par habitant. La 

région possède toutefois un important potentiel touristique, notamment avec des sites culturels et 

naturels tels que les tombes musulmanes historiques, les montagnes Gorowi et le Parc National de la 

Comoé, bien que ce potentiel reste sous-exploité. Malgré ses atouts agricoles et naturels, la région fait 

face à un niveau de pauvreté relativement élevé, accentué par des contraintes liées à l’infrastructure 

routière, au manque d'accès aux financements agricoles et à l’insuffisance des unités de transformation 

agro-industrielles. Toutefois, des initiatives de développement visent à renforcer les capacités des 

acteurs économiques locaux, à améliorer les infrastructures routières et à valoriser les richesses 

culturelles et naturelles de la région. 

3.2 ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIO-ÉCONOMIQUES EN RAPPORT AVEC LE PROJET 

Dix (10) enjeux environnementaux et sociaux majeurs en lien avec la mise en œuvre du projet ont été 

identifiés pour les zones d’intervention du PADCI, à savoir : 

- au niveau des enjeux environnementaux :  

● le premier enjeu majeur est la gestion des déchets d’équipements électriques et électroniques 

(e-waste) : En effet, l'accélération numérique entraînera une augmentation des équipements 

électroniques (ordinateurs, smartphones, serveurs), générant davantage de déchets 

électroniques. Cela peut occasionner la pollution des sols, des eaux, et l’émission de substances 

toxiques si les déchets ne sont pas correctement gérés ; 

● le second enjeu environnemental est la consommation énergétique et l’accroissement de 

l’empreinte carbone : L’augmentation des infrastructures numériques (centres de données, tours 

télécoms) pourrait accroître la consommation d’énergie, notamment issue de sources non 

renouvelables. Cela peut entrainer une augmentation des émissions de Gaz à Effet de Serre 

(GES) ; 

● le troisième enjeu est la pression sur les ressources naturelles : L’extraction accrue de 

matériaux nécessaires pour produire les équipements (métaux rares, lithium) pourrait entrainer 

la dégradation des écosystèmes et des conflits liés à l’exploitation minière. De même, 
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l’installation de câbles, antennes et autres infrastructures numériques pourrait perturber les 

écosystèmes locaux et entrainer une perte de biodiversité et la dégradation des sols ; 

- au niveau des enjeux socioéconomiques : 

● le premier enjeu est lié à l’inclusion et à l’accessibilité : l’accroissement de la fracture 

numérique pourrait s’aggraver entre les zones urbaines et rurales, ou entre groupes socio-

économiques (femmes, jeunes, personnes handicapées) et occasionner une exclusion sociale, 

l’accroissement des inégalités ; 

● le deuxième enjeu est lié à l’impact sur les conditions de travail : la digitalisation pourrait 

transformer le marché du travail, entraînant une perte temporaire ou définitif d’emplois 

traditionnels non qualifiés au profit de compétences numériques. Cela pourrait accroitre le 

chômage, favoriser l’exploitation ou la sous-rémunération dans les nouveaux métiers 

numériques (travail de plateforme, freelance) ; 

● le troisième enjeu porte sur la protection des données et vie privée3 : la collecte et le 

traitement de grandes quantités de données augmentent les risques de violations de la vie 

privée ou d’utilisation abusive des données. Elle pourrait porter atteinte aux droits 

fondamentaux des personnes et favoriser la cybercriminalité ; 

● le quatrième enjeu est lié à la santé publique : l’exposition prolongée aux équipements 

numériques peut poser des risques pour la santé mentale et physique (stress numérique, 

troubles musculosquelettiques, addiction) et impacter le bien-être des utilisateurs ; 

● le cinquième enjeu social est lié aux acquisitions foncières et aux pertes de biens 

socioéconomiques : la construction de nouvelles infrastructures pourrait nécessiter 

l’acquisition de terre et par voie de conséquence entrainer des conflits fonciers portant sur des 

expropriations ou des pertes de bien ; 

● le sixième enjeu est l’accès à l’électricité : au regard de la faible couverture de l’électricité 

dans certaines zones rurales, l’accès à l’électricité pourrait être un frein à la mise en œuvre 

optimale du projet ; 

● Le septième et dernier enjeu est lié à la santé et la sécurité des communautés et des 

travailleurs : les activités du projet pourraient potentiellement exposer les populations locales 

et les employés à des risques sanitaires (pollution de l'air ou de l'eau, propagation de maladies) 

et à des dangers liés aux opérations (accidents du travail, risques liés à la manipulation de 

matériaux). 

Il faut noter aussi les enjeux E&S positifs tels que :  

● (i) désenclavement numérique ; 

● (ii) traitement rapide des demandes et des données administratives via les canaux digitaux ;  

● (iii) accélération du développement administrative et technique ;  

● (iv) la réduction des émissions carbones et de l'effet de serre.  

 
3 la loi n 2013-450 du 19 juin 2013 relative à la protection des données à caractère personnel  
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4 CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL EN MATIÈRE 

D’ENVIRONNEMENT ET DE SOCIAL, DE DROIT DU TRAVAIL ET DE SANTÉ - 

SÉCURITÉ  

4.1 POLITIQUES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES NATIONALES 

Les principales politiques et stratégies ayant des liens avec le projet sont indiquées ci-dessous :  

 

● Politique Nationale de Développement (PND 2021 – 2025) 
Le PND 2021-2025 traite de la question de la préservation de l’environnement à son pilier 5 intitulé 

« Développement régional équilibré, préservation de l’environnement et lutte contre le changement 

climatique. Le PND accorde une attention majeure à la question de la protection de l’environnement et 

la réduction de la déforestation. C’est pourquoi il prend en charge la protection de l’environnement, la 

sauvegarde du patrimoine naturel et l’exploitation écologique des ressources naturelles, dans une 

optique de respect de la nature, de lutte contre le réchauffement climatique et de développement durable. 

En termes d’économie numérique, le Gouvernement attend mettre l’accent sur le développement des 

compétences spécifiques, la recherche et l'innovation numérique en matière de digitalisation ; la 

vulgarisation de l'usage des services digitaux et de la culture du numérique ; l’accompagnement de 

l’Administration publique, notamment les ministères, dans la digitalisation des activités de leurs 

secteurs.  

● Plan National d’Actions pour l’Environnement (PNAE 2006-2011) 

Le PNAE qui est la traduction nationale de l’Agenda 21 adopté à Rio en 1992, a été conçu dans le souci 

d’une mise en cohérence et d’une harmonisation de ses objectifs avec ceux des politiques sectorielles et 

les priorités du développement national, inventoriées dans le Livre Blanc (1994). En effet, le Livre Blanc 

est le résultat de consultations de toutes les parties prenantes, notamment au niveau de toutes les régions 

du pays qui a abouti à l’élaboration du PNAE.  

Celui-ci a permis d’identifier dix (10) programmes portant sur (i) le développement agricole durable ; 

(ii) la préservation de la diversité biologique ; (iii) la gestion des établissements humains ; (iv) la 

gestion de la zone littorale ; (v) la lutte contre les pollutions et les autres nuisances industrielles ; (vi) 

la gestion intégrée de l’eau ; (vii) l’amélioration de la gestion des ressources énergétiques ; (viii) la 

recherche, l’éducation, la formation ; (ix) la gestion intégrée et coordonnée de l’information 

environnementale et (x) l’amélioration du cadre institutionnel et réglementaire.  

Cependant, le PNAE-CI est devenu caduc depuis 2011 et aucune disposition n’est initiée pour son 

actualisation, au regard des nouveaux défis environnementaux que connaît le pays.  
 

● Politique de décentralisation 

La politique de décentralisation est mise en place et suivie par le ministère de l’Intérieur et de la Sécurité. 

En engageant le processus de décentralisation et de régionalisation, le gouvernement ivoirien a pour 

objectifs globaux de : (i) assurer le partage de pouvoir entre l’Etat et les collectivités locales ; (ii) 

responsabiliser la population dans la gestion de son développement ; (iii) enraciner la démocratie locale 

et (iv) consacrer une nouvelle approche basée sur le développement participatif. 

 

● Politique d’assainissement 

La politique d’assainissement est placée sous la responsabilité du ministère de l’Hydraulique, 

l'Assainissement et de la Salubrité, à travers la Direction de l’Assainissement Urbain et du Drainage 

(DAUD) qui élabore et mène sur le terrain la politique et les stratégies nationales en matière de drainage 

et d’assainissement avec pour objectif global de contribuer au développement durable en apportant des 

solutions appropriées aux problèmes liés à l’assainissement. En matière d’assainissement, les stratégies 

en milieu urbain sont les suivantes :  

• élaborer un plan stratégique d’assainissement à travers un schéma directeur d’assainissement ;  
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• encourager la politique d’urbanisation des villes ;  

• ouvrir les grands collecteurs pour le drainage des eaux pluviales ;  

• développer les infrastructures d’eaux usées domestiques ;  

• veiller aux traitements des effluents des usines, des hôpitaux avant leur rejet dans la nature ;  

• développer l’assainissement autonome dans les zones dépourvues de réseaux collectifs. 

 

● Politique sanitaire et d’hygiène du milieu 

La politique de santé en Côte d’Ivoire est fondée sur les Soins de Santé Primaires (SSP). Elle est mise 

en œuvre par le ministère de la Santé, de l’Hygiène Publique de la Couverture Maladie Universelle. 

Dans les régions, sa politique est mise en place par des Directions Régionales et leurs structures 

décentralisées. Dans le domaine de la Santé et de l’Hygiène, le ministère met un accent particulier sur 

l’élimination des excréta et autres.  

● Politique de lutte contre la pauvreté 

Le Plan National de Développement (PND) intègre, l’amélioration des conditions de vie des populations 

par l’assainissement du milieu, l’accélération de la croissance économique et de la transformation de 

l’économie ivoirienne, le capital humain, l’équilibre économique et social et l’équilibre budgétaire dans 

les priorités du Gouvernement. La mise en œuvre du projet permettra d’assainir le milieu 

socioéconomique et environnemental des populations des villes concernées par le projet.   

● Stratégie Climatique à Long Terme de la Côte d’Ivoire 

Le Gouvernement ivoirien, à travers le MINEDDTE a engagé des actions majeures dans le cadre de la 

lutte contre les changements climatiques, notamment la création d’un Programme National de lutte 

contre le Changement Climatique (PNCC) en 2012. Au regard des impacts sur le climat, les effets 

attendus de la préservation de l’environnement sont notamment : 

- la réduction des émissions de dioxyde de carbone à travers la réalisation de ceinture verte ;  

- le renforcement des capacités d’adaptation et d’atténuation des effets du changement 

climatique par les actions suivantes : 

o la dotation des ministères et des secteurs d’activités de points focaux changement 
climatique ; 

o la mise en place d’un programme de formation continue et de renforcement des 
capacités sur le changement climatique ; 

o la prise en compte de l’adaptation au changement climatique dans 
l’aménagement du territoire et l’urbanisation ; 

o la sensibilisation et le transfert d’informations auprès de la population afin de 
mobiliser les citoyens à faire face aux défis que pose l’adaptation aux 
changements climatiques. 

 

● Stratégie Nationale du Développement Durable 

La stratégie nationale pour le développement durable constitue l’épine dorsale de l’action 

gouvernementale en la matière. La stratégie permet d’établir une priorité entre les axes d’intervention et 

des objectifs afin d’orienter les actions des ministères et organismes en matière de développement 

durable.  

Elle apportera une valeur ajoutée à l’action gouvernementale en matière de développement durable, 

puisqu’elle permettra de mieux coordonner, harmoniser et concerter ces actions.  

La stratégie vise à : 

• manifester la prise de conscience et l’engagement du Gouvernement à promouvoir un 

développement qui associe efficacité économique, équité sociale et sauvegarde de 

l’environnement ; 

• se donner une visibilité et organiser son action en faveur du développement durable ; 16 
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• s’acquitter de ses responsabilités, pour la sauvegarde de la planète, conformément au principe 

de "responsabilité commune mais différenciée". 

La SNDD se focalise sur les facteurs de mutation à travers : 

• le changement de perception et de comportement de l’ensemble de la population pour en faire 

des acteurs éclairés du développement durable ; 

• la mise en place des outils réglementaires, techniques et institutionnels pour permettre aux 

individus et aux institutions d’agir dans un environnement propice ; la maîtrise des méthodes et 

outils de mise en vigueur des principes du développement durable. 

 

● Stratégie nationale de Conservation et d’Utilisation Durable de la Diversité Biologique à 

l’horizon 2025 
La Stratégie Nationale de Conservation et d’Utilisation Durable de la Diversité Biologique adoptée 

en 2003 a été le résultat de plusieurs travaux et analyses menés au cours d’ateliers régionaux et 
nationaux qui ont eu lieu en 2000, 2001 et 2002. La vision globale est qu’à l’horizon 2025 la diversité 

biologique de la Côte d’Ivoire soit gérée de manière durable en vue de l’équilibre des écosystèmes, 
de l’amélioration de la qualité de vie des populations actuelles et de la préservation de l’héritage des 

générations futures. Pour y parvenir, la stratégie est structurée autour d’une démarche fondée sur huit 
thèmes fondamentaux et dix-huit axes stratégiques dont la mise en œuvre devrait permettre d’inverser 

la tendance de la dégradation des forêts de la Côte d’Ivoire.   

● Stratégie Nationale et Programme National de Sécurisation Foncière Rurale (2023-2033) 

La Stratégie Nationale de Sécurisation Foncière Rurale (SNSFR) définit un cheminement permettant 

d’atteindre l’objectif général de la Déclaration de Politique Foncière Rurale (DPFR). La SNSFR fixe 

son cap sur la vision de la DPFR concernant la situation idéale pour la sécurisation foncière et 

caractérisée par (i) l’achèvement de la certification foncière de toutes les terres du domaine foncier 

rural, (ii) l’achèvement de la délimitation des territoires de tous les villages de Côte d’Ivoire, (iii) la 

généralisation en milieu rural de la pratique de la contractualisation écrite et (iv) la généralisation de 

la résolution pacifique des litiges fonciers. En corollaire, des effets positifs seront enregistrés : les 

femmes se verront reconnaître les mêmes droits sur les terres que les hommes, le marché foncier sera 

dynamique et structuré mais les terres rurales n’auront pas été accaparées par de grands propriétaires et 

seront affectées aussi bien à l’agriculture et au pastoralisme qu’à la production de services 

environnementaux. 

● Politique Nationale du Genre (PNG) 
Cette politique a permis d’adopter la Stratégie Nationale sur les Violences Basées sur Genre (SNVBG). 

C’est pour respecter les engagements pris sur le plan international et pour promouvoir une approche 

multisectorielle de la question des VBG que le ministère de la Femme, de la Famille, et de l’Enfant a 

jugé nécessaire d’initier l’élaboration d’une Stratégie Nationale de lutte contre les VBG. Elle s’inscrit 

dans le cadre de l’attachement à la promotion et à la défense des droits humains et à la lutte contre toutes 

les formes de discriminations. 

Son principe de base est que l’objectif d’égalité des femmes et des hommes en droits et en devoirs est à 

la fois une condition et un moyen pour un développement humain durable. Dans ce cadre, la stratégie 

vise à atteindre les objectifs de développement social et humain tels que définis dans les 

recommandations des différents sommets mondiaux, notamment, la Plateforme d’action de Beijing, à 

savoir la réalisation d’un développement humain, durable et équitable fondé sur les principes de l’équité 

et de l’égalité de genre. En un mot, il s’agit de développer l’égalité en droits et en dignité de tous les 

citoyens ainsi qu’un partage équitable des ressources et responsabilités entre les femmes et les hommes. 

La stratégie repose sur deux grands les axes et effets suivants : 

• Axe Prioritaire 1 : Prévention 
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o Effet : Les violences basées sur le genre sont prévenues efficacement par les 

communautés, les autorités, les forces de sécurité et de maintien de la paix. 

• Axe prioritaire 2 : Justice et lutte contre l’impunité 

o Effet : les auteurs de VBG sont poursuivis, jugés ; les jugements sont exécutés. Axe 

prioritaire 3 : Réforme du Secteur de la Sécurité, DDR et Violences sexuelles 

o Effet : La Réforme du Secteur de la Sécurité et le DDR intègrent la prévention et la 

répression des violences sexuelles et d’autres violences basées sur le genre. 

• Axe prioritaire 4 : Prise en charge multisectorielle 

o Effet : Les survivants ont accès à la prise en charge médicale, psychosociale, juridique 

et judiciaire, et à l’appui pour une réintégration socioéconomique de qualité adaptée à 

l’âge. 

• Axe prioritaire 5 : Coordination et collecte des Données 

o Effet : Des données éthiques, fiables et actualisées sur les VBG sont disponibles. 

4.2 CADRE JURIDIQUE NATIONAL DE LA GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE  

Les principaux textes juridiques nationaux abordant globalement les questions environnementales et 

sociales applicables au projet sont : 

- loi n°2016-886 du 08 novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte d’Ivoire et 

la loi constitutionnelle n°2020-348 du 19 mars 2020 la modifiant : ils veillent à la protection de 

l’environnement, à la promotion de la qualité de la vie et à garantir un environnement saint aux 

populations sur l’ensemble du territoire national (confère articles 27, 40 et 11) ; 

- loi n°2023-900 du 23 novembre 2023 portant Code de l’environnement. 

En plus de ces textes généraux, on note aussi des textes portant sur des thématiques spécifiques 

applicables au projet, à savoir :  

- loi n°2023-902 du 23 novembre 2023 portant Code de l’eau visant la protection et la gestion 

durable des ressources en eau, les aménagements et les ouvrages ainsi que la gestion équitable 

des ressources en eau ; 

- loi n°2023-595 du 07 Juin 2023 portant protection du patrimoine culturel national décrit avec 

soin les mesures de protection des biens et éléments du patrimoine en abordant une typologie 

patrimoniale très diversifiée ; 

- loi n° 2021-894 du 21 décembre 2021 relative aux mesures de protection des victimes de violences 

domestiques, de viol et de violences sexuelles autres que domestiques 

- loi n°2019‐675 du 23 juillet 2019 portant Code Forestier visant globalement la protection et la 

gestion durable des ressources forestières ; 

- loi n°2019-576 du 26 juin 2019 instituant Code de la Construction et de l’Habitat ; 

- loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du Travail et la loi n°99-477 du 2 août 1999 

portant Code de Prévoyance sociale modifiée par l’ordonnance n°2012-03 du 11 janvier 2012 

qui régissent les relations entre les employeurs et les travailleurs et précisent les prestations 

sociales au profit des travailleurs ; 

- loi n° 2014-390 du 20 juin 2014 d'orientation sur le développement durable définissant des 

principes et dispositions permettant l’inclusion du développement durable dans les activités ; 

-  loi n 2013-450 du 19 juin 2013 relative à la protection des données à caractère personnel ; 

- loi 2021-893 du 21 décembre 2021 modifiant la loi n° 2019-574 du 26 juin 2019 portant Code 

pénal ; 
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- loi n°2010-272 du 30 septembre 2010 portant interdiction de la traite et des pires formes de 

travail des enfants ; 

- loi n°98-750 du 23 décembre 1998 modifiée par la loi n°2004-412 du 14 Août 2004 portant 

Domaine foncier rural ; 

- décret n° 2024-595 du 26 juin 2024 déterminant les règles et procédures applicables aux 

évaluations environnementales et sociales qui définit les modalités de mise en œuvre des 

évaluations environnementales et sociales dans le cadre de la conception et la mise en œuvre des 

politiques, plans, programmes, politiques et activités des organismes de développement ; 

- décret n° 2020-424 du 29 avril 2020 définissant les modalités de protection des forêts sacrées ; 

- décret n°2019-594 du 03 juillet 2019 portant réglementation du permis de construire ; 

- décret n° 2017-217 du 05 avril 2017 portant gestion écologiquement rationnelle des Déchets 

d'Equipements Electriques et Electroniques ; 

- décret n°98-38 du 28 janvier 1998 relatif aux mesures générales d’hygiène en milieu du travail. 

Concernant les textes en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, on a (i) le décret n°2023-

769 du 28 septembre 2023 portant réglementation de la purge des droits coutumiers sur le sol pour 

intérêt général, (ii) le décret n° 95-817 du 29 Septembre 1995 (il fixe les règles d’indemnisation pour 

destruction de cultures), (iii) le décret n° 71-74 du 16 Février 1971 (il porte sur les procédures 

domaniales et foncières), (iv) le décret du 25 novembre 1930 (il réglemente « l’expropriation pour cause 

d’utilité publique et l’occupation temporaire en Afrique Occidentale Française », (v) l’Arrêté 

interministériel n°453/MINADER/ MIS/ MIRAH/ MEF/ MCLU/ MMG/MEER / MPEER/SEPMBPE du 

01 août 2018 portant fixation du barème d’indemnisation pour destruction ou projet de destruction des 

cultures et autres investissements en milieu rural et abattage d’animaux d’élevage. 

Concernant la gestion des déchets électroniques, référence sera fait au décret n°2017-217 du 05 avril 

2017 portant gestion écologiquement rationnelle des déchets d’équipements électriques et électroniques 

dans le cadre de la sous-composante 2.1. Extension de la connectivité haut débit aux MDA (Ministères, 

Départements et Agences). 

On a également (i) le décret n°2016-791 du 12 octobre 2016 portant réglementation des émissions de 

bruit de voisinage  (ii) le décret n° 2017-125 du 22 février 2017 relatif à la qualité de l'air et (iii) L'arrêté 

n° 01164/MINEEF/CIAPOL/SDIIC du 4 novembre 2008 réglemente les déchets et émissions des 

installations classées qui seront applicables lors de la réalisation des travaux des infrastructures et de 

l’exploitation d’éventuelles installations destinées au traitement des déchets électroniques.  

Au niveau des conventions et traités ratifiées par la Côte d’Ivoire, celles applicables au projet sont (i) la 

Convention africaine sur la conservation de la faune et de la flore à l’état naturel du 8 novembre 1933 

(ratifiée le 22 juin 1970), (ii) la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC) du 9 mai 1992 à New York (ratifiée le 14 novembre 1994), (iii)  l'Accord de Paris sur le 

climat (ratifié le 25 octobre 2016) (COP21)   et (iv le Protocole de Kyoto du 10 décembre 1997 

(ratifié le 28 avril 2007) au regard des travaux de mise en place et l’exploitation des infrastructures 

digitales ainsi que les activités de gestion des déchets électroniques.  

La planification, la mise en œuvre et le suivi des activités du projet devront tenir compte des dispositions 

et mesures prévues par ces différents textes. En Annexe 1 du présent rapport, sont précisées de 

manière détaillée, les contraintes juridiques applicables au projet ainsi que les dispositions à 

prendre pour leur gestion dans le cadre de la réalisation du projet. 

La sous-composante 2.2 (Protection et résilience des infrastructures critiques) montre que le Projet 

s’inscrit, en plus des autres axes de sa vision, dans un cadre de modernisation et d’adaptation des 

infrastructures numériques aux défis et aux engagements liés aux changements climatiques et à la 

réduction des émissions à effet de serre. 

 

Conventions internationales pertinentes et applicables au projet 
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- La Convention africaine sur la conservation de la faune et de la flore à l’état naturel du 8 

novembre 1933 : Elle vise à établir dans les territoires des Etats parties, des parcs nationaux et 

des réserves naturelles intégrales 

- Contrôle de la chasse, l'abattage et la capture d'animaux (art. 4) ; 

- Prise de mesures de protection de la faune et de la flore. 

- La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) du 9 mai 

1992 (New York) : Stabiliser les émissions de gaz à effet de serre et fournir un cadre 

institutionnel de négociation, Faire évoluer des politiques de développement et les modes de 

production non durables du point de vue du réchauffement climatique. 

- Convention des Nations Unies sur la Lutte Contre la Désertification (LCD) du 17 juin 1994 : 

Réduire la dégradation des terres dans les zones arides, semi-arides et subhumides sèches par 

suite de divers facteurs comme les changements climatiques, l’agriculture extensive et 

l’urbanisation mal planifiée. 

- Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone : Cette convention établit un 

cadre pour la coopération et la formulation des mesures convenues pour protéger la santé 

humaine et l’environnement contre les effets néfastes résultant des modifications de la couche 

d’ozone par les activités humaines 

- Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel du 23 novembre 

1972 : Assurer l’identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission 

aux générations futures du patrimoine culturel et naturel. 

- Le Protocole de Kyoto du 10 décembre 1997 : Réduire les émissions de GES en se fondant sur 

une approche inspirée du principe de responsabilités communes mais différenciées entre pays 

- La convention africaine sur la conservation de la faune et de la flore à l’état naturel du 8 

novembre 1933 : Etablir dans les territoires des Etats parties, des parcs nationaux et des réserves 

naturelles intégrales 

- Convention de Ramsar relative aux zones humides d’importance internationale, Adoptée en 

1971 à Ramsar, en Iran, elle est entrée en vigueur en 1975 

- amendée, en 1982 puis en 1987 : Assurer la conservation et l’utilisation rationnelle (maintien 

des caractéristiques écologiques) des zones humides et de leurs ressources 

- Convention de Washington du 03 mars 1973, sur le commerce international des espèces de 

faune et flore sauvages menacées d’extinction (CITES) : Garantir que le commerce international 

des espèces inscrites dans ses annexes, ainsi que des parties et produits qui en sont issus, ne nuit 

pas à la conservation de la biodiversité et repose sur une utilisation durable des espèces sauvages 

 

- L'Accord de Paris sur le climat, adopté lors de la 21e Conférence des parties de la Convention-

cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) ou (COP21) à Paris le 12 

décembre 2015, stipule qu'il entre en vigueur une fois que 55 pays représentant au moins 55 % 

des émissions mondiales de gaz à effet de serre ont ratifié l'accord. La ratification par la Côte 

d'Ivoire, qui représente environ 0,73 % des émissions mondiales, a contribué à atteindre ce seuil, 

permettant à l'accord d'entrer en vigueur le 4 novembre 2016.  Il vise à renforcer la réponse 

mondiale à la menace des changements climatiques dans le contexte du développement durable 

et de la lutte contre la pauvreté. Cet accord complète la Convention-cadre des Nations unies sur 

les changements climatiques (CCNUCC) de 1992 et succède au Protocole de Kyoto de 1997. 

Ses objectifs principaux sont de limiter la hausse de la température moyenne mondiale bien en 

dessous de 2∘C par rapport aux niveaux préindustriels, et de poursuivre les efforts pour la limiter 

à 1,5∘C, ce qui réduirait significativement les risques et impacts climatiques. L'accord vise 

également à renforcer les capacités d'adaptation aux effets néfastes du changement climatique 

et à rendre les flux financiers compatibles avec un développement à faible émission de gaz à 

effet de serre. L'Accord de Paris repose sur le principe des responsabilités communes mais 

différenciées, tenant compte des capacités et situations nationales respectives. Chaque pays doit 

présenter tous les cinq ans une contribution déterminée au niveau national (CDN), détaillant les 

mesures prises pour réduire ses émissions et s'adapter au changement climatique. Ce processus 

s'inscrit dans un cycle d'ambition croissante. 

 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 42 sur 550 
 

4.3 PRÉSENTATION DES NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES APPLICABLES AU PROJET 

Le CES de la Banque mondiale décrit l’engagement de l’institution en faveur du développement durable, 

à travers la Politique de la Banque et un ensemble de Normes environnementales et sociales qui sont 

conçues pour appuyer les projets des Emprunteurs, dans le but de mettre fin à l’extrême pauvreté et de 

promouvoir la prospérité partagée. Ces Normes Environnementales et Sociales (NES) sont entrées en 

vigueur en octobre 2018. Elles s’appliquent à tous les nouveaux financements de projets 

d’investissement de la Banque mondiale. Ces normes, au nombre de dix (10) définissent les obligations 

auxquelles les projets financés ou cofinancés par la Banque devront se conformer tout au long de leur 

cycle de vie. Au regard de la nature, la localisation, les caractéristiques et l’envergure des activités 

envisagées dans le cadre de la mise en œuvre, le projet ainsi que des risques et impacts 

environnementaux et sociaux (y compris sécuritaires) potentiels qui lui sont associés, il a été classé de 

« projet à risque substantiel » et se voit soumis aux dispositions des NES applicables et pertinentes 

suivantes : la NES n°1 « Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux », la 

NES n°2 « Emploi et conditions de travail », la NES n°3 « Utilisation rationnelle des ressources et 

prévention et gestion de la pollution », la NES n°4 « Santé et sécurité des populations », la NES n°5 

« Acquisition des terres, restrictions à l’utilisation des terres et réinstallation involontaire », la NES 

n°6 « Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles biologiques », la NES 

n°8 « Patrimoine culturel » et la NES n°10 « Mobilisation des parties prenantes et information ».  

La matrice d’analyse de la pertinence des Normes environnementales et Sociales de la Banque mondiale 

dans le cadre du projet, est indiquée en Annexe du présent CGES. 

 

4.4 COMPARAISON ENTRE CHACUNE DES NORMES APPLICABLES ET LES DISPOSITIFS NATIONAUX 

L’analyse des points de convergence et de divergence entre la législation et la réglementation 

environnementales et sociales ivoiriennes et les NES applicables au projet vise à identifier les 

insuffisances au niveau des textes nationaux afin de préconiser des mesures visant à satisfaire les 

exigences desdites NES et proposer des mesures de mise en œuvre du projet devant combler les 

insuffisances relevées. Elle est présentée en Annexe du présent CGES.  

L’analyse des points de convergence et de divergence entre la législation environnementale ivoirienne 

et les Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale qui s’appliquent au projet a 

permis d’identifier les insuffisances au niveau de la législation nationale et de préconiser des mesures 

visant à satisfaire les exigences desdites NES et proposer des mesures de mise en œuvre du projet devant 

combler les insuffisances relevées.  

4.5 INSTITUTIONS CONCERNÉES PAR LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET (NIVEAU CENTRAL, 

RÉGIONAL ET LOCAL) 

Les institutions prenantes pertinentes sont le Cabinet du Premier Ministre, le Ministère de la Transition 

Numérique et de Digitalisation, le Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la 

Transition Ecologique, Ministère de l’Equipement et de l’Entretien Routier, Ministère d’Etat, 

Ministère de l’Agriculture, du Développement Rural et des Productions Vivrières, Ministère 

d’Etat, Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration, Ministère de la 

Justice et des Droits de l’Homme, Ministère de la Santé, de l’Hygiène Publique et de la Couverture, 

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, Ministère de l’Education 

Nationale et de l’Alphabétisation. Les autres parties prenantes ainsi que leurs implications dans le 

cadre des activités du projet sont présentées dans l’Annexe du présent CGES. 

4.6 PRINCIPALES CONTRAINTES POLITIQUES, JURIDIQUES ET INSTITUTIONNELLES EN MATIÈRE 

DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE. 

Dans le cadre de la gestion des aspects environnementaux et socio-économiques, l’UCP devra 

principalement veiller à : 
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- en matière juridique, (i) la protection des composantes physiques, biologiques et socio-

économiques ainsi que des intérêts socio-économiques des populations directement affectées 

par la réalisation des infrastructures, (ii) prendre en compte les principes de développement 

durable ainsi que les dispositions du décret relatif à la gestion écologiquement rationnelle des 

déchets d’équipements électriques et électroniques dans le cadre de la conception, des études 

techniques et de spécification des caractéristiques des acquisitions d’équipements électroniques 

et de connectivité et (iii) réaliser les évaluations environnementales et sociales des sous-projets 

conformément au décret sur les évaluations ainsi qu’aux NES de la Banque mondiale puis 

s’assurer de la mise en œuvre effective de leurs mesures de prévention et gestion des aspects 

environnementaux, sociaux et sécuritaires, (iv) réaliser des Plans de Réinstallation (PR) 

conformément aux textes applicables et la NES n°5 en cas de déplacements physique et/ou 

économique de populations dans le cadre de réalisation de sous-projets ; 

- en matière institutionnelle, (i) impliquer les ministères en charge d’infrastructures linéaires 

(ministères en charge de l’hydraulique/ assainissement/ salubrité, équipements/ entretiens 

routiers) dans la conception et l’exécution des travaux de mise en place et l’entretien des 

infrastructures de connectivité (les câbles/ fibre-optiques en particulier), (ii) impliquer 

l’ANAGED dans la réalisation des activités relatives à la mise en œuvre de la Stratégie 

Nationale de Gestion des Déchets Electroniques, (iii) entretenir un cadre collaboratif avec 

l’ANDE dans tous les processus de réalisation des évaluations environnementales et sociales 

des sous-projets, (iv) recourir à des bureaux d’études ou consultants individuels agréés par le 

Ministère en charge de l’Environnement, pour la réalisation des évaluations environnementales 

et sociales, (v) assurer une inclusion effective des autorités préfectorales, des populations locales 

et les parties prenantes administratives publiques et privées dans la réalisation des évaluations 

environnementales et sociales et dans le cadre de la mise en œuvre des sous-projets. 

- L’analyse du cadre politique, légal et institutionnel présente quelques faiblesses en termes de 

disponibilité des ressources humaines et compétences (en matière de la gestion 

environnementale et sociale, la maitrise de la gestion des projets financés par les partenaires 

techniques financiers) pour l’exécution des certaines activités assignées aux acteurs, en termes 

de moyens logistiques. Les problématiques en lien avec le changement climatique, notamment 

l’évaluation des émissions des GES ne sont pas maitrisés. Le Côte d’Ivoire a en 2023 et 2024, 

initié l’actualisation des textes en matière de protection de l’environnement. Une nouvelle loi 

sur le Code de l’Environnement et ainsi que le décret d’application sur les évaluations 

environnementales et sociales ont été signés et promulgués.  

- Pour l’exécution efficience du projet, l’UCP devra entretenir et maintenir une parfaite 

collaboration et coordination entre les différentes parties prenantes ainsi qu’apporter des 

appuis durables en termes de renforcement de capacité (humaines, formation, logistiques) pour 

l’atteinte des objectifs de la phase 1 du PADCI.  
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5 PLAN DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES   

5.1 CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES : SYNTHÈSE DES SUGGESTIONS ET REMARQUES.  

Les activités de consultation menées dans le cadre du présent CGES se sont déroulée du 10 au 17 

décembre 2024 dans les chefs lieu de régions (Korhogo, Bouaké, Man, et San Pédro et dans le District 

Autonome d’Abidjan) et a ciblé les autorités administratives, les autorités coutumières ainsi que des 

organisations socio-économiques et des opérateurs dans le domaine du numérique. Les consultations 

(restreintes et publiques) ont permis de consulter 484 personnes physiques dont 123 femmes (avec 18 

personnes de moins de 35 ans) soit 25,41% et 361 hommes (avec 254 personnes de moins de 35 ans) 

(voir Annexe du présent rapport).   

5.1.1 Avis général 

Les parties prenantes rencontrées ont montré un grand intérêt au projet et restent impatientes pour sa 

réalisation effective au regard de ses objectifs (développement et vulgarisation de la digitalisation et des 

connectivités ainsi que le déploiement de stratégie de gestion des déchets électroniques, etc.) qui 

amélioreront les services publics et la vie des populations. 

5.1.2 Préoccupations/ craintes 

Au terme de toutes les consultations, les craintes et préoccupations formulées par les parties prenantes 

sont : 

- la marginalisation des personnes illettrées dans le cadre du projet; 

- le risque de recrudescence de cyberviolence et de la délinquance (y compris juvénile) numérique 

avec le projet; 

- le risque d’augmentation de la consommation électrique du fait des équipements électroniques 

avec le projet; 

- le risque de prolifération des déchets électroniques avec la réalisation du projet; 

- le risque de marginalisation des personnes vulnérables (femmes, jeunes, personnes vivant avec 

un handicap et personnes âgées) et les populations rurales dans le cadre du projet; 

- le risque d’insuffisance de formations sur les numériques au profit des services publics et 

populations bénéficiaires du projet; 

- le risque de mise en place de plateformes numériques non adaptées aux besoins et contextes 

locaux. 

5.1.3 Recommandations/ suggestions  

Les recommandations et suggestions formulées par lesdites parties prenantes sont de divers ordres dont 

les grandes lignes (voir détail en Annexe du présent rapport) portent sur : 

- Les recommandations sur la transition numérique : 

o Mettre en place un plan de communication en intégrant les langues locales pour 

favoriser l'accès aux services numériques. 

o Encourager l’adoption des solutions numériques à travers des campagnes de 

sensibilisation massives. 

- Les recommandations sur les enjeux environnementaux : 

o Lutter contre la déforestation en sensibilisant les populations locales aux dangers et aux 

causes de cette pratique. 

o Mettre en place un plan de gestion des déchets électroniques et organiser des campagnes 

de sensibilisation. 
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- Les recommandations sur les enjeux sociaux : 

o Promouvoir la répartition équitable des ressources disponibles entre hommes et femmes 

pour réduire les inégalités de genre. 

o Mettre en place des systèmes de signalement accessibles et anonymes pour les victimes 

de violences. 

- Recommandations sur les Déchets Ménagers et Numériques : 

o Mettre en place des points de collecte spécifiques pour les déchets électroniques. 

o Organiser des campagnes de sensibilisation sur la gestion des déchets numériques. 

- Recommandations sur les Violences Basées sur le Genre (VBG) : 

o Mettre en œuvre des programmes spécifiques de formation et de financement pour les 

femmes dans le domaine numérique et professionnel. 

o Renforcer les sanctions contre les cyberharceleurs et assurer un suivi rigoureux des 

plaintes. 

- Recommandations sur les Violences Faites aux Enfants (VFE) : 

o Sensibiliser les populations sur les risques liés à l’utilisation des enfants dans le travail 

et la traite. 

o Vulgariser les textes législatifs sur la protection de l’enfant pour assurer un respect strict 

des lois. 

- Recommandations spécifiques aux personnes vulnérables 

o impliquer les personnes vulnérables dans les questions de développement. 

o construire les infrastructures publiques en tenant compte des rampes d’accès (centre de 

santé, école, bâtiment de l’administration publique) 

- Les recommandations pour l'accélération de la digitalisation : 

o Mettre en œuvre des campagnes de sensibilisation massives pour une adoption rapide 

des solutions numériques, en incluant des informations adaptées aux différents groupes 

sociaux. 

o Assurer un financement durable et adapté aux réalités locales pour soutenir 

l’implantation et l’extension des infrastructures numériques dans tout le pays. 

5.2 PLAN DE MOBILISATION 

La mobilisation des parties prenantes est une étape importante et indispensable à la mise en œuvre 

efficiente du projet car elle permettra aux parties prenantes identifiées principalement les PAP 

potentielles d’avoir les informations sur la conception et l’exécution du projet (objectifs, activités 

prévues, risques et impacts potentiels du projet), d’exprimer leurs opinions et de mettre en lumière entre 

autres, les préoccupations et suggestions qui doivent être considérées dans la prise de décision. La 

démarche permet d’encourager la mobilisation effective de toutes les parties touchées par le projet 

pendant toute sa durée de vie et de s’assurer que ceux-ci reçoivent en temps voulu et de manière 

compréhensible, accessible et appropriée l’information relative aux risques et effets environnementaux 

et sociaux du projet et les mesures de leur prévention et gestion. 

5.2.1 Mobilisation des parties prenantes 

Les activités de mobilisation des parties prenantes à ce jour comprennent principalement les 

consultations tenues dans le cadre de la préparation des composantes et activités du projet et la 

réalisation du CR, le PMPP et du présent CGES. Des processus de consultation, il ressort un fort 

engagement des parties à s’impliquer dans la mise en œuvre du projet et à contribuer à la mise en œuvre 

des dispositions et mesures de ses documents cadres (CGES, CR, PMPP, PGMO, PEES) ainsi que ses 

documents spécifiques de sauvegarde (EIESA/EIESS/PAR, etc.).  
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6 IDENTIFICATION ET ÉVALUATION DES RISQUES ET IMPACTS 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX POTENTIELS ET LEURS MESURES DE 

GESTION   

6.1 IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX POSITIFS POTENTIELS 

Les réalisations prévues dans le cadre du projet vont engendrer des impacts positifs comme l’indique le 

tableau 2.  

 

Tableau 2 : Analyse des impacts environnementaux et sociaux positifs potentiels 

N° Impacts positifs Analyse et commentaires 

1 

Réduction de 

l’empreinte carbone 

grâce à la 

numérisation 

La dématérialisation des services administratifs et des processus dans 

plusieurs secteurs (éducation, santé, entreprises) pourrait réduire la 

consommation de papier, de transport pour se rendre aux services 

physiques, et donc réduire les émissions de gaz à effet de serre 

2 
Meilleure gestion des 

ressources naturelles 

Les technologies numériques pourraient améliorer l’efficacité des systèmes 

de gestion de l’eau, de l’énergie, et de l’agriculture. Par exemple, des 

systèmes de gestion intelligents peuvent permettre d’optimiser l’irrigation 

dans l’agriculture ou la consommation d’énergie dans les villes. 

3 
Promotion des 

technologies vertes 

Le projet peut encourager l’utilisation de technologies écologiques comme 

les centres de données à faible consommation d’énergie ou des 

équipements IT recyclables, contribuant ainsi à une meilleure gestion des 

déchets électroniques.  

4 

Sensibilisation à la 

protection de 

l’environnement via 

des plateformes 

digitales 

Le projet pourrait faciliter la création d’applications ou de plateformes 

éducatives sensibilisant la population aux enjeux environnementaux, 

comme la réduction des déchets ou l’adoption d’énergies renouvelables. 

 

5 

Accès accru à 

l’information et à 

l’éducation  

La numérisation permettrait à un plus grand nombre de personnes d'accéder 

à des ressources éducatives et de formation, réduisant ainsi l'inégalité en 

matière d'accès à l'éducation, en particulier dans les zones rurales ou mal 

desservies. Cela favoriserait également l’inclusion des femmes et des 

groupes marginalisés  

 

Participation à 

l’amélioration de 

l’alphabétisation et 

partage de 

connaissance et de 

compétences 

La participation à l'amélioration de l'alphabétisation et au partage des 

connaissances et des compétences pourrait constituer un investissement 

essentiel dans le potentiel humain et le progrès sociétal. Cela permettrait à 

davantage de personnes, notamment les personnes vulnérables et les 

communautés rurales d’avoir la possibilité de s'épanouir et de contribuer 

de manière significative au développement social. 

6 

Création d’emplois et 

opportunités 

économiques 

Le développement des infrastructures numériques et des services connexes 

pourrait stimuler la création d'emplois, notamment dans les secteurs des 

télécommunications, de la maintenance des infrastructures IT, du 

développement d'applications et du commerce en ligne. 

7 

Amélioration des 

services publics  

 

La digitalisation des services publics (santé, éducation, sécurité sociale, 

etc.) permettrait une meilleure efficacité et transparence dans la fourniture 

des services, réduisant ainsi la corruption et renforçant la confiance entre 

les citoyens et l’État. 

8 
Amélioration de 

l’inclusion financière  

Les plateformes numériques, notamment les services bancaires mobiles et 

les paiements électroniques, faciliteraient l’accès aux services financiers 

pour les populations rurales et informelles, réduisant ainsi la pauvreté et 

renforçant l’autonomie financière des individus.  

9 
Renforcement de la 

gouvernance et de la 

La transformation digitale permettrait d'améliorer la transparence des 

processus de gouvernance et de renforcer la participation citoyenne à 

travers des plateformes de communication entre les citoyens et les autorités 
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N° Impacts positifs Analyse et commentaires 

participation 

citoyenne  

publiques. Cela favoriserait une meilleure prise de décision publique et une 

gouvernance inclusive.  

10 

Accès accru aux soins 

de santé 

 

Grâce aux technologies numériques, il serait possible de déployer des 

solutions de télémédecine, surtout dans les zones éloignées, améliorant 

ainsi l'accès aux soins et la qualité des services de santé.  

Source : Mission d’élaboration du CGES – PADCI, décembre 2024 
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Les impacts suivant les activités des composantes sont indiqués dans le tableau 3. 

Tableau 3 : Analyse des impacts environnementaux et sociaux positifs 

Composantes 
Sous composantes 

/activités 
Impacts positifs 

Composante 1 

: Renforcement 

des 

fondamentaux 

numériques. 

1.1. Cadre Juridique et 

Institutionnel pour la 

Digitalisation des 

Services Publics 

Conservation des ressources forestières (réduction de la déforestation) et diminution des déchets solides liés aux 

fournitures bureautiques. 

Réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) liées aux transports et le désengorgement des villes. 

Réduction de la consommation énergétique des bâtiments publics et adoption potentielle de solutions d’énergie 

renouvelable. 

Amélioration de la gestion des déchets solides urbains et réduction des impacts environnementaux. 

Réduction des inégalités géographiques et sociales, avec une meilleure inclusion des populations vulnérables 

(femmes, jeunes, personnes handicapées). 

Renforcement de la confiance des populations dans les institutions publiques et amélioration de leur qualité de vie.  

Développement des compétences numériques et réduction du chômage 

Amélioration de la gouvernance et le renforcement des capacités des institutions publiques 

1.2 : Développement des 

compétences numériques 

intermédiaires et avancées 

Diminution de l’utilisation de papier, d’encre et de ressources liées à la fabrication de supports pédagogiques 

Réduction des impacts négatifs liés aux déchets électroniques et optimisation de l’utilisation des ressources 

matérielles 

Réduction des consommations d’énergie fossile et des émissions de gaz à effet de serre. 

Baisse des émissions de CO₂ liées aux transports, notamment dans les zones urbaines densément peuplées 

Réduction du chômage, notamment chez les jeunes, et création d’opportunités pour des carrières bien rémunérées 

Réduction des inégalités de genre et sociales dans l’accès à l’emploi et aux opportunités économiques 

Renforcement de l’écosystème entrepreneurial local et diversification des opportunités économiques 

Amélioration de la productivité et de l’accès aux services essentiels pour les populations rurales et urbaines 

Renforcement des capacités locales pour une adaptation rapide aux évolutions technologiques 

Amélioration de la résilience des communautés face aux aléas climatiques 

Réduction de l’isolement social , de l’accès à l’information, et augmentation des interactions positives 

Renforcement de la confiance des citoyens dans les institutions et amélioration de la gestion publique 

Composantes 2 

: Expansion de 

la Connectivité à 

Haut Débit 

Résiliente au 

2.1: Extension de la 

connectivité haut débit 

aux Institutions 

Publiques ciblées   

Diminution de la consommation de papier, d’encresd’encres d’impression, et d'autres consommables, contribuant 

à la conservation des ressources naturelles et à la lutte contre la pollution 

Réduction des émissions de CO₂ liées aux transports et diminution des embouteillages dans les zones urbaines 

Réduction de la consommation énergétique par l’intégration de technologies écoénergétiques 

Renforcement des capacités de préservation de l’environnement et de lutte contre la dégradation des écosystèmes. 
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Composantes 
Sous composantes 

/activités 
Impacts positifs 

Climat Réduction des délais administratifs et amélioration de la satisfaction des citoyens 

Inclusion sociale et égalité d’accès aux services essentiels pour toutes les communautés 

Réduction du chômage et renforcement des compétences locales dans le domaine des TIC 

Renforcement de la confiance des populations dans les institutions et lutte contre la corruption 

Renforcement du capital humain et amélioration des conditions de vie 

Sauvegarde des vies humaines et réduction des pertes matérielle 

Diminution de la fracture numérique entre les zones urbaines et rurales. 

Gestion publique plus efficace et réactive face aux besoins des citoyens 

2.2 : Protection et 

résilience des 

infrastructures critiques 

Réduction des déchets électroniques (e-déchets) générés par des infrastructures endommagées 

Diminution de l'empreinte carbone des infrastructures numériques 

Conservation des ressources naturelles et réduction de l’impact environnemental global 

Promotion des solutions énergétiques propres et réduction des émissions de GES 

Maintien des services essentiels pour les citoyens, même en période de crise 

Augmentation de la confiance des citoyens et des entreprises dans le système numérique national 

Création d’opportunités pour des emplois qualifiés dans le domaine des TIC et de la cybersécurité 

Sauvegarde des vies humaines et réduction des pertes matérielles en cas d’incidents majeurs 

Réduction des inégalités sociales et géographiques 

Réduction des impacts des catastrophes sur les communautés et l’environnement 

Préservation des emplois et des chaînes de valeur dans divers secteurs économiques 

Sécurisation des intérêts nationaux et renforcement de la confiance dans l’administration publique 

Composante 3 

: Prestation de 

Services 

Publics 

Numériques 

3.1: Digitalisation des 

Services Publics dans les 

Secteurs Clés 

Réduction de la consommation de papier, d’encres d’impression, et des ressources nécessaires à leur production, 

ce qui contribue à limiter la déforestation 

Diminution des émissions de gaz à effet de serre liées aux déplacements motorisés 

Amélioration de la gestion des déchets et limitation de leur impact sur l’environnement 

Préservation des écosystèmes grâce à des pratiques améliorées et optimisées 

Réduction des inégalités sociales et géographiques dans l’accès aux services publics 

Renforcement de la confiance des citoyens dans l’administration publique. 

Augmentation de la productivité pour les entreprises et amélioration de la qualité de vie des citoyens 

Accès à des soins de santé de qualité et amélioration des résultats éducatifs 

Renforcement de l’équité et de l’inclusion sociale 

Meilleure préparation et réponse aux aléas climatiques et sociaux. 

Amélioration de l’employabilité et promotion de l’innovation 
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Composantes 
Sous composantes 

/activités 
Impacts positifs 

Optimisation des dépenses publiques et réinvestissement dans d’autres secteurs critiques 

Réduction des délais pour les diagnostics et les traitements, avec un suivi plus précis des maladies 

Amélioration des résultats scolaires et réduction de la fracture numérique éducative 

Augmentation des rendements agricoles et réduction des pertes post-récolte 

Augmentation des taux d’enregistrement, renforçant l’inclusion sociale et l’accès aux droits fondamentaux 

3.2. Accès et Inclusion 

aux Services Publics 

Numériques 

Réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) liées aux transports, particulièrement dans les zones 

urbaines et périurbaines 

Réduction de la consommation de papier, d’encre, et des ressources associées, contribuant à la préservation des 

forêts 

Réduction de l’empreinte écologique des services numériques 

Réduction des impacts environnementaux liés à l’agriculture intensive ou non durable 

Amélioration de l’équité sociale et de l’accès aux opportunités économiques et éducatives 

Amélioration de l’employabilité et autonomisation des jeunes et des femmes 

Réduction de la pauvreté et amélioration des conditions de vie dans les zones reculées 

Renforcement de la gouvernance et de la transparence 

Réduction des inégalités économiques et renforcement de la résilience des ménages 

Sauvegarde des vies humaines et réduction des impacts des catastrophes sur les communautés 

Réduction des pertes agricoles et adaptation accrue aux changements climatiques 

Soutien à la résilience économique locale 

Réduction des inégalités de genre dans les sphères sociales et économiques 

Amélioration de l’accès aux soins de santé et réduction des déplacements inutiles 

Réduction des disparités dans l’éducation et amélioration des compétences numériques 

Création d’emplois et dynamisation de l’économie locale 

 

Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 
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6.2 ANALYSE ET GESTION DES RISQUES SÉCURITAIRES  

6.2.1 Identification des risques sécuritaires 

Au niveau des risques sécuritaires, on note principalement : 

• les accidents liés aux équipements : il s’agit de risque d’incendie, des courts-circuits ou des 

explosions dans les installations (data centers, antennes), des risques d’accidents liés à la 

mauvaise manipulation des équipements ou des systèmes ; 

• les cyberattaques : au niveau des cyberattaques, on note des risques de piratage des 

infrastructures numériques et des vols ou corruption de données sensibles ; 

• les intrusions physiques : En termes de risques liés aux intrusions on peut noter les accès non 

autorisés aux installations (vandalisme, sabotage des infrastructures) ; 

• la sécurité des utilisateurs : risque lié à une utilisation non sécurisée des systèmes ; 

• les catastrophes naturelles : risques d’inondations ou d’incendies ou vents violents pouvant 

affecter les infrastructures 

• Le vandalisme : Il s’agit du sabotage ou la destruction abusive des équipements publics 

• Le manque d’entretien et de maintenance préventive et curative : l’absence d’entretien et 

de maintenance peut entrainer la détérioration du matériel  

6.2.2 Gestion des risques sécuritaires 

Les mesures de gestion s’appuient sur trois (3) piliers que sont « les mesures de prévention et de 

protection », « les mesures de surveillance et de suivi » et « la sensibilisation et la formation ».  

Mesures de prévention et de protection 

Suivant le type de risque, les mesures spécifiques sont définies.  

• Sécurité physique des installations : 

o Construction d’installations résistantes aux risques naturels (structures renforcées) ; 

o Installation de clôtures, systèmes de vidéosurveillance, et contrôle d’accès 

biométrique ; 

o Présence d’un personnel de sécurité formé sur site. 

• Sécurité des équipements : 

o Maintenance régulière des systèmes électriques et de refroidissement pour éviter les 

incendies ; 

o Installation de détecteurs de fumée et de systèmes anti-incendie automatiques et passifs 

(porte coupe-feu, murs résistant au feu). 

• Cybersécurité : 

o Mise en place de pare-feu, protocoles de chiffrement des données et Systèmes de 

Détection d’Intrusion (IDS), mise à jour de sécurité ; 

o Sécurisation des bases de données et des systèmes d’accès (authentification 

multifacteur) ; 

o Mise en place d’un système de vidéosurveillance 

o Formation continue des techniciens sur la gestion des cyberattaques. 

• Plan de gestion des catastrophes : 

o Développement de plans d’évacuation et de réponse rapide en cas d’urgence ; 
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o Simulations régulières des situations d’urgence avec les équipes. 

Mesures de surveillance et de suivi 

En la matière, les mesures suivantes seront adoptées : 

• Audits de sécurité réguliers : Vérification de la conformité des installations aux normes de 

sécurité. 

• Surveillance en temps réel : Utilisation de systèmes de monitoring pour détecter rapidement 

les incidents. 

• Rapports et évaluation : Analyse post-incident pour identifier les failles et les corriger. 

Sensibilisation et formation 

• Formation des équipes : 

o Sécurité incendie, utilisation des équipements, gestion des situations d’urgence ; 

o Formation à la cybersécurité pour prévenir les failles humaines (phishing, mots de passe 

faibles). 

• Sensibilisation des utilisateurs : 

o Bonnes pratiques pour utiliser les outils numériques (sécurité des mots de passe, gestion 

des données sensibles) ; 

o Communication régulière sur les nouvelles menaces ou vulnérabilités. 

 

 

6.2.3 Risques et impacts négatifs potentiels des déchets électroniques et électriques et 

mesures d’atténuation 

Les différentes activités qui seront réalisées lors de la mise en œuvre du projet produiront des déchets 

qui pourront avoir des risques et impacts environnementaux et sociaux négatifs. Ces risques 

environnementaux et sociaux pourront se matérialiser par la contamination des eaux et sols, la 

perturbation du développement de la végétation, l’infiltration des métaux lourd et des matières nocives 

vers les nappes aquifères, le développement des maladies pulmonaires, cancérigènes et mutagènes, la 

perte de la qualité de l’eau, la contamination de la chaine alimentaire, etc.  

Pour garantir la durabilité du projet, il serait important d’adopter des mesures d’atténuation appropriées 

afin de gérer efficacement les risques et impacts négatifs liés aux déchets produits. Il s’agira en général 

de respecter le système de gestion des déchets proposé dans le Plan de Gestion des déchets des 

Equipements Electriques et Electroniques en cours d’élaboration.   

Pour garantir la durabilité du Projet il serait important d’adopter des mesures appropriées et de se 

conformer au décret n°2017-217 du 05 avril 2017 portant gestion écologiquement rationnelle des 

déchets d’équipements électriques et électroniques afin de gérer efficacement les risques et impacts 

négatifs liés aux déchets.  

Les risques et impacts potentiels des Déchets Electriques et Electroniques et les mesures 

d’atténuation sont présentées par types de déchets selon la production chimique en annexe 23. 
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7 PLAN CADRE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE  

7.1 OBJECTIF DU PCGES 

L'objectif du Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES) est de décrire les 

mécanismes institutionnels relatifs : 

• à la méthodologie pour la gestion environnementale et sociale du Projet ; 

• Processus de sélection des sous-projets relativement à leurs impacts environnementaux et 

sociaux avant leur sélection/ validation ;  

• au suivi et à la mise en œuvre des mesures d’atténuation ;  

• au renforcement des capacités ;  

• aux estimations des coûts y afférents ainsi que la chronologie.  

7.2 PROCÉDURE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DES SOUS PROJETS 

(PRÉPARATION, SOUMISSION, APPROBATION, SUIVI) 

Le processus décrit ci-dessous vise à garantir l’effectivité de la prise en compte des exigences 

environnementales et sociales dans tout le processus de planification, de préparation, de mise en œuvre 

et de suivi des activités du PADCI.  

Ainsi, pour être en conformité avec les exigences environnementales et sociales de la Banque mondiale 

et la législation nationale, le screening des sous-projets permettra de s'assurer de la prise en compte des 

préoccupations environnementales et sociales et comprendra les étapes suivantes :  

7.2.1 Etape 0 : Préparation du sous-projet 

Certaines activités des composantes du projet pourraient engendrer des impacts négatifs 

environnementaux et sociaux et exiger l’application des procédures de sauvegardes environnementale 

et sociale. Pour la mise en œuvre des composantes du projet, le Spécialiste de Passations des Marchés 

(SPM), le Spécialiste en Suivi-évaluation (S-SE) et le Responsable Technique de l’Activité (RTA) du 

Projet vont coordonner la préparation des dossiers des sous-projets (identification, procédure de 

recrutement des bureaux d’études ou des consultants nationaux ou internationaux, etc.). 

7.2.2 Etape 1 : screening environnemental et social 

Le Spécialiste en Sauvegarde Environnementale (SSE) et le Spécialiste en Sauvegarde Sociale (SSS) de 

l’UCP en lien avec les bénéficiaires du projet et de structures administratives locales (notamment les 

Directions Régionales/ Départementales des ministères en charge de l’Environnement, de 

l’Assainissement/ Hydraulique, de la Construction, etc.), procèdent au remplissage du formulaire de 

screening E&S du sous-projet (Annexe 3 du présent rapport). En plus des impacts environnementaux et 

sociaux potentiels, les résultats du screening indiqueront également les types de consultations publiques 

qui ont été menées pendant l'exercice de sélection. Les formulaires renseignés ainsi que les rapports de 

screening seront transmis à l’ANDE qui effectuera la revue en vue de leur approbation. 

7.2.3 Etape 2 : approbation de la catégorie environnementale et sociale 

Sur la base des résultats du screening, l’ANDE va procéder à une revue complète de la fiche et apprécier 

la classification du risque environnemental et social proposé. L’ANDE pourrait également effectuer des 

missions de terrain afin de mieux apprécier le rapport de screening avant approbation. Le rapport de 

screening et la/les fiche(s) seront transmis à la Banque pour approbation. 

La législation environnementale ivoirienne a établi une classification environnementale des projets et 

sous-projets en trois (3) catégories associées à des études spécifiques : catégorie A : sous-projet soumis 
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à Etude d’Impact Environnemental et Social Approfondie (EIESA) ; catégorie B : sous-projet soumis à 

Etude d’Impact Environnemental et Social Simplifiée (EIESS) et catégorie C : sous-projet soumis à 

Constat d’Exclusion Catégorielle (CEC) ou Prescriptions Environnementales et Sociales (PES) – 

Confère Annexe 1 du présent document (Gestion de la conformité aux textes juridiques nationaux 

applicables au projet) et tableau 2 (Matrice de comparaison entre NES et les textes juridiques nationaux 

applicables au projet.   

Cependant, le remplissage du formulaire de screening pour la catégorisation des sous-projets n’existe 

pas dans la procédure nationale. Son application dans ce projet vient pour combler cette lacune. Il faut 

aussi souligner que le Projet a été classé en catégorie de projet à « risque substantiel ». De ce fait, tous 

les sous-projets à « risque élevé » ne seront pas financés par le projet. Le Projet ne pourra financer 

que les sous-projets à « risque substantiel », « risque modéré », ou « risque faible ».  

7.2.4 Activités requérant une EIESA/EIESS 

Une fois la catégorie du sous-projet (activité) validée, un travail environnemental et social devra se faire. 

Ce travail se fait dans deux situations différentes indiquées ci-dessous. 

7.2.4.1 Etape 3 : préparation de l’instrument de sauvegarde environnementale et sociale 

Spécialiste en Sauvegarde Environnementale (SSE) et le Spécialiste Sauvegarde Sociale (SSS) l’unité 

de Coordination du Projet, effectueront les activités suivantes : préparation des termes de référence pour 

l’EIESA/EIESS à soumettre à l’ANDE et à la BM pour revue et approbation ;recrutement des 

consultants agréés pour effectuer le EIESA/EIESS ; conduite des consultations des parties prenantes 

conformément aux termes de référence y compris la rédaction des versions provisoire et final (après 

approbation) du rapport de l’EIESA/EIESS. 

Un canevas des TDR d’une EIESA et d’une EIESS est décrit en Annexe 6 du présent CGES. 

7.2.4.2 Etape 4 : examen et approbation des EIESA/EIESS  

En cas de nécessité de réaliser un travail environnemental et social spécifique (EIESA/EIESS), les 

rapports d'études environnementales et sociales seront soumis à enquête publique puis examen technique 

et validation nationale sous l’égide de l’ANDE. Ces rapports seront également validés par la Banque 

mondiale après revue par les spécialistes des sauvegardes environnementale et sociale de l’UCP. 

L’ANDE s'assurera que tous les impacts environnementaux et sociaux ont été identifiés et que des 

mesures d'atténuation efficaces, réalistes et réalisables ont été proposées dans le cadre de la mise en 

œuvre du sous-projet.  

7.2.4.3 Etape 5 : consultations des parties prenantes et diffusion de l’information 

La législation nationale en matière d’étude d’impact environnemental et social dispose que l'information 

et la participation du public doivent être assurées pendant l'exécution de l'étude d'impact sur 

l'environnement, en collaboration avec les organes compétents de la circonscription administrative et de 

la commune concernée. L'information du public comporte, notamment une ou plusieurs réunions de 

présentation du projet regroupant les autorités locales, les populations, les exploitants, les ONG, etc. 

Ces consultations permettront d'identifier les principaux problèmes et de déterminer les modalités de 

prise en compte des différentes préoccupations dans les Termes de Référence de l’EIESA/EIESS à 

réaliser. Les résultats des consultations seront incorporés dans le rapport de l’EIESA/EIESS et seront 

rendus accessibles au public. 

Pour satisfaire aux exigences de consultation et de diffusion de la Banque mondiale,  l’UCP’ produira 

une lettre de diffusion dans laquelle elle informera la Banque mondiale de l'approbation de l’EIESA 

/EIESS, la diffusion effective de l'ensemble des rapports produits (EIESA/EIESS) à tous les partenaires 
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concernés et, éventuellement. Elle adressera aussi une autorisation à la Banque pour que celle-ci procède 

à la diffusion de ces documents sur son site web.  

7.2.4.4 Etape 6 : intégration des dispositions environnementales et sociales dans les Dossiers 

d'appels d'offres et approbation des documents opérationnels de sauvegardes 

Une fois les EIESA/EIESS, ou bien lorsque l’activité ne nécessite que de simples prescriptions ou 

mesures de gestion environnementale et sociale, le SSE et le SSS en collaboration avec le 

SPM,  procèderont à l’intégration des recommandations et autres mesures de gestion environnementale 

et sociale dans les dossiers d'appel d'offres et dans les contrats d'exécution des travaux par les entreprises. 

Des clauses contraignantes devraient être ressorties avec des sanctions en cas de non mise en œuvre des 

mesures environnementales et sociales notamment dans la mise en œuvre des Plans de Gestion 

Environnementales et Sociale Chantier (PGES-C), les Plans Assurance Environnement (PAE), Plans 

Particuliers de Gestion et d’Elimination des Déchets (PPGED), Plan Particulier de Sécurité et de 

Protection de la Santé (PPSPS) et tout autre plans jugés pertinents. 

Avant le démarrage des travaux, l’entreprise devrait soumettre les plans suscités au Bureau de contrôle 

et à l'UCP pour validation. Après validation par le SSE et le SSS, ces documents (PGES-chantier, PAE, 

PPGED et autres plans) devraient être mis en œuvre par l’entreprise conformément aux clauses 

environnementales et sociales contenues dans le DAO. 

7.2.4.5 Etape 7 : suivi environnemental et social de la mise en œuvre du projet 

Le suivi environnemental et social permet de vérifier et d'apprécier l'effectivité, l'efficacité et l'efficience 

de la mise en œuvre des mesures environnementales et sociales des sous-projets. 

Les responsabilités des acteurs du suivi se présentent comme suit : 

• la supervision au niveau national sera assurée par le Spécialiste en sauvegarde 

Environnementale (SSE) et le Spécialiste en Sauvegarde Sociale (SSS) du projet. Des rapports 

périodiques seront produits par l’UCP et mis à disposition de l’ANDE (rapports semestriels) et 

de la Banque mondiale (rapports trimestriels). ; 

• le contrôle et lala surveillance de proximité seront faits par le Spécialiste en Environnement du 

Bureau de Contrôle (SEBC) qui sera recruté par le projet ;  

• le suivi sera effectué par l’ANDE ; 

• la supervision locale sera assurée par les Directions Régionales/ Départementales du 

MINEDDTE, collectivités et ONG ; 

• l'évaluation de la gestion des aspects environnementaux et sociaux des sous-projets lors de leur 

réalisation, sera effectuée par des consultants en environnement (nationaux et/ou 

internationaux), à mi-parcours et à la fin du projet. 

• les missions de supervision de la Banque mondiale. 

7.2.5 Cas des sous-projets soumis à Constat d’Exclusion Catégorielle (CEC) 

En cas de CEC, deux cas de figures dont les « risques négligeables » et les « risques faibles » peuvent 

être rencontrées. En cas de « risque négligeable », le screening peut estimer qu’il n’y a aucune mesure 

environnementale et sociale à entreprendre. Dans ce cas le sous-projet peut être réalisé après approbation 

du rapport de screening. 

En cas de « risques faible », les actions de prévention et de gestion se baseront sur les mesures et 

dispositions génériques recommandées dans le présent rapport et au regard des données collectées lors 

du screening.  
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L’ensemble des mesures à adopter pour chaque sous-projet concerné, seront transcrites en Prescriptions 

Environnementales et Sociales (issues d’un Plan de Gestion Environnementale et Sociale préalable) qui 

devront être incluses dans les DAO et les contrats des entreprises qui seront recrutées pour les travaux.  

Les prescriptions environnementales et sociales pourront mettre l’accent sur (i) les responsabilités et 

l’organisation de la gestion des aspects environnementaux, sociaux et sécuritaires, (ii) la gestion des 

déchets, (iii) la prévention et la minimisation des nuisances (bruits, qualité de l’air, etc.), (iv) la 

prévention et gestion des pollutions des milieux (sol, eaux, etc.), (v) la protection des travailleurs et des 

populations riveraines, etc. 

Les sous-projets concernés seront exécutés en respectant lesdites prescriptions. 

7.3 ARRANGEMENT INSTITUTIONNEL POUR L'EXÉCUTION DE LA PROCÉDURE DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DES SOUS-PROJETS 

Rôles et responsabilités des acteurs 

Les données de cette section viennent en complément des indications fournies dans le tableau 3 

(Cadre institutionnel de gestion environnementale et sociale du projet) et fournie de plus amples 

détails. 

La gestion environnementale et sociale du Projet sera globalement assurée par les acteurs suivants : 

• Le Comité de Préparation du Projet : il est chargé de la préparation des documents de 

sauvegardes environnementales et sociales requis pendant la phase de préparation du projet. 

• le Comité de Pilotage du Projet (Copil P) : il a en charge, entre autres, la validation des Plans 

de Travail et Budgets Annuels (PTBA). Il veillera à l’inscription et à la budgétisation des 

diligences environnementales et sociales dans les PTBA ; 

• le Comité Technique : il assurera le suivi de l’exécution des activités de sauvegardes prévues 

dans le PTBA et formulera au besoin, des recommandations d’amélioration. Par ailleurs, il 

apportera son appui administratif et technique au besoin à l’UCP, pour l’exécution des activités 

de sauvegardes ; 

• l’Unité de Coordination du Projet (UCP) : il garantit l’effectivité de la prise en compte des 

aspects et des enjeux environnementaux et sociaux dans l’exécution des activités du projet à 

travers spécifiquement son Spécialiste en Sauvegardes Environnementales (SSE) et son 

Spécialiste en Sauvegarde Sociale (SSS) ; 

• l’Agence Nationale De l’Environnement (ANDE) : elle procèdera à l’examen et à 

l’approbation de la classification environnementale et sociale des sous-projets ainsi qu’à la 

validation des TDR et l’approbation des rapports de EIESA/ EIESS/ CEC/ Prescriptions 

Environnementales et Sociales/ AES/ Audit Environnemental et Social de Cessation d’Activité 

(AESCA) des sous-projets. Elle assurera aussi le suivi environnemental et social réglementaire 

des sous-projets ; 

• le Centre Ivoirien Antipollution (CIAPOL) : il interviendra dans (i) la classification des 

établissements qui seront mis en place pour la gestion des déchets électroniques (centres de 

collecte et centres de traitement)conformément au décret sur les DEEE et tout autre 

établissement jugé pertinent relativement à la réglementation sur les Installations Classées pour 

la Protection de l’Environnement (ICPE) et veillera à la mise disposition des documents 

administratifs (arrêté d’autorisation d’exploitation ou récépissé de déclaration) et la réalisation 

des inspections semestrielles, (ii) veillera à la gestion rationnelle des déchets dangereux (huiles 

minérales usagées, résidus d’hydrocarbures et de produits chimiques, etc.) qui seront générés 

lors des travaux de mise en place des infrastructures du projet, (iii) l’analyse et la gestion des 
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éventuelles cas de pollutions (du sol, des eaux, etc.) accidentelles qui surviendront dans le cadre 

du projet ; 

• l’Agence Nationale de Gestion des Déchets (ANAGED) : participera activement aux activités 

de gestion des déchets électroniques et assurera le suivi de la salubrité sur les sites de travaux ; 

• les Direction Régionales de l’Environnement, du Développement Durable et de la 

Transition Ecologique (DREDDTE) : Elles seront le prolongement du MINEDDTE et de 

l’ANDE au niveau des zones du projet hormis le District Autonome d’Abidjan. Elles vont de ce 

fait assurer le suivi environnemental et social externe. Autrement dit, elles veilleront à la mise 

en œuvre effective des Plans de Gestion Environnementale et Sociale issus des EIESA/EIESS 

et des résultats que les mesures de mitigation /compensation produisent. Elles participeront 

également aux missions de screening des sous-projets ; 

• les collectivités territoriales (mairies, conseil régional) participeront aux screening et suivi 

environnemental et social à travers leurs services ou directions techniques ;  

• les bénéficiaires du projet : assurent le suivi de la mise en œuvre efficace et effective des 

dispositions et mesures de gestion environnementale et sociale associées à leurs activités et 

sous-projets. Ils vont donc assurer la prise en compte des questions environnementales et 

sociales dans la mise en œuvre de leurs activités et sous-projets : préparation des dossiers 

techniques et élaboration des dossiers d’appel d’offres, sélection d’entreprises pour la 

réalisation des travaux et de bureaux de contrôle pour le suivi de la mise en œuvre. Ils 

participeront également au screening ; 

• les entreprises en charge des travaux des sous-projets : elles seront chargées de mettre en 

œuvre les mesures environnementales et sociales et respecter les directives et autres 

prescriptions environnementales contenues dans les marchés de travaux (PGES-C, PPGED, 

PPSPS, etc.). Par ailleurs, elles devront disposer d’un Responsable Hygiène-Sécurité-

Environnement ; 

• les Missions de Contrôle : elles auront pour principale mission d’assurer le contrôle de 

l’effectivité et de l’efficience de l’exécution des mesures environnementales et sociales et du 

respect des directives et autres prescriptions environnementales contenues dans les marchés de 

travaux. A cet, elles approuveront et assureront le suivi de la mise en œuvre effective de 

documents opérationnels de gestion (PGES-C, PPGED, PPSPS, etc.) préparés par les 

entreprises ; 

• les ONG et associations communautaires : ils participeront à la mobilisation sociale, à la 

sensibilisation des populations et au suivi de la mise en œuvre des dispositions et mesures de 

gestion environnementale et sociale à travers l’interpellation des principaux acteurs des sous-

projets et activités du projet ainsi que l’UCP. 

Rôles et responsabilités spécifiques dans le cadre des sous-projet : 

o le Coordonnateur du projet est responsable de la qualité du personnel chargé de la 

gestion environnementale et sociale et de la publication des documents de sauvegarde 

élaborés. Il est aussi responsable de la transmission effective des documents au niveau 

des institutions (ANDE, structures déconcentrées de l’Etat, mairie, préfecture) et à la 

Banque mondiale ; 

• le Responsable Technique de l’Activité (RTA) est responsable de l’identification de la 

localisation/site et principales caractéristiques techniques et de l’intégration dans le Dossier 

d’Appel d’Offres (DAO) de toutes les mesures de la phase des travaux pouvant être 

contractualisées avec l’entreprise.  
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• le Spécialiste en Sauvegarde Sociale (SSS) et le Spécialiste des Sauvegardes 

Environnementales (SSE) sont responsables de (i) la gestion des aspects environnementaux et 

sociaux des sous-projets y compris les activités de mobilisation des parties prenantes et (ii) 

l’élaboration des rapports périodiques (trimestriels, semestriels ainsi que les rapports 

circonstanciés) de suivi environnemental et social trimestriels ; 

• le Spécialiste en Passation de Marchés (SPM) en phase de préparation en concertation avec 

le SSS et le SSE, veille à l’inclusion des évaluations environnementales et sociales les plans de 

passation des marchés et à l’intégration des clauses environnementales et sociales ou d’autres 

mesures environnementale et sociale dans les dossiers d’appel d’offres et contrat des entreprises 

ainsi que la préparation des documents contractuels y relatifs (renforcement des capacités  ; 

surveillance et audit) ; 

• le Responsable Administratif et Financier (RAF) en phase de préparation et en phase de mise 

en œuvre) inclus dans les états financiers les provisions budgétaires relatives à l’Exécution/Mise 

en œuvre des mesures et à la surveillance de la mise en œuvre des mesures environnementales 

et sociales ;  

• le Spécialiste en suivi-évaluation (en phase de préparation et en phase de mise en 

œuvre) participe à la Surveillance interne de la mise en œuvre des mesures environnementales 

et sociales, au Suivi environnemental et social et à l’Audit de mise en œuvre des mesures 

environnementales et sociales ; 

• l’Entreprise des travaux prépare et soumet un ensemble de documents de sauvegarde 

environnementale et sociale (PGES-C, PPGED, PPSPS, etc.) avant le début des travaux, met en 

œuvre les mesures prévues à travers son Expert en Environnement, qui fait un rapport de mise 

en œuvre ; 

• la Mission de contrôle (i) fait la surveillance et le contrôle de la mise en œuvre des documents 

de sauvegardes (PGES-C, PPSPS, PPGED, etc.) spécifiques des travaux des sous-projets, (ii) 

produit les rapports mensuels de surveillance ainsi que les rapports circonstanciés (au besoin) 

.et (iii) assure les mises en demeure et assure l’application des sanctions en cas de non-respect 

des dispositions contractuelles par les entreprises des travaux des sous-projets surveillance. 

Les arrangements institutionnels ci-dessus décrits pour la mise en œuvre du CGES sont indiqués dans 

le tableau 4. 

Tableau 4 : Matrice des rôles et responsabilités dans la gestion environnementale et sociale 

N°  Etapes/Activités Responsable Appui/Collaboration 

1. Renforcement des capacités des 

acteurs de mise en œuvre E&S 

Spécialiste en 

Sauvegarde 

Environnementale 

(SSE), Spécialiste en 

Sauvegarde Sociale 

(SSS) 

Consultants/ONG 

Structures publiques 

compétentes 

ANDE ; 

Banque mondiale 

Consultants 

2 Identification de la 

localisation/site et principales 

caractéristiques techniques du 

sous-projet   

Bénéficiaires  

UCP du Projet 

Services Techniques des 

collectivités 

Autorités coutumières. 

3. Sélection environnementale 

(Screening-remplissage des 

SSE et SSS du Projet Bénéficiaire : populations  
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N°  Etapes/Activités Responsable Appui/Collaboration 

formulaires), et détermination du 

type d’instrument spécifique de 

sauvegarde 

Directions Régionales et 

Départementales de 

ministères, Mairies, Conseils 

Régionaux, Préfectures ; 

ANDE 

ONG 

4. Approbation de la classification 

du risque du sous-projet  

ANDE 

Banque mondiale 

SSE et SSS du Projet 

 Préparation de l’instrument spécifique de sauvegarde E&S de sous-projet à  «risque 

Substantiel » et « risque modéré »  

5. Préparation des TDR SSE et SSS du Projet  Bénéficiaires  

Approbation des TDR ANDE 

Banque mondiale 

SSE et SSS du Projet et 

Bénéficiaires 

Publication des TDR SSE et SSS du Projet  Bénéficiaires/Organes de 

presse 

Réalisation de l’étude d’évaluation 

environnementale et sociale y 

compris la consultation des parties 

et/ou les PAP 

SSE et SSS du Projet et 

les Agences structures / 

organes d’Exécution 

Consultants agréés par 

le Ministère de 

l’Environnement, du 

Développement Durable 

et de la Transition 

Ecologique 

(MINEDDTE) 

Spécialiste de la Passation 

des Marchés (SPM) du 

Projet 

ANDE 

Directions Régionales et 

Départementales de 

ministères Mairies, Conseils 

Régionaux, ONG 

Bénéficiaires 

Validation du rapport d’évaluation 

environnementale et sociale et 

obtention de l’arrêté d’approbation 

le cas échéant 

Comité de Pilotage et 

Comité Technique du 

projet 

ANDE 

Banque mondiale 

Autorités administratives 

locales : Préfectures et Sous-

préfectures, Directions 

Régionales et 

Départementales de 

ministères, Mairies, conseils 

régionaux, etc. 

SPM, RAF/ Projet 

Publication du rapport d’étude SSE et SSS du Projet  Presses audio-visuelles 

Banque mondiale 

SPM, RAF/ Projet 

6. Intégration dans le dossier d’appel 

d’offres (DAO) du sous-projet et 

les contrats, de toutes les mesures 

de gestion de risques et impacts 

environnementaux et sociaux de la 

phase des travaux 

contractualisables avec 

l’entreprise ;  

SSE, SSS du Projet  

Bénéficiaires 

SPM de Projet. 

7 Approbation des documents 

opérationnelles de gestion 

environnementales et sociales 

(PGES-C, PPSPS, PPGED, etc.) 

SSE, SSS du Projet  Bénéficiaires 

Missions de Contrôle 

Banque mondiale 

8 Mise en œuvre des dispositions et 

mesures des documents 

opérationnelles de gestion 

environnementales et sociales 

(PGES-C, PPSPS, PPGED, etc.) 

Entreprises des travaux Mission de Contrôle 

SSE, SSS du Projet 

Consultants/ ONG 
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N°  Etapes/Activités Responsable Appui/Collaboration 

Sous-traitants spécialisés 

(gestion des déchets 

dangereux, etc.) 

Mairies/ Conseils 

Régionaux/ Directions 

ministérielles locales 

9 Surveillance/ contrôle de la mise 

en œuvre des dispositions et 

mesures des documents 

opérationnelles de gestion 

environnementales et sociales 

(PGES-C, PPSPS, PPGED, etc.) et 

autres dispositions contractuelles 

des entreprises en E&S y compris 

l’élaboration des rapports 

mensuels de suivi et des rapports 

circonstanciés 

Missions de contrôle SSE, SSS du Projet 

ONG locales 

10 Supervision et suivi interne de la 

mise en œuvre (i) des dispositions 

et mesures des documents 

opérationnelles de gestion 

environnementales et sociales 

(PGES-C, PPSPS, PPGED, etc.) et 

autres dispositions contractuelles 

des entreprises en E&S et (ii) des 

activités de la mission de contrôle 

en matière E&S 

SSE, SSS du Projet Coordonnateur, SPM, RAF, 

RTA et Responsable Suivi-

Evaluation (RSE) du Projet 

ANDE 

CIAPOL 

ONG locales 

Banque mondiale 

11 Suivi, rapportage et gestion des 

plaintes 

Organes du Mécanisme 

de Gestion des Plaintes 

SSS du Projet. 

SSE du Projet ; 

Autorités Préfectorales/ 

Mairies/ Conseils 

Régionaux/ Directions 

ministérielles locales/ 

autorités coutumières et 

communautaires - ONG 

12 Diffusion des rapports de 

surveillance/ suivi interne 

Coordonnateur du Projet SSE, SSS et RSE du projet 

Bénéficiaires 

Suivi externe (réglementaire) de la 

mise en œuvre des mesures E&S 

ANDE SSE, SSS du Projet 

Bénéficiaires 

Consultants/ prestataires 

spécialisés 

13 Evaluation participative  Coordonnateur du 

Projet, 

Consultants/ONG 

SSE, SSS 

SPM 

RAF 

14 Audit de mise en œuvre des 

mesures E&S 

SSE et SSS du Projet et 

Bénéficiaires 

Consultants 

UCP 

ANDE 

CIAPOL 

Mairies, Conseils 

Régionaux, Préfectures et 

Sous-préfectures, Directions 

Régionales et 

Départementales des 

ministères 

Source : Mission d’élaboration du CGES du Projet – Décembre 2024. 
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7.4 PLAN DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ET DE SENSIBILISATION  

Le plan de renforcement des capacités est indiqué dans le tableau 5. 

Tableau 5 : Plan de renforcement des capacités des parties prenantes 

PUBLIC CIBLE OBJECTIFS ACTIONS ET MESURES 

FORMATION TECHNIQUE 

Techniciens et 

opérateurs 

Maîtriser la gestion et la 

maintenance des 

infrastructures numériques 

(data centers, antennes, 

réseaux) 

Assurer une gestion 

efficiente des données 

personnelles 

Maitriser la gestion et le 

recyclage des équipements 

en fin de vie 

Formation spécialisée en cybersécurité, 

maintenance préventive, gestion des incidents 

techniques ; 

Formation sur les bonnes pratiques en protection 

des données personnelles (mot de passe, phishing, 

utilisation sécurisée) ; 

Formation sur la gestion et le recyclage des 

équipements en fin de vie 

Décideurs locaux Comprendre les enjeux 

numériques pour une 

intégration efficace dans les 

politiques locales. 

Ateliers de planification stratégique numérique et 

gouvernance digitale ; 

Ateliers pour réduire l’écart numérique 

(éducation, accès aux outils numériques). 

PME et startups Utiliser les outils 

numériques pour améliorer 

la compétitivité et 

l’innovation 

Sessions de formation en e-commerce, gestion de 

données et marketing digital ; 

Ateliers pour réduire l’écart numérique 

(éducation, accès aux outils numériques). 

SENSIBILISATION DES COMMUNAUTÉS 

Communautés 

rurales 

Favoriser l’inclusion 

numérique et l’accès 

équitable. 

Campagnes de sensibilisation sur l’utilisation des 

services numériques  

Programmes d’initiation au numérique 

Jeunes et femmes Réduire l’exclusion sociale 

et économique. 

Programmes ciblés pour la formation en 

compétences numériques ; 

Initiatives visant l’entrepreneuriat féminin et 

jeune. 
Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 

 

Les différents moyens de mise en plan du plan sont indiqués dans le tableau 6.  

Tableau 6 : Moyens de mise en œuvre du Plan de renforcement des capacités 

Moyens Détails 

Partenariats 
Collaboration avec des ONG, universités, et institutions spécialisées pour 

fournir des formations de qualité. 

Outils 

pédagogiques 

Développement de modules en ligne, guides pratiques, et tutoriels adaptés à 

chaque public cible. 

Communication 
Utilisation des médias sociaux, campagnes radio, et événements 

communautaires pour la sensibilisation. 

Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 
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7.5 MÉCANISME DE GESTION DES PLAINTES ET CONFLITS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DU 

PROJET  

7.5.1 Types de plaintes à traiter 

La manière de gérer les plaintes diffèrera selon le type de plaintes : les plaintes de nature sensible 

pourraient nécessiter la tenue d’une enquête confidentielle par le comité de gestion des plaintes. 

Les plaintes de nature non sensible ont de fortes chances d’être résolues plus rapidement en apportant 

les changements nécessaires conformément à la documentation du Projet. 

Les échanges avec les populations des localités visitées et les services techniques sur les types de plaintes 

dans le cadre de projets similaires ont permis de ressortir les différents types de plaintes suivantes : 

• Plaintes non sensibles : 

o le non-respect des us et coutumes locales ; 

o la non-fermeture de fouilles pendant plusieurs jours au niveau des accès aux domiciles 

et activités commerciales ; 

o les travaux de nuit (nuisances sonores) ; 

o les excès de vitesse ; 

o l’absence de passerelles d’accès aux habitations ;  

o les envols de poussières et les nuisances sonores ; 

o l’exclusion des personnes vulnérables. 

o la mauvaise gestion des déchets ; 

o le manque de communication ; 

o le non-respect des engagements contractuels entre travailleurs et entreprises ; 

• Plaintes sensibles : 

o la mauvaise gestion des questions foncières ; 

o l’empiètement sur une propriété privée ; 

o les plaintes relatives à la réinstallation de population ; 

o les expropriations sans dédommagement ; 

o la destruction de biens (bâtis, cultures, objet culturels…) ; 

o les violences basées sur le genre (VBG) /exploitation et abus sexuelles (EAS_ / 

Harcèlement Sexuels (HS) ;  

o Violence Contre des Enfants (VCE) ; 

o les grossesses non désirées ; 

o le refus de recruter la main-d’œuvre locale ; 

o les accidents corporels ou mortels ou problèmes de sécurité ; 

o Corruption ; 

o Fraude. 

Ces différentes plaintes enregistrées lors de la mise en œuvre des projets similaires et suivant les textes 

nationaux et NES de la Banque, ont permis à la mission de proposer un mécanisme pour les traiter. 
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7.5.2 Mécanisme de Gestion des Plaintes sensibles 

Dans le cas de plaintes sensibles, le comité du niveau local se doit d’aviser dans les plus brefs délais le 

niveau préfectoral pour que les informations sur l’incident arrivent dans moins de 24 heures au niveau 

de l’UCP. 

Le traitement et les enquêtes doivent se faire immédiatement après son enregistrement. 

Les investigations d’une plainte sensible ont des durées variables selon les cas et leur complexité. Il est 

cependant souhaitable que toute investigation soit terminée dans les trente (30) jours qui suivent une 

déposition de plainte. 

Face à la sensibilité et la nature des plaintes sensibles liées aux violences sexuelles basées sur les femmes 

et/ou sur le Genre, le présent MGP recommande d’apporter directement ces genres de plaintes à la 

plateforme de lutte contre les violences basées sur le genre avec le consentement de la survivante. 

Le Comité de Gestion des Plaintes n’a pas qualité de traiter les plaintes liées aux violences faites aux 

femmes et/ou basées sur le Genre. 

A l’exception de la gestion des plaintes liées au VBG, les acteurs de gestion des plaintes demeurent le 

même que celui des plaintes non sensibles. 

7.5.3 Mécanisme de Gestion des Plaintes liées aux VBG (EAS/HS) 

De manière générale, les victimes de VBG préfèrent toujours garder silence, ne pas en parler vu les 

pesanteurs socioculturelles sur ces questions. Le mécanisme prévoit qu’en cas de VBG, le dépôt de la 

plainte se fasse au niveau d’une plateforme de lutte contre les VBG. Cette plateforme est sous l’autorité 

préfectorale (préfet ou sous-préfet) et animée par une secrétaire technique. Cette plateforme se compose 

des ONG dans le domaine, du service d’assistant social de la ville, d’un représentant de la gendarmerie 

et de la police de la ville, d’un représentant de la justice de la ville et d’un représentant du service médical 

(Centre Hospitalier Régional), etc. Le secrétaire technique est la seule personne habilitée à s’entretenir 

avec la survivante. Avec le consentement de la survivante, le secrétaire technique de la plateforme 

engage sa prise en charge. Il fera à son tour recours à la Police nationale/gendarmerie, service médical, 

service juridique et service social en fonction de la violence subie par la survivante. Les survivantes 

peuvent également saisir la SSS de l’UCP qui remontra l’information à la plateforme et suivra leurs 

traitements. 

La survivante peut aussi saisir directement le service social de la localité pour expliquer sa situation que 

de passer forcément par une plateforme de lutte contre les VBG et le reste du processus demeure. La 

police nationale ou la gendarmerie une fois saisie entame avec le consentement de la survivante les 

démarches judiciaires en la matière lorsque la violence est avérée par un certificat médical. Si la 

survivante a subi des traumatismes, elle sera référée au centre social de la localité pour prise en charge.  

Dans la prise en charge de la survivante, l’un des points les plus importants concerne sa réinsertion 

sociale. 

Dans la gestion des plaintes sensibles telles que celles liées à l’EAS/HS, il n’y aura aucune tentative de 

règlement à l’amiable. Seule, la survivante décidera sur la base de son consentement éclairé de 

poursuivre ou non l’auteur de l’acte. Le règlement des cas liés à l’EAS/HS se fera au niveau national ou 

régional et non au niveau local afin de préserver l’impartialité et la neutralité du comité de gestion. Dès 

réception de la plainte, la survivante est immédiatement référée aux services de prise en charge 

(médicale, psychosociale, juridique…) sans chercher à vérifier si le cas est en lien ou non avec le projet. 

La vérification suivra plus tard et s’il s’avère que l’auteur est un travailleur du projet, les autres étapes 

vers la sanction à travers son entreprise se feront, mais toujours en tenant informée la survivante en 

préservant sa sécurité. 
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L’enregistrement des cas sur l’EAS/HS est à transcrire dans un registre différent des autres plaintes du 

projet. Les informations sont à conserver dans un lieu sécurisé avec un accès limité. 

7.5.4 Mécanisme de traitement proposé pour les plaintes non sensibles 

Les étapes à suivre dans le processus de soumission et de résolution des griefs pour les Comités qui 

seront mis en place pour gérer et résoudre les plaintes. Le comité de gestion de plaintes est organisé aux 

niveaux locaux (quartiers or village), communal/sous-préfectoral, départemental/régional et national. 

Le tableau ci-après présente une description de chacun de ces comités, y compris leurs membres, le 

mécanisme proposé pour la gestion des plaintes à chaque niveau. Il comprend également les délais pour 

le traitement des plaintes.  

Tableau 7 : Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) et composition des comités des gestions 

de plaintes et le processus de recourse à la justice.  

Niveau Membres du Comité Mécanisme proposé 

Niveau 

quartiers 

ou villages 

(Comité de 

Gestion des 

Plaintes 

niveau 1 – 

CGP1) 

Dans chaque quartier ou village, il 

existe un comité de village 

comprenant : 

 L’autorité locale (le Chef de Canton, 

chef du village, chef de communauté, 

chef religieux ou chef de campement, 

les notables) ; 

 la représentante des associations des 

femmes qui sera désignée par 

l’ensemble des associations de 

femmes ; 

 le représentant des associations des 

jeunes désigné par l’ensemble des 

associations des jeunes du village ou 

du campement ; 

 le représentant de l’ONG recrutée 

dans le cadre du projet et les 

services techniques  

Toute personne se sentant lésée par le 

processus d’évaluation/indemnisation ou 

subissant des nuisances du fait des activités 

du projet ou ayant des doléances devra 

déposer, dans sa localité, une requête auprès 

du comité de village ou de quartier qui 

l’examinera en premier ressort. Cette voie 

de recours est à encourager et à soutenir très 

fortement. Le comité de quartier ou du 

village se réunit deux (2) jours après la 

réception de la plainte. Il lui sera informé de 

la décision prise et notifiée par les membres 

de la commission. Le chef de village ou du 

campement sera chargé d’informer le 

plaignant par téléphone ou rencontrer 

physiquement ce dernier pour lui donner 

l’information.  

Si le plaignant n’est pas satisfait de la 

décision alors il pourra saisir le niveau 

communal ou sous-préfectoral. 

Niveau 

communal 

ou sous-

préfectoral 

(Comité de 

Gestion des 

Plaintes 

niveau 2 – 

CGP2) 

 le maire ou autres élus locaux de la 

commune ou le sous-préfet ; 

 l’autorité locale (le chef du village et 

sa notabilité, chef de terre, chef 

religieux ou chef de quartier) ; 

 le SSE et le SSS de l’UCP ; 

 le représentant du bénéficiaire/ 

Agence d’exécution concerné ; 

 le représentant des services 

techniques de la mairie concernée, 

désigné par le maire ; 

 la représentante de l’association des 

femmes désignée par l’ensemble des 

associations des femmes de la sous-

préfecture ou de la commune ; 

 le représentant des associations de 

jeunes désigné par l’ensemble des 

associations des jeunes de la sous-

préfecture ou de la commune. 

La Commission de litige se réunit dans les 

trois (3) jours au plus qui suivent 

l’enregistrement de la plainte. La 

commission communale ou sous-

préfectorale après avoir entendu le 

plaignant, délibère. Il sera informé de la 

décision prise et notifiée par les membres 

de la commission. Le maire ou le sous-

préfet informe le plaignant juste après la 

rencontre par téléphone ou le plaignant est 

convoqué pour lui donner l’information. 

Aussi, deux (2) jours après la décision lui 

sera notifiée par écrit.  Si le plaignant n’est 

pas satisfait de la décision alors, il pourra 

saisir le niveau régional. 
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Niveau Membres du Comité Mécanisme proposé 

Départemen

tal/ régional/ 

District 

(Comité de 

Gestion des 

Plaintes 

niveau 3 – 

CGP3) 

 le Préfet, est le président ; 

 le Maire ou le sous-préfet de la 

localité ; 

 le Conseil régional 

 le Coordonnateur du projet ou son 

représentant ;  

 le représentant du président du 

conseil régional ; 

 le Responsable de suivi-évaluation de 

l’Unité de Gestion du Projet (UCP) ; 

 le Responsable administratif et 

financier de la UCP ; 

 un représentant de l’ONG recrutée 

dans le cadre du projet ; 

 la représentante de l’association des 

femmes désignée par l’ensemble des 

associations de femmes de la région,  

 le représentant des associations de 

jeunes désigné par l’ensemble des 

associations de jeunes de la région ; 

 Agence d’exécution 

Le comité régional ou préfectoral se réunit 

dans les 7 jours qui suivent l’enregistrement 

de la plainte qui délibère et notifie au 

plaignant. Le préfet de région informe le 

plaignant juste après la rencontre par 

téléphone ou le plaignant est convoqué pour 

lui donner l’information. Aussi, deux (2) 

jours après il lui sera notifié par écrit.  A ce 

niveau, une solution devrait être trouvée 

afin d’éviter le recours à la justice. A ce 

niveau une solution devrait être trouvée afin 

d’éviter le recours à la justice. Toutefois si 

le plaignant n’est pas satisfait alors, il 

pourra saisir les juridictions compétentes 

nationales. 

 

Niveau 

central 

(UCP) 

 Coordonnateur 

 Spécialiste en Sauvegarde Sociale 

et Genre 

 Spécialiste en Sauvegarde 

Environnementale 

 Toutes autres personnes ressources 

au niveau de l’UCP. 

En cas d’échec avec le niveau régional, la 

responsabilité ultime du MGP revient à 

l’UCP à travers ses Spécialistes, qui 

peuvent participer à l’étape de traitement 

des plaintes, à l’examen et enquête à chacun 

selon son domaine. Pour éviter d’alourdir sa 

tâche, les experts de la cellule de 

coordination interviendront le moins 

possible au niveau directement 

opérationnel. La responsabilité de partage 

de l’information sur l’existence et le suivi 

de la mise en œuvre du MGP revient à la 

cellule de coordination. La cellule de 

coordination dispose de deux jours pour 

accuser réception de la plainte et informer 

le plaignant et tous acteurs impliqués de la 

date de résolution. Aussi, deux (2) jours 

après il lui sera notifié par écrit le résultat 

de la résolution 

Justice 

Juge, président ; 

Avocats ; 

Huissier ; 

 

Le recours à la justice est possible en cas 

d’échec du règlement à l’amiable. Il 

constitue l’échelon supérieur dans la chaîne 

des instances de gestion des plaintes. Il 

n’est saisi qu’en dernier recours lorsque 

toutes les tentatives de règlement à 

l’amiable sont épuisées. Le juge est chargé 

d’examiner les plaintes et prendre une 

décision par ordonnance. Cette décision 

s’impose à tous les plaignants. Mais, c’est 

souvent une voie qui n’est pas 

recommandée pour le projet, car pouvant 

constituer une voie de blocage et de retard 
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Niveau Membres du Comité Mécanisme proposé 

dans la mise en œuvre des activités. C’est 

pourquoi dans ce cas de figure, il est 

recommandé que le sous-projet sujet du 

litige ne soit pas financé sur les ressources 

du projet. 

Si toutefois, la décision de justice est en 

faveur de la PAP, les frais engagés par 

celui-ci dans la résolution de la plainte 

seront pris en charge par le projet. 

Source : Mission d’élaboration du CGES du Projet, décembre 2024. 

 

NB : En fonction de la gravité de la plainte, le comité peut convoquer des réunions extraordinaires 

pour statuer sur les plaintes. 

Tableau 8 : Niveaux, responsabilité et délai de traitement des Plaintes non-sensible 

Etape/Niveau de 

traitement 
Action Responsable 

Délai maximum de 

traitement ouvrable 

(en jours) 

Déclaration, 

enregistrement et 

examen 

préliminaire 

Réception et enregistrement de la 

plainte 

Secrétaire ou 

représentant du 

CGP 

1 

Tri et traitement 
Examen préliminaire, classement et 

constitution du dossier de plainte 

Comité de 

Gestion des 

Plaintes niveau 1 

(CGP1) 

1 

Vérification et 

investigation au 

niveau villageois 

ou quartier 

(Niveau 1) 

Séance avec le plaignant et le Comité de 

gestion de plaintes de niveau 1 
CGP1 7 

Séance avec le plaignant et le CGP de 

1ère instance 
CGP1 7 

Préparation et rédaction de la décision 

de 1ère instance  
CGP1 7 

Mise en place de la décision de 1ère 

instance 
CGP1 20 

Formulation d’une appellation en cas de 

désaccord 

Secrétaire ou 

représentant du 

CGP1 et plaignant 

30 à partir de la 

notification de la 

résolution de 1ère 

instance 

Vérification et 

investigation 

niveau communal 

ou sous-

préfectoral 

(Niveau 2) 

Séance avec le plaignant et le Comité de 

Gestion des Plaintes de 2ème instance 
CGP2 14 

Délibération par le Comité de Gestion 

des Plainte de 2ème instance 
CGP2 7 

Mise en place de la décision de la 1ère 

instance 
CGP2 20 

Suivre la mise en place des décisions CGP2 60 

Formulation d’une appellation en cas de 

désaccord 

Secrétaire du 

CGP2 et plaignant 

30 à partir de la 

notification de la 

résolution de niveau 

2 

Traitement niveau 

départemental/ 

Séance avec le plaignant et le Comité de 

Gestion des Plaintes de niveau 3 

(CGP3) 

CGP3 10 
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Etape/Niveau de 

traitement 
Action Responsable 

Délai maximum de 

traitement ouvrable 

(en jours) 

régional/ District 

(Niveau 3) 

Délibération par le Comité de niveau 3 CGP3 2 

Suivre la mise en place des décisions en 

cas d’accord 
CGP3 60 

Formulation d’une appellation en cas de 

désaccord 

Secrétaire ou 

représentant du 

CGP3 et plaignant 

30 à partir de la 

notification de la 

résolution de niveau 

3 

Traitement au 

niveau central 

(Niveau 4) 

Préparation du dossier par le Spécialiste 

en Sauvegarde Sociale et le Spécialiste 

en Genre de l’UCP 

UCP 5 

Délibération par le Comité de 3ème 

instance 

UCP et Comité de 

Pilotage 
7 

Suivre la mise en place des décisions UCP 60 

Suivi & clôture Clôturer le cas de plainte Comité respectif 30 

Source : Mission d’élaboration du CGES du Projet. Décembre 2024. 

Le processus de circulation d’information entre les parties est illustré par la figure ci-dessous.  

Figure 1 : Logigramme de communication dans le cadre de la gestion des plaintes 

 
 

7.6 PROCÉDURE DE PROTECTION ET DE GESTION DU PATRIMOINE CULTUREL (Y COMPRIS EN CAS 

DE DÉCOUVERTE FORTUITE) 

La protection des ressources culturelles physiques passe par des choix judicieux des sites de réalisation 

des investissements ainsi que le traitement des découvertes suivant les règles de l’art y compris les 

pratiques cultuelles en la matière. Les procédures de protection du patrimoine culturel sont établies sur 

la base de la hiérarchie d’atténuation et sont décrites dans le tableau 9. 

Niveau Central (Unité de 

Coordination du Projet) 

 Comité Quartier Comité Villageois 

Comité Communal/ Sous-

préfectoral de gestion des plaintes 

Comité Départemental/ Régional/ 

District de gestion des plaintes 

Plaignant(s)/ protagonistes 
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Tableau 9 : Récapitulatif des mesures par phase et responsabilités de suivi 

Phases Responsabilités 

Phase préparatoire  

1. Choisir des terrains ne renfermant pas des sites archéologiques 

connus 

2. Etablir un protocole d’accord avec la Direction Générale du 

Patrimoine culturel (DGPC) pour les travaux nécessitant des 

fouilles et des terrassements 

- UCP 

-Direction Générale du 

Patrimoine Culturel (DGPC) 

-District/Commune concernée 

Phase d’installation  

3. Prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter les sites 

cultuels et culturels (cimetières, sites sacrés, etc.) dans le voisinage 

des travaux.  

-Entreprise 

- DGPC 

-Commune concernée 

Phase de construction  

4. Lors de l’exécution des fouilles et terrassements, en cas de 

découverte des vestiges d’intérêt cultuel, historique ou 

archéologique, les mesures suivantes doivent être prises : 

(i) arrêter les travaux dans la zone concernée ; 

(ii) aviser immédiatement le chef du village/quartier, du Canton, le 

Maire de la localité puis la direction Générale de la Culture et de la 

Francophonie ; 

(iii) déterminer un périmètre de protection et le baliser sur le site ; 

(iv) s’interdire d’enlever et de déplacer les objets et les vestiges et 

veiller à ce que d’autres personnes étrangères au chantier ne le 

fassent pas. 

-DGPC 

-Commune concernée 

-Entreprise  

-Bureau de contrôle 

-Agence d’exécution 

-UCP 

Phase d’exploitation  

5. Les sites culturels à proximité des domaines des infrastructures 

socio-économiques doivent être protégés afin d’éviter de freiner des 

pratiques spirituelles ou traditionnelles ou d’endommager l’identité 

et les valeurs culturelles locales. 

-DGPC 

-District/Région/localité 

-Commune concernée 

-ONG 

-UCP 

Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 

 

7.7 PROCÉDURE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE EN CAS DE SITUATION D’URGENCE ET DE 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Cette procédure vise à établir les mécanismes et les règles à suivre pour gérer efficacement les situations 

d’urgence environnementales et les effets des changements climatiques afin de minimiser les impacts 

sur les populations, les écosystèmes et les infrastructures. Elle s’appliquera à toutes les opérations, 

infrastructures et activités liées au projet, y compris les partenaires, les sous-traitants et les parties 

prenantes concernées. 

Elle se décline en quatre sous-points pour le volet gestion environnementale des situations d’urgence 

comme suit : 

• Identification et évaluation des risques : il s’agira pour l’équipe de coordination du projet 

d’évaluer régulièrement les risques environnementaux et climatiques tels que les inondations, 

les sécheresses, les tempêtes et les incendies de sorte à élaborer une cartographie des zones à 

risques et enfin fixer des indicateurs de surveillance sur des variables telles que la qualité de 

l’air, le niveau des eaux et les prévisions météorologiques ; 

• le développement d’un mécanisme de préparation des situations d’urgence : Pour ce sous-volet 

de la procédure, cela consiste à développer des plans spécifiques pour chaque type de risque et 

si possible inclure des scénarios de simulation pour anticiper au cas une situation de telle nature 
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survenait. Ensuite mettre en place un réseau de communication à travers le déploiement d’un 

système d’alerte rapide et l’identification des points de contact en cas de survenue d’une 

situation d’urgence. Enfin, former et sensibiliser les équipes aux protocoles d’urgence et sur les 

bonnes pratiques environnementales. 

• la gestion des urgences : En cas de survenue de la situation d’urgence, procéder au 

déclenchement de l’alerte en identifiant la nature de l’urgence, informer immédiatement les 

comités locaux de gestion des urgences. Procéder à une intervention immédiate en activant le 

plan d’urgence préétabli, mobiliser les ressources nécessaires qu’elles soient humaines, 

matérielles et financières, contenir et limiter les dommages. 

• Le suivi-évaluation post urgence : il s’agira ici d’analyser les causes et les conséquences de 

l’urgence, documenter les interventions et tirer les leçons pour améliorer les plans futurs, mettre 

en place des mesures de compensation. 

En ce qui concerne le volet changement climatique, la gestion des effets se fera selon une stratégie basée 

sur quatre axes à savoir : 

• l’adaptation des infrastructures : Pour assurer une résilience des infrastructures mises en place, 

le projet devra s’assurer de la construction d’infrastructures résistantes aux aléas climatiques 

tout en promouvant l’utilisation de technologies écologiques. 

• La réduction des émissions de gaz à effet de serre : promouvoir l’utilisation de sources d’énergie 

renouvelable, optimiser la gestion des ressources naturelles. 

• Le renforcement de la résilience communautaire : Il s’agira ici de soutenir les initiatives locales 

de conservation et d’adaptation et enfin de fournir une assistance technique et financière aux 

communautés vulnérables 

7.7.1 Programme de surveillance, suivi et évaluation environnementale et sociale 

Le suivi et l’évaluation sont complémentaires. Le suivi vise à corriger « en temps réel », à travers une 

surveillance continue, les méthodes d’exécution des interventions et d’exploitation des réalisations. 

Quant à l’évaluation, elle vise (i) à vérifier si les objectifs ont été atteints et (ii) à tirer les enseignements 

d’exploitation pour modifier les stratégies futures d’intervention.  

Le premier niveau du suivi concerne la surveillance ou le contrôle de proximité. Le second niveau est 

le suivi environnemental et social. Le troisième niveau est celui de l’inspection (ou supervision). 

7.7.2 Surveillance environnementale et sociale 

La surveillance environnementale et sociale a pour but de s’assurer du respect des dispositions prévues 

dans le présent CGES, les rapports d’EIESA/EIESS/ PES et dans les documents opérationnels de 

sauvegardes (PGES-C, PPGED, PPSPS, etc.) y compris les autres exigences applicables aux entreprises 

en matière environnementale et sociale. Elle porte particulièrement sur les phases d’implantation, de 

construction, d’exploitation des sous-projets.  

Le premier niveau du programme est la surveillance de proximité ou le contrôle qui est réalisé par les 

missions de contrôle. Ces dernières doivent (i) s’assurer que l’entreprise respecte les clauses 

environnementales, sociales et sécuritaires qui leurs sont applicables et tel que notifié dans 

l’’arrangement institutionnel. Le contrôle environnemental et social sert à vérifier l’effectivité de la mise 

en œuvre des mesures d’atténuation environnementale et sociale qui doivent être réalisées par 

l’entreprise des travaux. Pour cela le bureau de contrôle devra de préférence avoir en son sein, un 

responsable en sauvegarde environnementale et sociale.   
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La mission de contrôle doit aussi saisir l’UCP pour tout problème environnemental et social particulier 

non prévu. Elles doivent remettre à une fréquence prévue à leur contrat, un rapport sur la mise en œuvre 

des engagements contractuels de l’entreprise en matière de gestion environnementale et sociale.  

7.7.3 Supervision et Inspection 

Ce 2ème niveau est réalisé par le SSE et le SSS de l’UCP. En cas de non-respect ou de non-application 

des mesures de sauvegardes par l’entreprise, le SSE et SSS de l’UCP, en relation avec le bureau de 

contrôle, initient le processus de mise en demeure à lui adresser ou appliquent d’autres mesures 

contraignantes stipulées dans le marché/contrat de l’entreprise lorsque les mises en demeure sont restées 

sans effet. Les SSE et SSS de l’UCP produisent trimestriellement et annuellement un rapport de synthèse 

de l’état de la gestion environnementale et sociale des sous-projets et activités, des difficultés 

rencontrées et des décisions prises ainsi que les perspectives en vue d’une gestion environnementale et 

sociale adéquate. Ces rapports (trimestriel et annuel) sont communiqués à la Banque mondiale par 

l’UCP. Aussi, des rapports semestriels sont également élaborés par l’UCP puis transmis à l’ANDE dans 

le cadre du suivi réglementaire des aspects environnementaux et sociaux du projet. 

7.7.4 Suivi environnemental et social 

Le 3ème niveau est le suivi environnemental et social qui est réalisé par l’ANDE pour (i) s’assurer du 

respect des dispositions et mesures de gestion prévues dans le présent CGES, les rapports 

d’EIESA/EIESS/PES ainsi que la réglementation nationale dans le cadre du projet et ses sous-projets, 

(ii) apprécier les niveaux de conformité y compris les interactions avec les populations locales et (iii) 

formuler des recommandations de prévention et d’amélioration au besoin. 

Les connaissances acquises par l’ANDE dans le cadre de ce processus, permettront de réviser certaines 

normes de protection environnementale, sociale et sécuritaire. 

7.7.5 Evaluation  

Par l’évaluation, il faut entendre les activités visant à (i) à vérifier si les objectifs ont été respectés ou 

atteints et (ii) à tirer les enseignements d’exploitation pour modifier les stratégies futures d’intervention. 

L’évaluation (ou audit) sera faite à mi-parcours et à la fin du projet par des consultants indépendants. 

 

7.8 INDICATEURS PERTINENTS DE MISE EN ŒUVRE DU PCGES  

Dans le cadre du projet, les indicateurs de suivi sont notifiés dans le tableau 10. 

Tableau 10 : Indicateurs et programme de suivi environnemental et social du Projet 

Eléments/ 

Activités 

Indicateurs de 

performance à suivre 

Moyens de 

vérification 

Responsabilit

é de mise en 

œuvre 

Responsabilit

é de suivi 

Périodicit

é 

Screening 

environnement

al et social 

Nombre de sous-

projets ayant fait 

l’objet d’un screening/ 

nombre total de sous-

projets  

Rapport 

d’activité 

trimestriel du 

SSE et SSS 

SSE et le SSS 

de l’UCP 

Banque 

mondiale 

Une fois 

par année  

EIESA/EIESS/ 

CES/ PES 

Nombre de rapports de 

EIESA/EIESS/ CES/ 

PES validés par 

l’ANDE 

Procès-verbal 

de validation 

ou arrêté 

d’approbation  

SSE et le SSS 

de l’UCP 

ANDE  

Banque 

mondiale 

2 fois par 

année  

Contrat 

% de sous-projets dont 

les entreprises ont des 

clauses 

Contrats des 

entreprises ou 

les dossiers 

SSE et le SSS 

de l’UCP 

Banque 

mondiale 

2 fois par 

année  
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Eléments/ 

Activités 

Indicateurs de 

performance à suivre 

Moyens de 

vérification 

Responsabilit

é de mise en 

œuvre 

Responsabilit

é de suivi 

Périodicit

é 

environnementales et 

sociales dans leur 

contrat 

d’appel 

d’offres 

Contrôle 

Nombre de rapports de 

suivi trimestriel remis à 

la Bm/ nombre de 

rapports total qui 

devrait être remis  

Aide-mémoire 
SSE et le SSS 

de l’UCP 

Banque 

mondiale 

Une fois 

par an  

Suivi  

Nombre de visites 

trimestrielles de 

chantier par le SSE et 

le SSS de l’UCP/ 

nombre total de 

chantiers 

Rapport de 

mission 

SSE et le SSS 

de l’UCP 

ANDE 

Banque 

mondiale 

1 fois par 

trimestre 

Suivi 

Nombre de plaintes 

traitées/nombre de 

plaintes reçues 

Consultation 

du registre des 

plaintes  

SSE et du SSS 

de l’UCP 

Comité de 

pilotage 

ANDE 

Banque 

mondiale 

1 fois par 

mois  

Formation  

Nombre de formation 

réalisée / Nombre de 

formation prévue  

Rapport de 

formation ou 

enquête auprès 

des personnes 

bénéficiaires 

SSE et du SSS 

de l’UCP 

Comité de 

pilotage 

ANDE 

Banque 

mondiale 

1 fois par 

année 

Genre 

Nombre de cas de 

survivante   pris en 

charge par les services 

de VBG/EAS/HS dans 

les zones du projet  

Rapport de 

gestion des 

plaintes 

SSE et du SSS 

de l’UCP 

Comité de 

pilotage 

Services de 

VBG/EAS/H

S 

1 fois par 

mois 

% de travailleurs ayant 

signé le code de bonne 

conduite sensible à 

l’EAS/HS. 

 

Rapport 

trimestriel des 

SSE et SSS 

SSE et du SSS 

de l’UCP 

Comité de 

pilotage 

1 fois par 

trimestre 

Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 

 

7.9 CALENDRIER ET BUDGET DE MISE EN ŒUVRE DU PCGES 

Calendrier de mise en œuvre du PCGES 

Le calendrier de mise en œuvre et de suivi des activités environnementales et sociales du projet s’établira 

comme indiqué dans le tableau 11. 

Tableau 11 : Calendrier de mise en œuvre des mesures du projet 

Mesures Actions proposées 
Périodes de réalisation 

An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 

Mesures 

d’atténuation 
Voir la liste des mesures d’atténuation X X X X X 

Mesures 

techniques 

Réalisation EIESA/EIESS/PGES les 

sous-projets 
X X X X  
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Mesures Actions proposées 
Périodes de réalisation 

An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 

 Elaboration de clauses 

environnementales et sociales et 

insertion dans les DAO et contrats des 

travaux des sous-projets 

X X X X  

Formations Formation des parties prenantes X X  X  

Sensibilisation 
Sensibilisation et mobilisation des 

populations 
X X X X X 

Mesures de 

suivi 

Suivi et surveillance environnemental 

et social du Projet 
X X X X X 

Evaluation à mi-parcours du CGES   X   

Evaluation finale du CGES     X 

Source : Mission d’élaboration du CGES du Projet PADCI – Décembre 2024. 

 

7.10 BUDGET ESTIMATIF DE MISE EN ŒUVRE DU PCGES 

Les coûts unitaires proposés par le consultant sont basés sur son expérience dans les projets similaires 

(PEJEDEC, PPCA, PRICI, PAC2V, PARU, etc.) et des coûts appliqués par les spécialistes 

professionnels en la matière. 

Le budget estimatif de mise en œuvre du PCGES est de 815 000 000 F CFA soit en $ US 1 630 0004. 

Comme on peut le constater, ce montant n’inclus pas les activités spécifiques relatives aux déplacements 

involontaires ainsi que le mécanisme de gestion des plaintes spécifiques qui lui est associé (pris en 

compte dans le Cadre de Réinstallation - CR), la gestion des déchets électroniques (pris en compte dans 

le Plan de Gestion des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques - PGDEEE) ainsi que la 

mobilisation des parties prenantes, hormis les renforcements de capacités techniques des acteurs (pris 

en compte dans le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes – PMPP). Ce montant se justifie suivant 

les indicatifs suivants : 

• Préparation des instruments spécifiques (EIESA/EIESS) : il est estimé la réalisation de cinq 

(7) études en raison de 60 000 000 F CFA en moyenne par étude pour un montant total de 

420 000 000 FCFA. Il s’agira de recruter des consultants agréés pour réaliser les études 

concernées ;  

• Réalisation des PGES pour les sous-projets à niveau de risque faible incluant CEC/ 

Prescriptions Environnementales et Sociales (PES) : il est estimé la réalisation prévisionnelle 

de vingt (20) PGES avec en moyenne 8 000 000 F CFA par PGES, soit un montant total de 

160 000 000 F CFA ; 

• Mise en œuvre des PGES- C, PPGED (incluant DEEE (générateurs actifs contenant du 

carburant, équipement solaire) amiante, gravats de démolition et structures métalliques), 

PPSPS, etc. spécifiques des sous-projets : Pour la mise en œuvre, il est prévu une provision de 

40 000 000 F CFA pour chaque sous-projet concerné (soit 7), soit un cout total estimé à 280 

000 000 F CFA ; 

• Mise en œuvre des PGES incluant les Prescriptions Environnementales et Sociales (PES) 

spécifiques des CEC : un montant prévisionnel de 4 000 000 par sous-projet concernés, soit un 

montant total de 80 000 000 F CFA à prévoir ; 

 
4 Considération de 1 $ US = 500 F CFA. 
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• Renforcement de capacités : Ces coûts concernent uniquement les formations des différents 

acteurs dans la zone du projet soit, environ 50 personnes à former pour un cout estimatif de  

50 000 000 FCFA ; 

• Evaluation à mi-parcours de la performance ES : Il est prévu au cours de la deuxième année 

une évaluation de la performance environnementale et sociale pour un coût de 20 000 000 

FCFA. 

• Mesures d’aménagements paysagers et de plantations d’arbres : Une provision de 10 000 000 

FCFA par an soit 50 000 000 FCFA permettra de prendre en charge les aménagements 

paysagers et des reboisements associés du projet. 

• Coûts relatifs à la Mise en œuvre du MGP global au Projet : 50 000 000 F CFA pour 

l’opérationnalisation des organes de gestion des plaintes ; 

• Coûts du Plan d’Actions d’EAS/HS du Projet : Une provision de 20 000 000 F CFA permettra 

de couvrir les activités EAS/HS suivantes : liées à élaboration du Plan EAS/HS, à la prévention, 

à l’atténuation des risques EAS/HS, de prise en charge des survivants de EAS/HS, de la 

Coordination et du MGP sensible aux EAS/HS ; 

• Missions de suivi par les Experts en Environnement et Social : une provision de 20 000 000 

FCFA par an soit 100 000 000 FCFA pour la durée du projet ; 

• Suivi permanent de la mise en œuvre du PGES par l’ANDE et les parties prenantes 

publiques, : provision de 15 000 000 FCFA par an soit 75 000 000 FCFA pour la durée du 

projet ; 

• Audit avant-clôture de la performance ES : Il sera réalisé à 6 mois avant la clôture du projet, 

un audit environnemental. Ce montant est estimé à 40 000 000 FCFA. 

Le tableau 12 présente les coûts des mesures environnementales et sociales du CGES. 

Tableau 12 : Coûts des mesures environnementales et sociales du CGES 

N

° 
Désignations Unité Quantité 

Coût 

unitaire 
Total 

1 

Préparation des instruments spécifiques 

EIESA/EIESS par des consultants agréés par le 

MINEDDTE 

Nombre 7 
60 000 

000 
420 000 000 

2 
Elaboration des PGES (sous-projets à niveau de 

risque faible) 
Nombre 20 8 000 000 160 000 000 

3 

Mise en œuvre des PGES-C, PPGED, PPSPS, 

etc. spécifiques des sous-projets y compris la 

gestion des éventuelles découvertes de 

ressources culturelles physiques 

Nombre 7 
40 000 

000 
280 000 000 

4  

Mise en œuvre des PGES incluant les 

Prescriptions Environnementales et Sociales 

(PES) spécifiques des CES  

Nombre 20 4 000 000 80 000 000 

5 Renforcement de capacités  FF 1 
50 000 

000 
50 000 000 

6 Evaluation à mi-parcours de la performance ES FF 1 
20 000 

000 
20 000 000 

7 
Mesures d’aménagements paysagers et de 

plantations d’arbres  
An 5 5 000 000 25 000 000 

8 
Les coûts relatifs à la Mise en œuvre du MGP 

global au Projet  
FF 1 

25 000 

000 
25 000 000 
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N

° 
Désignations Unité Quantité 

Coût 

unitaire 
Total 

9 Coûts du Plan d’Actions d’EAS/HS du Projet  FF 1 
10 000 

000 
10 000 000 

10 
Missions de suivi par les Experts en 

Environnement et Social 
An 5 

15 000 

000 
75 000 000 

11 
Suivi permanent de la mise en œuvre du PGES 

par l’ANDE et les parties prenantes 
An 5 

10 000 

000 
50 000 000 

12 Audit avant-clôture de la performance ES  FF 1 
40 000 

000 
40 000 000 

  Total F CFA       815 000 000 

  Total $ US       1 630 000 

Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 
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8 CONCLUSION  

Les activités prévues dans le cadre du Projet d’Accélération Digitale en Côte d’Ivoire (PADCI) 

apporteront des avantages environnementaux, sociaux et économiques certains aux populations dans la 

zone d’intervention. Ces impacts positifs se manifesteront en termes de réduction de l’empreinte carbone 

grâce à la numérisation, et diminution des déchets solides liés aux fournitures bureautiques, réduction 

de la consommation énergétique des bâtiments publics, diminution de l’utilisation de papier, d’encre et 

de ressources liées à la fabrication de supports pédagogiques, Participation à l’amélioration de 

l’alphabétisation, Partage de connaissance et de compétences. 

Quant aux risques et impacts négatifs potentiels, ils se résument principalement (i) aux risques 

environnementaux et sanitaires liés aux opérations/ activités à impacts rapides avec notamment la 

gestion des déchets associés, (ii) aux risques environnementaux, sanitaires et sociaux liés aux 

infrastructures qui seront mises en place (notamment, la construction d’infrastructures (centres de 

données, antennes relais, fibre optique), etc.), (iii) les impacts liés au mauvais traitement des déchets 

électroniques, réduction du couvert végétal et dégradation des habitats fauniques, etc.), (iv) les 

déplacements involontaires, (v) risques de santé publique (propagation des IST/VIH/SIDA), (vi) des 

risques sociaux (risques d’abus sexuels sur les personnes vulnérables telles que les filles mineures, 

veuves, femmes ou hommes vivant avec un handicap, d’harcèlement sexuel, de risques de conflits suite 

aux différentes expropriations, au non emploi de la main-d’œuvre locale, la perturbation de la circulation 

des biens et personnes lors des travaux de construction, de réhabilitation et des aménagements, risques 

liés à la perte de terre et de biens socioéconomiques et conflits sociaux, nuisances sonores liées aux 

activités de construction), augmentation des accidents de travail et de circulation, risques liés au travail 

des enfants, à l’EAS/HS, les risques d’insécurité, risques de découverte fortuite de vestiges 

archéologiques, l’apport de nouveaux risques technologiques liés à l’électricité, etc. 

La pertinence de la NES n°1 de la Banque mondiale, et des politiques et lois nationales en matière 

environnementale et sociale, a rendu nécessaire le présent CGES assorti d’un Plan Cadre de Gestion 

Environnementale et Sociale (PCGES). 

Destiné à prendre en charge les impacts négatifs induits par le PADCI sur l’environnement et les 

populations ; toutes choses qui contribueront à prévenir et minimiser les risques et impacts négatifs liés 

à la mise en œuvre des activités et à bonifier les impacts positifs y afférents. 

Ce PCGES inclut la procédure de sélection (screening) ainsi que les éléments clefs de la gestion 

environnementale et sociale de mise en œuvre et de suivi des mesures, les responsabilités 

institutionnelles et le budget. Le PCGES inclut également des mesures de renforcement institutionnelles 

et techniques ; des mesures de formation et de sensibilisation ; des bonnes pratiques en matière de 

gestion environnementale et des déchets ; une provision pour la réalisation et la mise en œuvre des 

EIESA/EIESS/ Prescriptions environnementales et sociales et le Suivi/Évaluation des activités du projet. 

La mise en œuvre des activités sera assurée sous la coordination des missions de contrôle et sous la 

supervision du Spécialiste en Sauvegarde Environnement (SSE) et du Spécialiste en Sauvegarde Sociale 

(SSS) de l’UCP avec l’implication des Répondants Environnementaux et sociaux des services 

techniques régionaux, , des ONG. Le programme de suivi et surveillance portera sur le suivi permanent, 

la supervision, et l’évaluation annuelle. Le suivi sera assuré par l’ANDE. Les membres du Comité 

d'orientation et de Pilotage et la Banque mondiale participeront aussi à la supervision. Les coûts des 

mesures environnementales, d’un montant global de 815 000 000 F CFA soit 1.630.000 Dollars US sont 

étalés sur les cinq (5) années du financement du PADCI. 
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10 ANNEXES  

ANNEXE 1 : GESTION DE LA CONFORMITÉ AUX TEXTES JURIDIQUES 

NATIONAUX APPLICABLES AU PROJET 

N

° 

Intitulé du 

texte 

Dispositions se rapportant aux activités 

du projet 

Aspects liés aux activités du 

projets 

TEXTES GÉNÉRAUX 

1 

Loi n°2016-886 

du 08 novembre 

2016 portant 

Constitution de 

la République 

de Côte 

d’Ivoire et la loi 

constitutionnell

e n°2020-348 

du 19 mars 

2020 la 

modifiant  

Ces textes veillent à la protection de 

l’environnement, à la promotion de la 

qualité de la vie et à garantir un 

environnement saint aux populations sur 

l’ensemble du territoire national (confère 

articles 27, 40 et 11). 

Ces textes interpellent sur la prise 

de mesures visant la protection et 

la gestion durable des 

composantes de l’environnement 

biophysique, de la santé et la 

sécurité des personnes et des 

intérêts socio-économiques des 

populations (y compris les 

déplacements involontaires) dans 

le cadre de toutes les activités du 

projet.  

Dans le cadre de déplacements 

physiques involontaires sur des 

sites/ parcelles foncières 

nécessitées pour les besoins du 

projet, l’article 11 notifie les 

conditions générales applicables 

en la matière ; conditions qui 

devront être prises en compte dans 

le cadre des activités du projet. 

2 

Loi n°2023-900 

du 23 novembre 

2023 portant 

Code de 

l’environnemen

t. 

A travers ses différentes dispositions, elle 

vise principalement à (i) renforcer, au profil 

des générations présentes et futurs, la 

protection de l’environnement en vue du 

développement durable par le maintien et la 

promotion des multiples fonction de 

l’environnement, (ii) protéger et gérer de 

manière durable les composantes 

biophysiques ainsi que la santé et les 

intérêts socio-économiques des 

populations, (iii) prévenir et lutter contre le 

changement climatique, (iv) impliquer les 

populations dans les prises de décisions 

environnementales et sociales, (v) assurer 

une gestion environnementale et sociale 

rationnelle des projets de développement, 

(iv) veiller à la restauration des milieux 

endommagés, (vi) assurer l’implication de 

l’Etat et des populations et une 

coordination cohérente de gestion des 

questions environnementales et sociales, 

etc. 

La réalisation de certaines activités 

du projet, notamment celles 

relatives aux sous-composantes 

1.2 (pour les travaux de 

réhabilitation, de construction et 

d’équipement d’établissements de 

formation), 2.1, 2.2, 3.1. et 3.2 

(pour la mise en place/ extension et 

l’exploitation d’infrastructures de 

connectivité et le 

décommissionnement des pylônes 

téléphoniques), devront veiller à la 

protection des composantes 

biophysiques et socio-

économiques de leurs zones de 

réalisation tout en s’assurant de 

l’implication des parties prenantes 

(administrations publics et privées, 

organisations professionnelles, 

organisations non 

gouvernementales, populations 

locales, etc.). 

Par ailleurs, certains sous-projets 

du PADCI devront faire au 

préalable l’objet d’évaluation 

environnementales et sociales et 
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N

° 

Intitulé du 

texte 

Dispositions se rapportant aux activités 

du projet 

Aspects liés aux activités du 

projets 

obtenir toutes les autorisations 

nécessaires. 

TEXTES SPÉCIFIQUES AUX ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX DU PROJET 

3 

La loi n°2019‐

675 du 23 juillet 

2019 portant 

Code Forestier 

Il vise la protection et la gestion durable des 

ressources forestières en responsabilisant 

l’ensemble des acteurs impliqués (Etat, 

Collectivités, populations, entreprises, etc.) 

et en spécifiant l’autorisation préalable du 

Ministère en charge des Forêts pour des 

activités de déboisement (confère articles 8 

et 45). 

Le texte évoque les obligations de 

protection et de reconstitution du 

couvert forestier qui pourra 

découler de la mise en œuvre des 

sous-projets d’infrastructures. 

4 

Loi n° 2014-

390 du 20 juin 

2014 

d'orientation 

sur le 

développement 

durable 

Elle définit les objectifs fondamentaux des 

actions des acteurs du développement 

durable. A cet effet, elle énonce divers 

principes généraux dont les principes (i) 

d’information et de participation, (ii) de 

préservation de l’environnement, (iii) de 

prévention, (iv) de santé et de qualité de vie 

ainsi que des dispositions devant être prises 

par les personnes morales afin de contribuer 

au développement durable. 

Relativement au projet, les 

dispositions de cette loi seront 

particulièrement mises en exergue 

dans le cadre de l’élaboration des 

plans, stratégiques, programmes, 

autres documents locaux, les 

spécifications détaillées des 

activités et sous-projets. 

5 

Loi n°2023-902 

du 23 novembre 

2023 portant 

Code de l’eau 

Elle fixe les principes fondamentaux 

applicables aux régimes juridiques, de 

protection et de gestion applicables aux 

eaux, aménagements et ouvrages 

hydrauliques. Par ailleurs, elle précise les 

règles générales de protection et de gestion 

durable des ressources en eau ainsi que les 

aménagements et ouvrages hydrauliques.  

La réalisation/ réhabilitation des 

infrastructures/ constructions dans 

le cadre du projet occasionnera 

l’utilisation de ressources en eaux 

et exposera également lesdites 

ressources aux risques de 

pollutions.  

Le Projet devra se conformer à ces 

exigences pour la protection 

(disponibilité et qualité) des 

sources et retenues d’eau dans ses 

zones d’intervention. 

6 

Décret n° 2024-

595 du 26 juin 

2024 

déterminant les 

règles et 

procédures 

applicables aux 

évaluations 

environnement

ales et sociales 

Il définit les modalités de mise en œuvre des 

évaluations environnementales et sociales 

(Evaluation Environnementale et Sociale 

Stratégique, Etude d’Impact 

Environnemental et Social, Audit 

Environnemental et Social, etc.) dans le 

cadre de la conception et la mise en œuvre 

des politiques, plans, programmes, 

politiques et activités des organismes de 

développement. En termes de modalités, il 

précise globalement, (i) la spécification de 

l’évaluation à réaliser (Etude d’Impact 

Environnemental et Social Approfondi – 

EIESA- suivant les annexes I et II du 

décret ; Etude d’Impact Environnemental et 

Social Simplifiée – EIESS- suivant l’annexe 

I ; Exclusion Catégorielle suivant l’annexe 

III ; Audit Environnemental et Social - 

AES ; Audit Environnemental et Social de 

Ce décret est d’une importance 

majeure dans le cadre du projet 

dans la mesure où il encadre d’une 

part, le processus réglementaire 

dédié des évaluations 

environnementales et sociales et 

d’autre part, rend obligatoire la 

consultation et participation des 

populations à toutes les procédures 

et décisions qui pourraient avoir 

un impact sur leur environnement. 

Référence devra être fait à lui dans 

le cadre de la planification et la 

mise en œuvre des sous-projets 

avec une forte implication de 

l’Agence Nationale de 

l’Environnement (ANDE), 

structure placée sous la tutelle 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 79 sur 550 
 

N

° 

Intitulé du 

texte 

Dispositions se rapportant aux activités 

du projet 

Aspects liés aux activités du 

projets 

Cessation d’Activités - AECA ; Etude de 

Régularisation Environnementale et Sociale 

– ERES), (ii) l’élaboration/ validation des 

termes de référence de l’évaluation à 

réaliser par la structure habilité (Agence 

Nationale de l’Environnement – ANDE), 

(iii) la réalisation de l’évaluation par le 

promoteur, (iv) la validation de rapport 

d’évaluation par l’autorité compétente 

(ANDE) avec mise à disposition d’un arrêté 

d’approbation, (v) la mise en œuvre 

effective des mesures de gestion prévues 

dans le rapport par le promoteur lors de la 

réalisation du projet, (vi) le suivi par 

l’autorité compétente (ANDE), de la mise 

en œuvre desdites mesures et (vii) la 

réalisation de l’AES et l’AESCA. 

technique du Ministère en charge 

de l’Environnement. 

 

Décret n° 2020-

424 du 29 avril 

2020 

définissant les 

modalités de 

protection des 

forêts sacrées 

Suivant d’éventuelles contraintes 

techniques, la réalisation d’infrastructures 

du projet (réseaux linéaires, installations, 

etc.) peuvent porter atteintes au maintien et 

à une protection durable de parcelles de 

forêts sacrées.  

La réalisation des travaux devra se 

référer à ce texte afin de protéger 

et minimiser les risques d’atteinte 

aux forêts sacrées tout en 

garantissant l’adhésion des 

communautés concernées. 

7 

à 

9 

Décret n°98-43 

du 28 janvier 

1998 relatif aux 

Installations 

Classées pour 

la Protection de 

l’Environneme

nt (ICPE) 

 

Arrêté n°0462/ 

MLCVE/SIIC 

du 13 mai 1993 

portant 

nomenclature 

des ICPE 

 

Arrêté 

n°01164/ 

MINEF/ 

CIAPOL/SDII

C du 4 

novembre 2008 

portant 

réglementation 

des rejets et 

émissions des 

ICPE 

Ces textes formalisent le statut des 

établissements et activités qui sont soumis 

soit à « Autorisation » (ceux présentant des 

risques importants), soit à « Déclaration » 

(ceux présentant de faibles risques ou 

négligeables) suivant des caractéristiques 

qu’ils précisent. A travers eux également, 

des dispositions et prescriptions 

réglementaires spécifiques et 

individualisées de chaque établissement et 

activité concerné sont précisés dans « un 

Arrêté d’Autorisation d’exploitation » ou 

« un Récépissé de Déclaration ».  

Ces textes pourront être 

applicables au projet avec en 

particulier les activités portant sur 

la mise en œuvre de de la Stratégie 

Nationale de Gestion de Déchets 

Electroniques. 

L’UCP devra se conformer à ces 

textes avec une forte implication 

du Centre Ivoirien Anti-Pollution 

(CIAPOL), structure placée sous 

la tutelle technique du Ministère 

en charge de l’Environnement. 
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N

° 

Intitulé du 

texte 

Dispositions se rapportant aux activités 

du projet 

Aspects liés aux activités du 

projets 

TEXTES RELATIFS AUX ASPECTS « CONDITIONS DE SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET 

ENVIRONNEMENT SOCIO-ÉCONOMIQUE » 

 

Loi n° 2021-

894 du 21 

décembre 2021 

relative aux 

mesures de 

protection des 

victimes de 

violences 

domestiques, de 

viol et de 

violences 

sexuelles autres 

que 

domestiques 

Le risque de vulgarisation des données sur 

les violences et toutes autres formes 

d’agressions à travers les plates formes 

numériques demeure.  

La vulgarisation des 

infrastructures et outils numérique 

devront être accompagner 

d’information et de sensibilisation 

sur les dispositions de cette loi.  

 

Loi 2021-893 

du 21 décembre 

2021 modifiant 

la loi n° 2019-

574 du 26 juin 

2019 portant 

Code pénal 

Ce texte met en évidence les différents types 

d’infractions ou des faits portant préjudices 

ainsi que les mesures de sanctions associées.  

La vulgarisation et les recours aux 

infrastructures et outils qui seront 

mis en place par le projet devra 

s’accompagner de l’information et 

la sensibilisation des usagés sur les 

infractions et les peines encourues.  

 

Loi n°2019-576 

du 26 juin 2019 

instituant Code 

de la 

Construction et 

de l’Habitat 

Cette loi interpelle sur des dispositions 

relatives aux procédures de construction 

d’habitats et d’infrastructures ainsi que la 

protection des droits de populations 

détenant des biens immobiliers.  

La réalisation des travaux de mise 

en place des infrastructures y 

compris la protection des intérêts 

socio-économiques dans les 

emprises des travaux du projet 

devra mettre un accent particulier 

sur ce texte. 

1

0 

Loi n° 2015-

532 du 20 juillet 

2015 portant 

Code du Travail 

Et  

Loi n°99-477 

du 2 août 1999 

portant Code de 

Prévoyance 

sociale 

modifiée par 

l’ordonnance 

n°2012-03 du 

11 janvier 2012 

Elles régissent les relations entre les 

employeurs et les travailleurs résultant de 

contrats de travail conclus pour être 

exécutés. Le Code du Travail comporte des 

dispositions préliminaires et divers titres 

abordant les dispositions applicables aux 

types de relations entre employeurs et 

employeurs à travers ses différents titres 

(Titre I : Emploi ; Titre II :  Conditions de 

travail ; Titre III : Salaire ; Titre IV : Santé 

et sécurité et organismes de santé au travail ; 

etc.). 

Le Code de la Prévoyance a pour but de 

fournir des prestations à l'effet de pallier les 

conséquences financières de certains 

risques ou situations en matière de (i) 

accidents du travail et de maladies 

professionnelles, (ii) de retraite, d'invalidité 

et de décès, (iii) de maternité et 

d’allocations familiales. Aussi, elle fait 

obligation d’affilier à la Caisse Nationale de 

Prévoyance Sociale (CNPS) tout employeur 

Les dispositions de ses textes 

s’appliquent dans le cadre de tous 

contrats de travail qui seront 

conclus au sein de l’Unité de 

Coordination du Projet (UCP) et 

dans l’application des contrats qui 

seront entre l’UCP et les 

principaux prestataires. 

L’exécution du projet devra se 

conformer à ses dispositions. Un 

PGMO a été préparé pour le projet 

qui décrit toutes les dispositions 

liées aux conditions de travail. 
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occupant des travailleurs salariés tels que 

définis à l'Article 2 

 

Loi n 2013-450 

du 19 juin 2013 

relative à la 

protection des 

données à 

caractère 

personnel 

Le risque d’exposition des données 

personnelles ainsi que les intérêts socio-

économiques des populations à travers les 

plates formes numériques est un aspect clé 

abordé par cette loi.  

La vulgarisation de l’accessibilité 

des populations aux infrastructures 

numériques devra s’accompagner 

de dispositifs de protection des 

données personnelles et de lutte 

contre les « délinquances 

numériques ». 

1

1 

Loi n°2010-272 

du 30 

septembre 2010 

portant 

interdiction de 

la traite et des 

pires formes de 

travail des 

enfants 

Elle a pour objet de définir, prévenir et 

réprimer la traite et le travail dangereux des 

enfants et de prendre en charge les victimes.  

La réalisation des activités du 

projet devra se conformer aux 

dispositions qu’elle prévoit, dans 

le cadre de l’emploi de la main-

d’œuvre pour les sous-projets. 

1

2 

Loi n°98-750 

du 23 décembre 

1998 modifiée 

par la loi 

n°2004-412 du 

14 Août 2004 

portant 

Domaine 

foncier rural 

Cette loi établit les fondements de la 

politique foncière relative au domaine 

foncier rural, notamment avec la 

reconnaissance d’un domaine rural 

coutumier et la validation de la gestion 

existante de ce domaine ainsi que 

l’association des autorités villageoises et 

des communautés rurales à la gestion du 

domaine foncier rural et en particulier, au 

constat des droits coutumiers et à leur 

transformation en droits réels. 

Certaines activités du Projet 

nécessiteront l’acquisition de 

terres en milieu rural. Cette loi 

permettra d’identifier les 

détenteurs de ces terrains en vue de 

leur indemnisation. 

 

1

3 

Loi n°2023-595 

du 07 Juin 2023 

portant 

protection du 

patrimoine 

culturel 

national 

culturel 

Elle décrit avec soin les mesures de 

protection des biens et éléments du 

patrimoine en abordant une typologie 

patrimoniale très diversifiée et veille à la 

protection et conservation de ces derniers. 

Ces patrimoines peuvent éventuellement 

être localisés dans les emprises des 

infrastructures à mettre en place dans le 

cadre du projet.  

Le projet devrait donc se 

conformer aux dispositions 

générales et mentionner dans le 

PCGES la démarche à suivre en 

cas de découverte des éléments 

faisant partie du patrimoine 

culturel. 

1

4 

Décret n°98-38 

du 28 janvier 

1998 relatif aux 

mesures 

générales 

d’hygiène en 

milieu du 

travail 

Ce décret spécifiant les dispositions et 

conditions générales d’hygiène y compris la 

mise en place d’installations sanitaires et les 

conditions d’entretien, stipule en son article 

1er que « Est soumis aux dispositions du 

présent décret, tout établissement, tout 

service où sont employés des travailleurs au 

sens de l'article 2 du Code du Travail quelle 

qu'en soit la nature, qu'il soit public ou 

privé ».  

Ses dispositions devront être 

appliquées au sein de tout 

organisme/ structure / agence y 

compris l’Unité de Gestion du 

Projet (UCP) et les chantiers des 

travaux des sous-projets dans le 

cadre de leurs interventions dans 

les activités du projet.  

1

5 

Décret n° 71-74 

du 16 Février 

1971 relatif aux 

procédures 

Il accorde une reconnaissance de jure 

(articles 1 et 2) avec une portée juridique 

limitée en ce que les droits coutumiers sont 

définie « comme de simples droits d’usages 

Ce texte devra être considéré dans 

le cadre des processus 

d’acquisition des parcelles aux fins 

du projet. 
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domaniales et 

foncières 

sur les terrains domaniaux, personnels à 

ceux qui les exercent ». Mais dans la 

pratique, peu de personnes tiennent compte 

de cette minoration de leur portée. Bien 

souvent, les droits coutumiers sont assimilés 

à des droits de propriété de conception 

romaine. Même les tribunaux modernes en 

arrivent à oublier la loi foncière moderne et 

à opérer cette identification, voire à donner 

la primauté aux revendications fondée sur le 

droit coutumier sur les inscriptions, d’ordre 

public, des livres fonciers de 

l’immatriculation. 

 

Décret n°2019-

594 du 03 juillet 

2019 portant 

réglementation 

du permis de 

construire 

Ce texte demeure en lien étroit avec les 

travaux de construction des infrastructures 

du projet, notamment en termes 

d’autorisation préalable.  

La mise en place des 

infrastructures devra au préalable 

se référer aux dispositions du texte 

afin d’avoir toutes les autorisations 

nécessaires. 

1

6 

à 

2

0 

Réglementation

s en matière 

d'expropriation 

pour cause 

d'utilité 

publique 

Les dispositions des textes suivants 

définissent des conditions, modalités, 

processus de mise en œuvre d’une démarche 

d’expropriation pour cause d’utilité 

publique y compris les barèmes 

d’indemnisation des biens agropastoraux et 

autres investissements en milieu rural 

détruits ou en projet de destruction :  

 Décret n°2023-769 du 28 septembre 

2023 portant réglementation de la purge 

des droits coutumiers sur le sol pour 

intérêt général ; 

 le Décret n° 95-817 du 29 Septembre 

1995 : Il fixe les règles d’indemnisation 

pour destruction de cultures ; 

 le Décret n° 71-74 du 16 Février 1971 : 

Il est relatif aux procédures domaniales 

et foncières ; 

 le Décret du 25 novembre 1930 : Il 

réglemente « l’expropriation pour cause 

d’utilité publique et l’occupation 

temporaire en Afrique Occidentale 

Française » ; 

 l’Arrêté interministériel 

n°453/MINADER/ MIS/ MIRAH/ 

MEF/ MCLU/ MMG/MEER / 

MPEER/SEPMBPE du 01 août 2018 

portant fixation du barème 

d’indemnisation pour destruction ou 

projet de destruction des cultures et 

autres investissements en milieu rural et 

abattage d’animaux d’élevage. 

Les dispositions de ces textes 

devront être appliquées dans le 

cadre des procédures d’acquisition 

de parcelles foncières comportant 

ou non de biens agropastoraux et 

autres investissements pour 

l’implantation des infrastructures 

des sous-projets concernées par le 

contexte. 
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N

° 

Intitulé du 

texte 

Dispositions se rapportant aux activités 

du projet 

Aspects liés aux activités du 

projets 

2

1 

Décret n° 2017-

217 du 05 avril 

2017 portant 

gestion 

écologiquement 

rationnelle des 

déchets 

d’équipements 

électriques et 

électroniques 

Il fournit les définitions des termes 

employés dans le secteur et défini le cadre 

de gestion écologiquement rationnelle des 

déchets concernés. 

Référence devra être fait à ce 

décret dans le cadre de 

l’acquisition des équipements 

digitaux, des études de conception 

et études techniques ainsi que les 

activités de mise en œuvre de la 

Stratégie Nationale de Gestion des 

déchets électroniques dans le cadre 

de la sous-composante 2.1. 

Extension de la connectivité haut 

débit aux MDA (Ministères, 

Départements et Agences). 

Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 
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ANNEXE 2 : DIAGRAMME DE SÉLECTION ET APPROBATION DES SOUS-PROJETS 

INCLUANT LE TRI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Mission d’élaboration du CGES du Projet – Décembre 2024  

Etape 01 : 

Remplissage du formulaire de screening et classification environnementale et 

sociale 

SSE et SSS (UCP), DR MINEDDTE, Bénéficiaire du sous-projet, 

Collectivité territoitiale, etc.  

 

 

 

Etape 0 : 

Préparation du sous-

projet 

SSS-SSE,  SPM, 

RTA  

 

 

 

Etape 02 : 

Approbation de la classification environnementale 

et sociale du sous-projet 

ANDE, Banque mondiale 

 

 

 Etape03 : 

Exécution du travail environnemental et sociale 

SSE et SSS de l’UCP 

 

 

 

Non Oui 

3.1  

Prescriptions environnementales et sociales/ Choix de 

mesures simples d’atténuation 

SSE et SSS de l’UCP 

 

 

 

 

3.2  

Choix du Consultant pour réaliser 

l’EIESA/EIESS 

SSE et SSS de l’UGP 

 

 

 

Etape 06 : Intégration des dispositions 

environnementales et sociales dans les 

DAO 

SPM, SSE et SSS (de l’UCP)   

 

 

 

Etape 07 : 

Suivi – évaluation de la Mise en œuvre du projet 

UCP, ANDE, DR MINEDDTE, Collectivités territoriales, ONG, Bureaux de contrôle 

des travaux, Consultants, Banque mondiale  
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ANNEXE 3 : FORMULAIRE DE SCREENING E&S DES SOUS-PROJETS 

Le présent formulaire de sélection a été conçu pour aider dans la sélection initiale des activités du projet 

et pour mettre les informations entre les mains des exécutants et des analystes afin que les impacts 

environnementaux et sociaux et les mesures d’atténuation y relatives, s’il y en a, soient identifiés et/ou 

que les exigences en vue d’une analyse environnementale plus poussée soient déterminées.   

 

Formulaire de sélection environnementale et sociale 

1 

Nom du Village/sous-préfecture/ Commune 

/ Ville/Département/ Région où le sous-projet 

sera mis en œuvre 

 

2 Bénéficiaire du projet  

3 

Nom, titre, fonction et signature de la personne 

chargée de remplir le présent formulaire 

Adresse (Contact téléphonique) : 

Nom, titre et fonction  

Date et signature 

4 

Nom, titre, fonction de la personne chargée 

d’attester la réalisation du screening (DR 

MINEDDTE) 

Nom, titre et fonction  

Date, signature et cachet 

5 
Nom, titre, fonction de la personne chargée de 

certifier la réalisation du screening (ANDE) 

Nom, titre et fonction  

Date, signature et cachet 

Partie A : Brève description du sous-projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie B : Identification des impacts environnementaux et sociaux potentiels 

Préoccupations environnementales et sociales O

ui 

No

n 

Normes 

pertinentes  

Observatio

n 

 Ressources du secteur 

Le sous-projet occasionnera-il des prélèvements 

importants de matériaux de construction (sable, gravier, 

latérite, eau, bois de chantier, etc.) ? 

    

 

 

(Site et activités prévues) 

1. Comment le site du sous-projet a-t-il été choisi?………………………………………  

2. Nombre de bénéficiaires directs : ……Hommes : ………  Femmes : …… Enfants : ….… 

3.  Nombre de bénéficiaires indirects : ...Hommes : ……… Femmes : … Enfants : ..……         

4. Origine ethnique ou sociale :    Autochtones :   Allogènes   Migrants :       Mixtes   

5. Statut du site d’implantation du sous-projet : Propriété :        Location :     Cession gratuite :             

 6. Y’a-t-il un acte attestant la propriété, la location ou la cession gratuite ? Oui :   Non :            

Si oui, nature de l’acte ………………………………………………………………………. 

7. Synthèse descriptive des activités en phase de travaux :……………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………. 

8. Synthèse descriptive des activités en phase d’exploitation : ………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………. 
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Préoccupations environnementales et sociales O

ui 

No

n 

Normes 

pertinentes  

Observatio

n 

Le sous-projet nécessitera‐t‐il un défrichement important ?     

Le sous-projet nécessitera-t-il l'acquisition de terres 

publiques de façon temporaire ou permanente pour son 

développement ? 

   

Le sous-projet nécessitera-t-il l'acquisition de terres privées 

de façon temporaire ou permanente pour son 

développement ? 

   

 Diversité biologique 

Le sous-projet risque‐t‐il de causer des impacts sur des 

espèces rares, vulnérables et/ou importantes du point de 

vue économique, écologique, culturel ? 

    

 

 

 

 
Y a‐t‐il des zones de sensibilité environnementale qui 

pourraient être affectées négativement par le sous-projet ? 

forêt, aire protégée, zones humides (lacs, rivières, bas-

fonds, plaines inondables, etc.) 

   

 Zones protégées 

La zone du sous-projet comprend‐t‐elle des aires protégées 

(parcs nationaux, réserves nationales, forêt protégée, site 

de patrimoine mondial, etc.) ? 

    

Si le sous-projet est en dehors, mais à faible distance, de 

zones protégées, pourrait‐il affecter négativement 

l'écologie dans la zone protégée ? (P.ex. interférence avec 

les vols d'oiseau, avec les migrations de mammifères) 

   

 Géologie et sols 

y a‐t‐il des zones instables d'un point de vue géologique ou 

des sols (érosion, glissement de terrain, effondrement) ? 

    

y a‐t‐il des zones à risque de salinisation ?    

 Paysage I esthétique 

Le sous-projet entraînera-t-il une dégradation de la valeur 

esthétique du paysage ? 

    

Sites historiques, archéologiques ou culturels  

Le sous-projet pourrait‐il changer un ou plusieurs sites 

historiques, archéologiques, ou culturels, ou nécessiter des 

excavations ? 

   

 Perte d’actifs et autres 

Est-ce que le sous-projet déclenchera la perte temporaire 

ou permanente d'habitats, de cultures, de terres agricoles, 

de pâturage, d'arbres fruitiers ? 

    

Si oui, combien ?.................. ……………………     

Est-ce que le sous-projet déclenchera la perte temporaire 

ou permanente et d'infrastructures domestiques ? 

    

Est-ce que le sous-projet déclenchera une restriction 

d’accès à une quelconque ressource naturelle ? (Restriction 

d’accès à des aires protégées par exemple PFNL, faune) 

   

Est-ce que la réalisation du sous-projet nécessite le 

déplacement d’une ou plusieurs personnes ? 

   

Si oui, combien ?.................. ……………………    

Est-ce que le sous-projet déclenchera la perte temporaire 

ou permanente d’infrastructures commerciales formelles 

ou informelles ? 

   

 Pollution 
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Préoccupations environnementales et sociales O

ui 

No

n 

Normes 

pertinentes  

Observatio

n 

Le sous-projet pourrait‐il occasionner un niveau élevé de 

bruit ? 

    

Le sous-projet risque-t‐il de générer des déchets solides 

et/ou liquides ? 

   

Si « oui » le sous-projet prévoit- il un plan pour leur 

collecte et élimination ? 

   

Y a‐t‐il les équipements et infrastructures pour leur gestion 

appropriée? 

   

Le sous-projet pourrait‐il affecté la qualité des eaux de 

surface, souterraine, sources d’eau potable ? 

   

Le sous-projet risque‐t‐il d’affecter la qualité de 

l’atmosphère (poussière, gaz divers) ? 

 

 

  

 Mode de vie 

Le sous-projet peut‐il entraîner des altérations de mode de 

vie des populations locales ? 

    

Le sous-projet peut‐il entraîner une accentuation des 

inégalités sociales ? 

   

Le sous-projet peut‐il entraîner des utilisations 

incompatibles ou des conflits sociaux entre les différents 

usagers ? 

   

 Santé sécurité 

Le sous-projet peut‐il induire des risques d’accidents des 

travailleurs et des populations ? 

    

Le sous-projet peut‐il causer des risques pour la santé des 

travailleurs et de la population ? 

   

Le sous-projet peut‐il entraîner une augmentation de la 

population des vecteurs de maladies ? 

   

Le sous-projet peut‐il affecter négativement le 

fonctionnement des infrastructures socioéducatives et 

sanitaires environnantes ? 

   

 Revenus locaux 

Le sous-projet permet‐il la création d’emploi ?     

Le sous-projet favorise‐t‐il l’augmentation des productions 

agricoles et autres ? 

   

 Préoccupations de genre 

Le sous-projet favorise‐t‐il une intégration des femmes et 

autres couches vulnérables ? 

    

Le sous-projet prend‐t‐il en charge les préoccupations des 

femmes et favorise‐t‐il leur implication dans la prise de 

décision ? 

   

 Préoccupations culturelles 

Le sous-projet favorise-t-il une intégration des divers 

groupes ethniques ? 

    

Le sous-projet bénéficie-t-il d'un large soutien de la 

communauté ? 

   

Le sous-projet peut-il causer d’autres nuisances 

environnementales ou sociales potentielles ? Si oui, 

Lesquelles ? 
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Consultation du public 

La consultation et la participation du public ont-elles été recherchées ? (Coopératives, populations, 

services techniques, ONG, mouvements associatifs locaux, etc.) 

Oui                  Non     

Si “Oui”, décrire brièvement les mesures qui ont été prises à cet effet. 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………

…………. 

Partie C : Perspectives de mesures d’atténuation 

Au vu de la section B, pour toutes les réponses “Oui” décrire brièvement les perspectives de mesures 

potentielles à entreprendre. 

N° Impacts ou préoccupations Mesures d’atténuation 

   

   

   

 

Partie D : Classification du sous-projet et travail environnemental et social 

Travail environnemental nécessaire : 

- Risque faible:                  

Pas de travail environnemental (pas besoin de mesures environnementales et sociales) 

Prescriptions Environnementales et Sociales à établir et inclure dans le DAO5 

 Prescriptions à notifier dans le rapport du screening, 

à les DAO et dans les contrats d’exécution du sous-projet 

 

- Risque modéré : 

Etude d’Impact Environnemental et Social Simplifiée (EIESS): 

Elaborer les TDRs (cf. Annexes 6) pour la réalisation d’une EIESS, inclure les clauses 

environnementales et sociales dans les DAO et dans les contrats d’exécution du sous-projet. 

 

- Risque substantiel 

Étude d’Impact Environnemental et Social Approfondie (EIESA): 

 
5 Dossier d’Appel d’Offre 
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Élaborer les TDRs (cf. Annexe 6) pour la réalisation d’une EIESA, inclure les clauses 

environnementales et sociales dans les DAO et dans les contrats d’exécution du sous-projet. 

 

Les sous-projets de catégorie « Risque élevé » ne seront pas éligibles au financement du PADCI. 

 

- Plan de Réinstallation (PR) requis ? Oui            Non   
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ANNEXE 4 : PROCÉDURE ADMINISTRATIVE ET JURIDIQUE NATIONALE EN 

MATIÈRE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (VOIR DÉCRET 

N°2024-595 DU 26 JUIN 2024 DÉTERMINANT LES RÈGLES ET PROCÉDURES 

APPLICABLES AUX ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES)  

La procédure administrative et juridique en matière d’évaluation environnementale et sociale des projets 

et activités est régit par le décret n°2024-595 du 26 juin 2024 déterminant les règles et procédures 

applicables aux évaluations environnementales et sociales et est assurée administrativement par 

l’Agence Nationale de l’Environnement (ANDE).  

Ce texte (y compris ses annexes), notifie que les politiques, programmes ou projet ou toute activité, qui, 

par l’importance de leurs dimensions ou leurs répercussions sur le milieu naturel et humain, peuvent 

porter atteinte à ceux-ci, sont soumis à une évaluation environnementale et sociale. Les outils 

d’évaluation environnementale et sociale dont fait cas le décret sont : 

- l’Evaluation Environnemental et Sociale Stratégique (EESS) ; 

- l’Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) et le Plan d’Action de Réinstallation 

(PAR) ; 

- l’Audit Environnemental et Social (AES) ; et  

- les instruments cadres de gestion environnementale et sociale que sont : 

▪ le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) ; 

▪ le Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) ; 

▪ le Cadre de Gestion du Patrimoine Culturel (CGPC) ; 

▪ le Cadre de Mobilisation des Parties Prenantes (CMPP) ; et 

▪ le Cadre de Procédure (CP) ; 

La procédure de réalisation et de mise en œuvre des outils, notamment l’EIES, s’articule autour des 

principales activités que sont :  

- l’élaboration ou la validation par l’ANDE, des termes de référence de l’outil : en se référant 

à la nature et l’envergure des activités, projets ou sous-projets envisagés et de la sensibilité de leurs 

sites de réalisation ainsi qu’aux indications et spécifications notifiées dans des annexes du décret 

(annexe I : Projets soumis à Etude d’Impact Environnemental et Social Détaillée/ Approfondie ou 

Simplifiée ; Annexe II : Sites dont les projets sont soumis à à Etude d’Impact Environnemental et 

Social Détaillée/ Approfondie ; Annexe III : Projets soumis à Exclusion Catégorielle), l’outil 

d’EIES à réaliser est précisé par l’ANDE à travers les termes de référence élaborés ou validés. Par 

la suite, le promoteur ou l’initiateur de l’activité/ projet/ sous-projet recrute un bureau d’études ou 

un consultant individuel agréé par le MINEDDTE afin de réaliser l’évaluation conformément aux 

termes de référence ; 

- l’enquête publique (ou la réunion publique pour l’EESS) : elle est déclenchée après 

soumission auprès de l’ANDE, du rapport provisoire de l’évaluation environnementale et sociale 

par le promoteur. Son déclenchement se fait à partir d’une réunion de lancement qui a lieu dans la 

ou les localité(s) concernées par les activités/ projets/ sous-projet et s’étend en moyen sur dix (10) 

jours pendant lesquels les populations peuvent consulter le rapport et exprimer leurs avis, 

préoccupations, suggestions et informations complémentaires auprès d’un commissaire enquêteur 

nommé à cet effet. Ce dernier produira après la période de l’enquête, le procès-verbal de l’enquête 

qui sera transmis à l’ANDE pour considération lors de la séance d’examen technique du rapport ; 

- l’examen technique du rapport d’évaluation environnementale et sociale : l’ANDE convie 

la commission interministérielle (y compris des autorités administratives et coutumières ainsi que 

des représentant des populations) pour l’examen et la validation du rapport. En termes de validation, 

trois cas de figurent se présentent : (i) le rapport est validé sans réserve, (ii) le rapport est validé avec 

des réserves/ recommandations à lever obligatoirement par le promoteur et (iii) le rapport est rejeté. 

Le rapport rejeté doit être revu par le promoteur et le bureau d’études ou consultant individuel agréé 

pour le traitement des motifs de rejet avant qu’une seconde séance d’examen se tienne. Après 
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validation des rapports, un arrêté d’approbation du rapport est délivré par le MINEDDTE au 

promoteur. Ce dernier devra veiller à respecter les recommandations du rapport, avec en particulier 

le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES), ainsi que les prescriptions de l’arrêté 

d’approbation du rapport lors de l’exécution de son projet/ sous-projet ; 

- le suivi environnemental et social de la mise en œuvre des recommandations du rapport 

d’évaluation environnementale et sociale : dans l’optique de s’assurer de la réalisation du projet/ 

sous-projet (par le promoteur) conformément aux recommandations et dispositions de l’EIES 

(notamment le PGES) et de son arrêté d’approbation, l’ANDE effectue des missions de suivi sur le 

site du projet/ sous-projet. Ces missions sont sanctionnées de rapports (avec éventuellement des 

recommandations d’amélioration, des mises en demeures ou des sanctions) qui sont transmis au 

promoteur et archivés à l’ANDE. 
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ANNEXE 5 : LISTES DE CONTRÔLES, MATRICES, GUIDES TECHNIQUES, ETC. 

SPÉCIFIQUES À CHAQUE ACTIVITÉ DU PROJET INCLUANT LES IMPACTS ET 

RISQUES CLÉS AINSI QUE LES MESURES D’ATTÉNUATION GÉNÉRIQUES 

Pour chaque sous-projet /infrastructure proposé, remplir la section correspondante de la liste de 

contrôle ; Le tableau du PGES présente plusieurs mesures d’atténuation ; celles-ci peuvent être 

amendées si nécessaire. 

Activité du projet 

 

Questions auxquelles il faut répondre OUI NON Si OUI, 

Mise en œuvre et 

exploitation des 

sous-projets du 

Projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Y aura-t-il perte de végétation quelconque 

pendant l’exploitation de l’infrastructure ? 

Y a-t-il des services adéquats pour 

l’évacuation des déchets prévus pendant 

l’exploitation ? 

Y a-t-il possibilité de générer des déchets 

d’amiante lors des travaux ? 

Est-il possible que le projet génère des 

déchets biomédicaux ? 

Les détritus générés pendant la mise en 

œuvre et l’exploitation sont-ils nettoyés et 

éliminés écologiquement ? 

Les équipements et matériels de sécurité 

et de secours en cas d’accident sont-ils 

disponibles pendant la mise en œuvre et 

l’exploitation ? 

● Y a-t-il des risques de pollution des 

eaux souterraines ou superficielles par 

les activités du projet ? 

● Y a-t-il des zones écologiques 

sensibles dans les environs de la zone 

d’exploitation qui pourraient être 

impactés négativement ? 

● Y a-t-il des impacts sur la santé des 

populations riveraines et celle du 

personnel de mise en œuvre et 

d’exploitation ? 

● Y a-t-il des impacts visuels causés par 

les travaux ? 

● Y a-t-il des odeurs pouvant provenir 

du rejet des déchets issus de l’activité 

? 

● Y a-t-il des établissements humains, 

ou des sites d’importance culturelle, 

religieuse, ou historique près du site 

du projet ? 

   

 

 

Si Oui, s’inspirer 

des mesures 

adéquates 

d’atténuation 

décrites dans le 

tableau du PGES  

Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 

 

Mesures d’atténuation prévues 

Mesures d’atténuation générales 

Suivant les résultats de la sélection et de la classification des projets, certaines activités du projet 

pourraient faire l’objet d’une étude d’impact environnemental et social (EIES) avant tout démarrage ou 
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d’un Plan de Réinstallation (PR) en cas de déplacements involontaires (délocalisation de personnes, 

pertes de biens, etc.). En plus, il s’agira : d’élaborer des manuels de procédures et d’entretien, des 

directives environnementales et sociales à insérer dans les marchés de travaux ; d’élaborer des 

indicateurs environnementaux. Les autres mesures d’ordre technique, à réaliser aussi bien lors de la 

phase de construction qu’en période d’exploitation, sont consignées dans le tableau ci-dessous. 

Mesures d’atténuation générales pour l’exécution de tous les sous-projets 

Mesures Actions proposées   

Mesures 

d’exécution 

générales 

● Procéder au choix judicieux et motivé des sites d’implantation 

● Mener une campagne de communication et de sensibilisation avant les 

travaux 

● Veiller au respect des mesures d’hygiène et de sécurité des installations 

de chantiers 

● Procéder à la signalisation des travaux 

● Employer la main-d’œuvre locale en priorité 

● Veiller au respect des règles de sécurité lors des travaux 

● Assurer la collecte et l’élimination des déchets issus des travaux 

● Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA 

● Impliquer étroitement les services communaux dans le suivi de la mise 

en œuvre 

● Impliquer étroitement les Directions Régionales de l’Environnement et 

du Développement Durable dans le suivi de la mise en œuvre 

Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 

 

5.1 Risques et impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels globaux du projet  

La localisation exacte des activités du PADCI n’étant pas encore connue, l’élaboration du présent CGES 

vient à propos. Dans la mise en œuvre du projet, les sites d’implantation et les abords immédiats sont 

susceptibles d’être affectés (les espaces agricoles, les cours d’eau ou les zones habitées, les emprises 

etc.) ainsi que les populations. 

A l’analyse du document du projet, les activités et sous-projets pouvant avoir des impacts négatifs et 

des risques sont ceux des composantes 1, 2 et 3 libellées ci-dessous :  

- Composante 1 - Renforcement des Fondamentaux du Numérique: (i) Cadre Juridique et 

Institutionnel pour la Digitalisation des Services Publics et (ii) Développement des 

Compétences Numériques Intermédiaires et Avancées ; 

- Composante 2 - Expansion de la Connectivité à Haut Débit Résiliente au Climat : (i)  

- Expansion de la Connectivité à Haut Débit aux Institutions Publiques Ciblées 

-  et (ii) Protection et Résilience des Infrastructures Critiques ; 

- Composante 3 - Prestation de Services Publics Numériques : (i) Digitalisation des Services 

Publics dans les Secteurs Clés et (ii) Accès et Inclusion aux Services Publics Numériques. 

 

Le tableau 13 présente la synthèse des risques et impacts environnementaux et sociaux négatifs 

potentiels globaux du projet.



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 94 sur 550 
 

Tableau 13 : Analyse des impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels globaux du projet 

N° Risques globaux Analyses et commentaires 
Lien avec les 

NES de la Bm 

IMPACTS NEGATIFS POTENTIELS GLOBAUX  

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX POTENTIELS GLOBAUX  

Phase de construction  

1 

Dégradation des sols et du sous-

sols par excavation et pose de 

câbles 

La construction d’infrastructures (centres de données, antennes relais, fibre optique) pourrait 

occasionner une fragilisation des sols et par voie de conséquence, des risques d’érosion hydriques 

si les travaux sont conduits en saison de pluie. Cette situation risque d’être accentuée avec des 

fortes températures et des vents violents dus au phénomène de changements climatiques.  

NES n°1 et NES 

n°3 

2 
Perte de terre et de cultures 

agricoles 

La construction d’infrastructures (centres de données, antennes relais, fibre optique) pourrait 

occasionner une perte des terres agricoles et par voie de conséquence la destruction de cultures 

agricoles 

NES n°1, NES 

n°5 et NES n°10 

3 

Destruction de réseaux enterrés 

ou aériens (eau, électricité, 

téléphone, etc.) 

La construction d’infrastructures (centres de données, antennes relais, fibre optique) pourrait 

occasionner la destruction de réseaux enterrés ou aériens (eau, électricité, téléphone) entrainant 

des perturbations dans le quotidien des populations 

NES n°1 NES 

n°5 et NES n°10 

4 

Conflits sociaux liés au non 

emploi local ou aux pertes 

socioéconomiques en lien avec 

les activités du projet 

La frustration née du non-emploi des « locaux » peut entraîner des actes de vandalisme et 

sabotage pendant et après les travaux. En revanche, leur recrutement peut constituer un motif de 

sécurité, de garantie, de préservation et de protection des infrastructures. 

NES n°1, NES 

N°2, NES N°4 

et NES n°10 

5 Perturbation des us et coutumes 

Le comportement du personnel ouvrier venu d’autres contrées peut engendrer des difficultés 

d’intégration et d’acceptation si celui -ci ne respecte pas les us et coutumes de la population hôte 

notamment le respect des US et coutumes. 

NES 1, NES 8 et 

NES 10 

6 
Augmentation du niveau de 

bruit 

Pendant les phases de réalisation des infrastructures, les engins et équipements de chantier 

généreront des émissions sonores plus ou moins élevées qui occasionneront des nuisances 

sonores pour le personnel et les riverains des sites d’intervention. Des mesures devront donc être 

prises à l’attention du personnel des chantiers et des populations. 

NES n°1, NES 

N°2 et NES N° 

4 

7 

Risques d’abus sexuels sur les 

personnes vulnérables (filles 

mineures, veuves) et les VBG 

Dans la phase de réalisation des sous-projets, la venue de la main-d’œuvre étrangère présente un 

risque de Violence Basée sur le Genre (VBG) pour les personnes vulnérables en termes d’abus 

sexuels sur des filles mineures et des veuves. Des dispositions de sensibilisations et d’éducation 

devraient être réalisées en faveur de ces personnes vulnérables 

NES n°1, NES 

n°2 NES n°4 et 

NES n°10 

8 

Destruction d’habitats naturels, 

modifiés ou critiques, 

perturbation des écosystèmes 

La construction d’infrastructures (centres de données, antennes relais, fibre optique) pourrait 

occasionner la destruction ou la perte de la biodiversité et d’habitat à statut particulier au sens de 

la NES n°6 

NES n°1 et NES 

n°6 
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N° Risques globaux Analyses et commentaires 
Lien avec les 

NES de la Bm 

Perte d’espèces fauniques à 

statut particulier 

9 
Contamination des sols et des 

eaux 

Le mauvais traitement des déchets électroniques, souvent composés de substances toxiques 

(plomb, mercure, cadmium, etc.), pourrait polluer les sols et les nappes phréatiques 

NES n°1 et NES 

n°3 

10 Pollution de l’air 
La combustion à l’air libre des composants électroniques peut libérer des gaz toxiques qui 

dégradent la qualité de l'air 

NES n°1 et NES 

n°3 

11 
Augmentation des émissions de 

GES 

En fonction des sources d'énergie utilisées (énergies fossiles, par exemple), l'impact pourrait se 

traduire par une augmentation des GES, contribuant ainsi au changement climatique. 

NES n°1 et NES 

n°3 

12 
Dégradation des ressources 

naturelles 

Une plus grande demande énergétique pourrait intensifier l’exploitation des ressources naturelles 

pour la production d’électricité (hydroélectricité, charbon, etc.) 

NES n°1 et NES 

n°6 

13 Déforestation 
Les zones forestières ou à biodiversité importante pourraient être déboisées pour faire place aux 

infrastructures numériques 

NES n°1 et NES 

n°6 

14 
Perturbation de la faune et de la 

flore  

Les écosystèmes locaux pourraient être modifiés, perturbant les habitats des espèces animales et 

végétales à statut particulier au sens de la NES n°6 

NES n°1 et NES 

n°6 

15 Conflits fonciers 
Le projet pourrait exacerber les conflits liés à l’utilisation des terres si les processus d’acquisition 

foncière ne sont pas bien régulés ou respectueux des droits des communautés. 

NES n°1, NES 

n°5 et NES n°10 

16 Déplacement involontaire 

La construction de nouvelles infrastructures pourrait nécessiter le déplacement de communautés 

locales, surtout dans les zones périurbaines, sans que des compensations équitables ne soient 

garanties. 

NES n°5 

Phase d’exploitation et d’entretien 

Risques sociaux, sanitaires et sécuritaires 

17 Problèmes de santé publique 

Les populations vivant près des centres de traitement informels de déchets électroniques 

pourraient être exposées à des substances chimiques dangereuses, augmentant le risque de 

maladies respiratoires ou de cancers. Des dispositions devront donc être prises dans ce sens  

NES n°1 et NES 

n°2 



PROJET D’ACCELERATION DIGITALE EN COTE D’IVOIRE (PADCI) 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

 

Version finale - août 2025 Page 96 sur 550 
 

N° Risques globaux Analyses et commentaires 
Lien avec les 

NES de la Bm 

18 

Exclusion numérique (exclusion 

des zones rurales et 

défavorisées) 

Bien que le projet soit conçu pour une couverture nationale, certaines régions rurales ou pauvres 

pourraient ne pas bénéficier des mêmes infrastructures, renforçant ainsi les inégalités d'accès aux 

services numériques. 

NES n°1, NES 

n°2, NES n°4 et 

NES n°10 

19 Disparités socio-économiques  

Les populations vulnérables (faibles revenus, faible éducation) risquent d’être laissées pour 

compte s’ils ne sont pas formés ou accompagnés dans l’utilisation des technologies numériques, 

limitant leur accès aux opportunités créées par le projet 

NES n°1, NES 

n°2, NES n°4 et 

NES n°10 

20 Conditions de travail précaires 
Le recours à une main-d'œuvre non qualifiée ou mal formée pourrait résulter en des conditions 

de travail précaires, avec un non-respect des normes de sécurité et de santé au travail 

NES n°2 

21 Travail des enfants 

Dans les zones rurales ou reculées, le risque d’exploitation des enfants dans la construction ou la 

maintenance des infrastructures numériques pourrait augmenter en raison de la faible 

réglementation dans certaines régions 

NES n°2 

22 Atteinte à la vie privée 

L’accroissement de la collecte de données personnelles sans régulation adéquate pourrait 

entraîner des violations de la vie privée. Les données personnelles des citoyens peuvent être mal 

protégées ou utilisées à des fins non prévues. 

NES n°1, NES 

n°4 et NES n°10 

23 Cybercriminalité 

L’expansion rapide des services numériques sans une infrastructure robuste de cybersécurité 

pourrait faciliter les cyberattaques, mettant en danger les utilisateurs des services en ligne (fraude 

en ligne, usurpation d'identité) 

NES n°1, NES 

n°4 et NES n°10 

24 
Exposition aux ondes 

électromagnétiques 

Même si les niveaux d'exposition aux ondes émises par les antennes télécoms sont souvent 

réglementés, certaines études suggèrent un potentiel risque pour la santé humaine, surtout en cas 

d’exposition prolongée 

NES n°1 et NES 

n°4 

Phase de démolition des pylônes et sites radioélectriques  

Risques sociaux, sanitaires et sécuritaires 

25 
Gestion des matériaux 

provenant des excavations 

Les matériaux provenant des excavations pour la démolition des ouvrages risques d’être délaissés 

sur les chantiers des travaux ou abandonné sur des sites non conventionnels  

NES n°1 et NES 

n°3 

26 Travaux en hauteur Risque de chute des travailleurs et d’accidents  
NES n°1 et NES 

n°2 

29 Port d’EPI 
Absence de port effectif d’EPI risque d’exposer les travaux risque d’électrocution, chute de plain-

pied  

NES n°1 et NES 

n°2 

26 Barrière linguistique 
Communication durant le travail/les urgences : les membres de l’équipe risquent de ne pas 

comprendre la langue parlée par le technicien et autres  

NES n°1 ? NES 

n°2 , NES n°10 

27 Conditions météorologiques 
L’exécution des travaux pendant les périodes de vent, pluie, chaleur, froid, foudre, soleil risque 

de perturber les travaux et d’atteinte à la santé du personnel ainsi que des accident/incidents 

NES n°1, NES 

n°2 et NES n°4 
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N° Risques globaux Analyses et commentaires 
Lien avec les 

NES de la Bm 

28 Electrocution  

Les travailleurs et ainsi que les communautés riveraines à proximité des zones des travaux 

risquent d’être électrocutés du fait du courant haute tension, fils aériens, câbles souterrains, 

rallonges électriques, disjoncteurs de fuite de terre.  

NES n°1, NES 

n°2 et NES n°4 

30 
Exposition à des matériaux 

dangereux 

Les pylônes plus anciens peuvent contenir des substances dangereuses telles que l'amiante (dans 

l'isolation), le plomb (dans certaines peintures et composants), et les PCB (dans d'anciens 

transformateurs), dont la manipulation inadéquate peut entraîner de graves problèmes de santé 

NES n°1, NES 

n°2, NES n°3 et 

NES n°4 

31 

Instabilité structurelle pendant 

le démantèlement (chute de 

pylône) 

Des effondrements imprévus du pylône ou de structures adjacentes peuvent subvenir si des 

techniques de démolition/démantèlement inappropriées sont appliquées, mettant en danger les 

travailleurs et le public. 

NES n°1, NES 

n°2 et NES n°4 

32 
Risques liés aux rayonnements 

ionisants 

Les travaux sur des niveaux de radiations élevés par rapport au valeurs seuils admises pourrait 

exposés les travailleurs et éventuellement les communautés les plus proches ainsi que la 

biodiversité aux alentours à des rayonnements qui généralement sont de faible intensité 

NES n°1, NES 

n°2 NES n°4 et 

NES n°6 

33 

Production de gravats, de DEEE 

(câbles électriques, composants 

électroniques, équipements 

solaires, générateurs actifs 

contenant du carburant) 

Le démantèlement des structures est évidement une source de production de déchets de gravats 

en plus grande proportion d’objets métalliques et de DEEE.  

NES n°1, NES 

n°2 NES n°3; 

NES n°4  et 

NES n°6 

Source : Mission d’élaboration du CGES du PADCI, décembre 2024 

 

5.2 Mesures d’atténuation des risques et impacts environnementaux et sociaux négatifs  

 

Les mesures d’atténuations sont notifiées dans le tableau ci-après.  
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Tableau 14 : Mesures d’atténuation des impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels génériques globaux du projet 

N° IMPACTS NÉGATIFS POTENTIELS/ RISQUES MESURES D’ATTENUATION 

IMPACTS NEGATIFS POTENTIELS GLOBAUX  

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX NÉGATIFS POTENTIELS GÉNÉRIQUES 

Phase de construction 

1 

- Pollution des sols due aux déversements d’huiles, 

carburants ou autres substances chimiques. 

- Compactage des sols par les engins lourds. 

- Installer des zones de stockage sécurisées pour les carburants et huiles, avec des dispositifs de 

rétention. 

- Limiter le passage des engins lourds à des voies prédéfinies pour réduire le compactage des 

sols 

2 

- Contamination des eaux de surface et 

souterraines par le ruissellement des eaux chargées 

de polluants. 

- Perturbation des écosystèmes aquatiques. 

- Mettre en place des bassins de rétention (mobiles) pour récupérer les eaux de ruissellement et 

les faire traiter par une structure agréée par le MINEDDTE 

- Éviter les rejets directs dans les cours d’eau et prévoir des dispositifs de filtration. 

3 

- Défrichement des zones naturelles pour les 

infrastructures. 

- Fragmentation des habitats et perturbation de la 

faune. 

- Réaliser des études d’impact environnemental avant les travaux pour identifier les zones 

sensibles. 

- Replanter des arbres ou restaurer les habitats naturels affectés après les travaux. 

4 Émission de poussières et pollution de l’air 
- Arroser régulièrement les zones de construction pour limiter les poussières. 

- Utiliser des engins en bon état, techniquement inspecté et à jour. 

5 
- Génération de déchets de construction (béton, 

métaux, plastiques, DEEE). 

- Mettre en place des points de collecte et de tri des déchets sur le site. 

- Recycler ou valoriser les matériaux réutilisables (métaux, bois). 

- Éliminer les déchets non recyclables dans des sites autorisés. 

- assurer la prévention des déchets issus d'équipements électriques et électroniques ainsi que la 

promotion de la réutilisation, du recyclage et des autres formes de valorisation 

6 Érosion des sols 

- Planifier les travaux de terrassement en périodes de faible précipitation. 

- Installer des dispositifs anti-érosion (fossés, couvertures végétales) sur les terrains exposés. 

- Remettre en état les zones excavées et refermer correctement les fouilles au plutôt 

7 Nuisances sonores 

- Utiliser des équipements moins bruyants ou équipés de silencieux 

- Limiter les heures de travail bruyant aux horaires de jour. 

- Informer les populations locales des travaux planifiés 

7 
- Extraction de sable, graviers et utilisation 

intensive d’eau pour la construction. 

- S’approvisionner en matériaux auprès de fournisseurs certifiés pour éviter une surexploitation. 

- Optimiser l’utilisation de l’eau avec des systèmes de recyclage ou de réduction des pertes 

conformément au code de l’eau. 
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N° IMPACTS NÉGATIFS POTENTIELS/ RISQUES MESURES D’ATTENUATION 

8 
Accroissement de la consommation des ressources 

naturelles et du carburant 

- assurer une acquisition et utilisation rationnelles des équipements digitaux ; 

- mettre en place des processus de recyclage/ réutilisation des déchets électroniques. 

- Promouvoir les infrastructures et engins à faible consommation en carburant 

Phase d’exploitation (mise en exploitation des infrastructures) 

9 

- Augmentation de la consommation énergétique 

due au fonctionnement des data centers, des 

antennes et autres infrastructures numériques 

- - Utiliser des sources d’énergie renouvelable pour alimenter les infrastructures (solaire, 

éolien, etc.). 

- - Mettre en place des systèmes de gestion énergétique efficaces pour réduire la 

consommation d’électricité. 

10 

- Production indirecte de GES liée à la 

consommation d’électricité issue de sources 

fossiles. 

- - Encourager l’utilisation d’une électricité décarbonée (en collaboration avec les fournisseurs 

d’énergie). 

- - Sensibiliser les parties prenantes sur les pratiques d’économie d’énergie. 

11 

- Accumulation de déchets électroniques tels que 

les équipements obsolètes (serveurs, ordinateurs, 

câbles, téléphones, etc.) 

- - Mettre en place des systèmes de collecte, de tri et de recyclage des e-déchets. 

- - Promouvoir la réutilisation ou le don des équipements fonctionnels mais obsolètes. 

- diminuer le volume de DEEE mis en décharge 

- inciter les producteurs et les différents acteurs à s'impliquer activement dans la gouvernance 

et l'établissement d'un système réglementé de gestion des DEEE 

- Assurer l’élimination des déchets dans des centres de collecte ou des installations de 

recyclage agréés. 

12 

- Génération de chaleur par les data centers et 

équipements, pouvant affecter les microclimats 

locaux. 

- - Installer des systèmes de refroidissement écoénergétiques tels que le free cooling. 

- - Utiliser des technologies innovantes comme les refroidissements par immersion liquide 

13 

- Émission d’ondes électromagnétiques par les 

antennes de télécommunications et autres 

dispositifs, avec des effets potentiels sur la santé et 

l’environnement 

- - Respecter les normes internationales en matière d’émissions d’ondes électromagnétiques. 

- - Réaliser des campagnes de mesure et de surveillance régulières pour évaluer les niveaux 

d’exposition. 

14 
- Déstabilisation possible des sols autour des 

infrastructures (antennes, pylônes) à long terme. 

- - Effectuer des entretiens réguliers des fondations et des zones autour des infrastructures 

pour prévenir l’érosion. 

- - Replanter la végétation autour des sites pour limiter les impacts 

15 
Accroissement de la consommation de ressources 

naturelles pour le refroidissement des data centers 

- - Réutiliser les eaux usées pour les systèmes de refroidissement. 

- - Mettre en place des systèmes de gestion efficace des ressources, y compris des systèmes de 

récupération d’eau de pluie. 
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N° IMPACTS NÉGATIFS POTENTIELS/ RISQUES MESURES D’ATTENUATION 

16 Perturbation de la biodiversité 

- - Surveiller en continu les impacts sur les écosystèmes locaux et adapter les pratiques si 

nécessaire. 

- - Installer des corridors écologiques pour minimiser la fragmentation des habitats. 

17 

- Incidents liés au dysfonctionnement des 

infrastructures (panne de courant, incendie dans 

les data centers, etc.). 

- - Élaborer des plans d’urgence pour prévenir et répondre rapidement aux incidents. 

- - Former le personnel à la gestion des risques et aux protocoles de sécurité 

- Installer des systèmes d’extinction automatique par gaz inerte des départs de feu 

IMPACTS SOCIAUX POTENTIELS GLOBAUX 

18 
- Restrictions d’accès à certaines zones pour les 

populations locales. 

-  Planifier les travaux de manière à minimiser l’impact sur les activités économiques locales. 

- Assurer la communication et la consultation avec les communautés- Offrir des compensations 

justes et équitables. 

19 

- Déplacement physique ou économique des 

populations pour permettre la construction des 

infrastructures  

- Réaliser un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) et un PRMS conforme aux normes 

internationales. 

- Offrir des compensations justes et équitables conforme à la valeur de remplacement 

20 
- Accidents sur le chantier en raison de l’utilisation 

d’engins lourds et d’outils dangereux  

- Former les travailleurs sur les pratiques de sécurité au travail. 

- Fournir des Equipements de Protection Individuelle (EPI). 

21 
- Gêne pour les populations avoisinantes en raison 

du bruit et des émissions de poussières 

- Limiter les travaux bruyants aux horaires de jour. 

- Arroser les zones de construction pour réduire les poussières 

22 

- Conflits potentiels avec les communautés locales 

en cas d’exclusion ou d’inégalités dans les 

opportunités d’emploi 

- Favoriser l’emploi local dans les chantiers. 

- Communiquer de manière transparente sur les critères de recrutement 

-Mettre en place un mécanisme de gestion des plaintes pour les communautés locales et les 

travailleurs 

23 
- Expropriation ou modification des droits 

fonciers.  

- Conduire des consultations participatives avec les propriétaires fonciers. 

- Assurer des compensations adéquates pour les terres affectées. 

24 

- Disparités dans l’accès aux services numériques, 

favorisant certains groupes sociaux ou zones 

géographiques 

- Étendre l’accès aux infrastructures numériques aux zones rurales et marginalisées. 

- Mettre en place des politiques tarifaires inclusives. 

25 
- Automatisation accrue entraînant la réduction de 

certains emplois traditionnels 
- Mettre en place des programmes de reconversion professionnelle pour les personnes affectées 

26 
- Risques de violation de la confidentialité des 

données des utilisateurs. 

- Adopter des réglementations strictes en matière de protection des données. 

- Sensibiliser les utilisateurs aux pratiques sécurisées 
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N° IMPACTS NÉGATIFS POTENTIELS/ RISQUES MESURES D’ATTENUATION 

27 

- Transformation des interactions sociales et 

culturelles dues à une dépendance accrue aux 

technologies numériques. 

- Organiser des formations sur une utilisation responsable et respectueuse des technologies 

numériques. 

- Intégrer les leaders communautaires dans le déploiement des solutions. 

28 
- Concentration des bénéfices économiques dans 

certaines régions ou auprès de groupes privilégiés 

- Promouvoir des projets locaux et inclusifs liés au numérique. 

- Favoriser les partenariats avec les Petites et Moyennes Entreprises (PME) locales. 

29 

- Exposition prolongée aux ondes 

électromagnétiques des antennes, avec des effets 

potentiels sur la santé. 

- Respecter les normes internationales sur les niveaux d’émission d’ondes. 

- Effectuer des études des niveau de radiation et des campagnes de sensibilisation sur l’exposition 

aux ondes. 

- réaliser périodiquement des bilans de santé pur le personnel  

30 

Risque que certaines populations, notamment les 

zones rurales, soient exclues de la transformation 

numérique. 

- Mettre en place des programmes de formation sur les outils numériques pour les populations 

vulnérables. 

- Subventionner l’accès aux technologies dans les zones isolées. 

RISQUES GLOBAUX 

Phase de construction 

Risques environnementaux 

31 Dégradation des sols 
- Prévoir des zones de stockage sécurisées pour les carburants et produits chimiques. 

- Mettre en place des mesures de contrôle de l’érosion (revégétalisation, barrières). 

32 Pollution des eaux 
- Installer des systèmes de drainage et de bassins de décantation. 

- Éviter les rejets dans les cours d’eau et surveiller la qualité des eaux avoisinantes. 

33 Émission de poussières 
- Arroser régulièrement les zones de chantier pour réduire les poussières. 

- Couvrir les matériaux transportés pour limiter leur dispersion. 

34 Nuisances sonores - Limiter les travaux bruyants à des horaires réglementés. 

35 Déforestation et perte de végétation 
- Minimiser l’emprise des travaux sur la végétation. 

- Replanter des espèces locales après la construction pour restaurer les habitats naturels. 

36 Perturbation des écosystèmes 

- Effectuer une étude d’impact écologique avant les travaux. 

- Réaliser une étude de la biodiversité assortie d’un Plan d’Action Biodiversité 

- Mettre en place des corridors écologiques pour préserver la mobilité des espèces. 

37 Production de déchets 

- Mettre en place un plan de gestion des déchets incluant tri, recyclage et élimination appropriée 

des matériaux dangereux. 

- Assurer le conditionnement et le transport des déchets dangereux conformément aux 

réglementations en vigueur vers des sites de traitement agréés ; 
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N° IMPACTS NÉGATIFS POTENTIELS/ RISQUES MESURES D’ATTENUATION 

- Mettre en place un système de traçabilité rigoureux pour assurer le suivi des déchets dangereux 

de leur origine à leur élimination finale. 

38 Pollution de l’air 
- Entretenir régulièrement les engins pour réduire les émissions. 

- Privilégier des engins conformes aux normes d’émission en vigueur. 

Risques sociaux, sanitaires et sécuritaires 

39 Perturbation des activités locale 
- Planifier les travaux pour limiter les perturbations. 

- Informer les communautés locales des horaires et zones impactées. 

40 Tensions sociales 
- Favoriser l’emploi local et la consultation des communautés. 

- Assurer des compensations justes et équitables. 

41 Déplacement involontaire 

- Élaborer un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) incluant un PRMS le cas échéant en cas de 

déplacement. 

- Prévoir des compensations adéquates et transparentes. 

42 Inclusion sociale limitée - Promouvoir une politique inclusive dans le recrutement et la formation. 

43 
Risques d’accidents du travail (chutes, blessures 

liées à l’utilisation d’équipements lourds). 

- Fournir des équipements de protection individuelle (EPI). 

- Former les travailleurs aux consignes de sécurité et aux premiers secours. 

- établir une convention avec un centre de santé 

- Mise en place d’une boite à pharmacie 

44 Propagation de maladies 
- Sensibiliser les travailleurs sur les maladies transmissibles. 

- Fournir un accès aux soins de santé de base pour les travailleurs. 

45 Accidents de chantier 
- Définir et appliquer des protocoles de sécurité stricts. 

- Assurer une signalisation adéquate des zones dangereuses. 

45 Sécurité des populations 
- Mettre en place des barrières pour sécuriser les zones sensibles. 

- Installer des panneaux d’avertissement visibles 

47 Risques d’incendie et d’explosion 
- Stocker les produits inflammables dans des zones dédiées et sécurisées. 

- Former les équipes à la gestion des incendies 

Phase d’exploitation (mise en exploitation des infrastructures) 

Risques environnementaux 

48 Forte consommation énergétique 
- Promouvoir l’utilisation de sources d’énergie renouvelables pour alimenter les infrastructures. 

- Optimiser l’efficacité énergétique des équipements. 

49 
Production de déchets électroniques 

(Accumulation de déchets électroniques) 

- Mettre en place un système de gestion des déchets électroniques, incluant le recyclage et le 

traitement approprié des équipements en fin de vie. 
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N° IMPACTS NÉGATIFS POTENTIELS/ RISQUES MESURES D’ATTENUATION 

50 Pollution électromagnétique 
- Respecter les normes internationales sur les émissions électromagnétiques. 

- Effectuer des études d’impact pour identifier les zones sensibles. 

51 Perturbation des écosystèmes locaux 
- Réaliser des suivis réguliers de la biodiversité autour des sites d’exploitation. 

- Restaurer les habitats affectés par les travaux initiaux. 

52 

Pollution sonore (bruits continus émis par les 

générateurs, ventilateurs des data centers, et autres 

équipements.) 

- Installer des équipements insonorisant ou des barrières acoustiques autour des installations 

génératrices de bruit. 

53 
Accroissement de la consommation de ressources 

en eau 

- Utiliser des systèmes de refroidissement économes en eau (refroidissement par air ou 

récupération de l’eau utilisée). 

54 Émissions de gaz de refroidissement 
- Opter pour des fluides frigorigènes à faible Potentiel de Réchauffement Climatique (PRC). 

- Contrôler régulièrement les systèmes pour éviter les fuites. 

Risques sociaux, sanitaires et sécuritaires 

55 Inégalités d’accès 
- Favoriser une couverture réseau équitable pour les zones rurales et défavorisées. 

- Développer des programmes de formation numérique accessibles à tous. 

56 Risque d’exclusion 
- Encourager des politiques inclusives dans le recrutement et la formation. 

- Promouvoir des initiatives favorisant l'inclusion numérique. 

57 Atteinte à l’éthique et à la vie privée  
- Mettre en place une réglementation stricte pour la protection des données personnelles. 

- Sensibiliser les usagers à leurs droits numériques. 

58 
Stress et fatigue liés au travail (risque de surcharge 

cognitive et physique) 

- Mettre en place des politiques favorisant l’équilibre entre vie professionnelle et personnelle. 

- Encourager des pauses régulières et des exercices ergonomiques. 

59 Risques de maladies professionnelles 
- Fournir un mobilier ergonomique et des équipements adaptés. 

- Former le personnel aux bonnes pratiques ergonomiques. 

60 
Risque de piratage ou d’accès non autorisé aux 

systèmes numériques 

- Mettre en place des systèmes de cybersécurité robustes (firewalls, protocoles de chiffrement, 

surveillance proactive) 

61 Incendies et accidents liés aux équipement 
- Installer des systèmes de détection et de lutte contre les incendies adaptés. 

- Former le personnel aux consignes de sécurité incendie. 

 

Risque et impacts potentiels liés aux opérations de démolitions/ démantèlement des pylônes radioélectriques vulnérables  
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Activité source 

d’impacts/ risques 

Risques Sociaux, 

Sanitaires et 

Sécuritaires (SSS) 

Risques 

Environnementaux 

(Env) 

Mesures de prévention, d’atténuation et de compensation 

Positionnement des 

équipements et 

matériels de 

démantèlement sur les 

sites d’intervention 

- Conflits avec les 

propriétaires des sites 

n’ayant pas perçus des 

rémunérations de 

location de site ; 

- Déplacements 

temporaires ou gènes 

du voisinage 

(commerçants, 

résidents) des sites 

d’intervention ; 

- Perturbation de la 

circulation. 

- 

Mesures SSS : 

- Identifier (avec l’appui des anciens opérateurs de télécommunication exploitants) et 

informer au préalable les propriétaires des sites de l’opération de démantèlement. Faire 

l’état des lieux des paiements des locations avec les anciens opérateurs et les 

propriétaires des sites et veillez à ce que des accords de règlements soient établis entre 

les opérateurs et les propriétaires pour les locations non rémunérées ; 

- Définir au préalable, une procédure de démantèlement avec un temps (durée) 

d’intervention le plus court possible. Définir des emplacements des équipements et 

matériels évitant et/ou limitant le plus possible les déplacements temporaires ou gènes 

des riverains des sites. Informer et s’accorder au préalable avec les riverains des 

dispositions de démantèlement (positionnements des équipements et matériels, durées 

d’intervention, etc.) ; 

- Éviter la fermeture complète des voies de circulation ; mettre en place le dispositif de 

signalisation et assurer la régulation de la circulation au besoin. 

Travaux en hauteur 

Chute en hauteur des 

agents 
- 

Mesures SSS : 

- Employer du personnel compétent pour les opérations en hauteur ; 

- Avoir recourt à des plateformes élévatrices mobiles de personnel (veiller à ce que les 

utilisateurs soient des personnes compétentes)  ; 

- Mettre (au besoin) des harnais de sécurité à la disposition du personnel et assurer leur 

formation de leur utilisation ; 

- Sensibiliser le personnel sur les risques de chute et le respect des mesures de sécurités 

associées ; 

- Interdire les travaux en hauteur lorsque les conditions météorologiques (vent 

important, pluie, tempête, etc.) sont susceptibles de compromettre la sécurité des 

travailleurs ; 

- Assurer le suivi du respect des mesures suscitées et établir toutes les mesures en cas de 

situation d’urgence. 

Instabilité structurelle 

des pylônes pendant le 

démantèlement 

- Chute des pylônes sur 

des personnes ; 

- Chute des pylônes sur 

de biens meubles 

- 

- Identifier et évaluer les risques potentiels d'instabilité et d'effondrement à chaque étape 

du processus et à chaque poste de travail ; 

- Baliser le périmètre dangereux après l’analyse des risques effectuée ; 

- Définir des procédures d’intervention garantissant la stabilité des pylônes lors des 

opérations ; 
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Activité source 

d’impacts/ risques 

Risques Sociaux, 

Sanitaires et 

Sécuritaires (SSS) 

Risques 

Environnementaux 

(Env) 

Mesures de prévention, d’atténuation et de compensation 

- Informer et sensibiliser les populations sur les risques et mesures de sécurité y compris 

les rayons de sécurité ; 

- Établir un plan de démantèlement étape par étape, précisant les méthodes de 

démontage, l'ordre des opérations, les charges à manipuler et les zones de sécurité 

Dépose des pylônes 
- Chute des pylônes sur 

des personnes ; 

- Chute des pylônes sur 

de biens meubles 

- 

Mesures SSS : 

- Veiller à l’absence de personnels et de personnes riveraines dans le rayon de sécurité 

de dépose des pylônes ; 

- Utiliser des équipements ou des méthodes (utilisation de câbles rigides, etc.) pour une 

dépose progressive et sécurisée des pylônes. 

Intervention du 

personnel sur les sites 

de démantèlement 

Exposition du personnel 

à des matériaux 

dangereux ou aux 

radiations non-ionisants 

Contamination/ 

pollution de l’air, du 

sol ou des eaux par les 

produits dangereux 

Mesures SSS : 

- Réaliser un diagnostic complet (avant les interventions) pour identifier la présence et la 

concentration de tous les matériaux dangereux potentiels dans les pylônes et ses 

équipements associés ; 

- Mettre en place des zones de travail confinées et isolées pour éviter la dispersion des 

matériaux dangereux ; 

- Baliser le périmètre dangereux après l’analyse des risques effectuée ; 

- Définir des procédures de sécurité d’intervention (information préalable des populations 

riveraines, protection des zones dangereuses d’intervention, équipements de protection 

collective et individuelle, manipulation des éléments dangereux, conditionnement des 

éléments dangereux, finalisation des interventions, etc.) ; 

- Fournir et rendre obligatoire le port d'EPI appropriés pour chaque tâche (masques 

respiratoires spécifiques, combinaisons étanches, gants, lunettes, chaussures de sécurité, 

harnais, etc.). 

 

Mesures Env : 

- Assurer le conditionnement sécurisé (à l’abris des eaux pluviales, pas de dépôts directs 

sur le sol, balisage et signalisation des risques) des éléments dangereux et leur 

évacuation systématique à la fin des interventions. 

Intervention ou 

exposition à des 

équipements/ câbles 

Électrocution et 

électrisation des agents 

d’intervention 

- 

Mesures SSS :  

- En lien avec les organes habilités (Côte d’Ivoire Energies, Compagnie Ivoirienne 

d’Electricité), veiller à la mise hors tension des équipements sur le site d’intervention 
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Activité source 

d’impacts/ risques 

Risques Sociaux, 

Sanitaires et 

Sécuritaires (SSS) 

Risques 

Environnementaux 

(Env) 

Mesures de prévention, d’atténuation et de compensation 

sous tension 

électriques 

et des réseaux électriques avoisinant la zone d’intervention pendant la durée des 

interventions ; 

- Informer et sensibiliser le personnel des risques d’électrocution et d’électrisation ainsi 

que des interventions exclusivement pendant les durées de la mise hors tension 

électrique.  

Démantèlement des 

équipements annexes 

aux pylônes (clôtures, 

câbles,  Blessures corporelles 

des agents 
- 

Mesures SSS :  

- Mettre des équipements de Protection Individuelle – EPI (gants, chaussures de 

sécurité, etc.) ; 

- Définir des procédures de démantèlement limitant les risques de blessures (méthodes 

de démantèlement, récupération et stockage sécurisé temporaire, etc.) et sensibiliser le 

personnel à les respecter ; 

- Regrouper temporairement les éléments démantelés en des lieux sécurisés hors des 

périmètres d’activité directe et balisés.  

Stockage ou abandon à 

court/ moyen/ long 

termes des pylônes et 

équipements annexes 

sur le site 

d’intervention 

- Accident de la 

circulation 

occasionnés par les 

éléments (pylônes et 

équipements 

annexes) ; 

- Blessure/ 

traumatismes 

physiques des 

populations riveraines 

manipulant les pylônes 

et équipements 

annexes. 

- Nuisance visuelle 

des éléments 

démantelés ; 

- Perturbation de la 

circulation ; 

- Encombrement des  

- Stocker progressivement de manière sécurisée (regroupement en des lieux dédiés ne 

présentant pas de risques ou de nuisances pour les populations riveraines ; balisage et 

surveillance) les pylônes et équipements démantelés pendant toute la durée des 

opérations de démantèlement ; 

- Assurer l’enlèvement systématique de tous les pylônes et équipements annexes lors 

des replis de chantier/ sites d’intervention. 

Transport (hors des 

sites d’intervention) 

des pylônes  

équipements annexes 

démantelés  

Accidents de la 

circulation 
- 

- Utiliser des véhicules adaptés aux moyens de transport et respecter leur poids total à 

charge autorisé ; 

- Assurer une fixation ou un chargement sécurisé des pylônes et équipements annexes 

sur/ dans les véhicules de transport ; 

- Assurer des convoiements des transports en cas de besoins et veiller au respect des 

limitations de vitesse. 
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Activité source 

d’impacts/ risques 

Risques Sociaux, 

Sanitaires et 

Sécuritaires (SSS) 

Risques 

Environnementaux 

(Env) 

Mesures de prévention, d’atténuation et de compensation 

Gestion/ traitement des 

déchets générés 

(gravats ; armatures 

issues des 

installations ;  DEEE : 

câbles électriques, 

composants 

électroniques, 

équipements solaires, 

générateurs actifs 

contenant du 

carburant) 

- Risques sanitaires 

(blessures/ 

traumatismes 

physiques, exposition 

à des produits 

dangereux, etc.) du 

personnel en charge de 

la gestion/ traitement ; 

- Risques de blessures/ 

traumatismes 

physiques pour les 

populations riveraines 

des zones de stockage/ 

gestion si des mesures 

de gestion ne sont pas 

effectives. 

- Nuisances visuelles 

si la gestion/ 

traitements ne sont 

pas effectifs ; 

- Pollution du sol et 

des eaux des zones 

de stockage/ 

gestion/ traitement  

- Exécuter les mesures contenues dans le PGDD qui sera élaboré 

o Collecter, trier, enlever et traiter les déchets spéciaux par des structures 

agréées et qualifiées en la matière 

o Faire recycler au mieux les matériaux  

- Elaborer et exécuter un PGDEEE. 

 

Source : Mission d’élaboration du CGES PADCI, décembre 2024 
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5.3 Risques et impacts E&S cumulatifs 

En plus des impacts environnementaux et sociaux négatifs des activités du projet, l’étude prend en 

compte les risques et impacts négatifs cumulatifs provenant de divers projets en cours ou en préparation 

dans la zone d’intervention du projet. En effet, si la plupart des activités à réaliser peuvent avoir des 

effets négatifs peu significatifs pris individuellement, la conjugaison de plusieurs effets négatifs aussi 

bien sur le milieu biophysique que socio-économique peut, à la longue, entraîner des impacts importants.  

Une approche concertée avec ces projets devrait créer les conditions d’une synergie féconde pour un 

suivi et une gestion efficiente de ces impacts cumulatifs.   

L’analyse des impacts cumulatifs négatifs et leurs mesures sont consignés dans le tableau 15. 

Tableau 15 : Mesures d’atténuation des impacts négatifs cumulatifs génériques 

N° Cas de 

figure 

Impacts négatifs cumulatifs Mesures d’atténuation 

1 

Deux ou 

plusieurs 

sous-projets 

du PADCI 

qui 

s’exécutent 

en même 

temps dans 

un terroir 

donné 

Augmentation des pollutions et 

nuisances (production de déchets, 

bruit, etc.) 

Augmentation des contraintes liées à 

la mobilité des personnes 

Augmentation des risques 

d’accidents avec l’ouverture 

simultanée des chantiers  

Augmentation des risques de conflits 

sociaux 

 

Les impacts négatifs cumulatifs dans 

le cadre du Projet d’Accélération 

Digitale en Côte d’Ivoire 

(PADCI)seront d’importance faible 

à majeure. 

Renforcement des moyens de gestion des 

déchets,  

Renforcement des moyens 

d’amélioration de la circulation des biens 

et des personnes 

Renforcement des moyens de prévention 

et de gestion des accidents de chantier 

Sensibilisation des populations locales et 

signalisation des travaux et des voies de 

déviation proposées 

Coordination et suivi des travaux et du 

respect des délais de réalisation 

 

Au vu des impacts, la mise en œuvre des 

mesures préconisées par les prestataires 

et agences d’exécution à travers leurs 

points focaux en sauvegardes avec la 

supervision de l’UCP est suffisante pour 

les maitriser. 

 

2 

Sous-projet 

du PADCI 

qui 

s’exécute en 

même 

temps que 

d’autres 

projets 

extérieurs 

en cours de 

réalisation 

dans une 

région 

donnée 

Augmentation des pollutions et 

nuisances (production de déchets, 

bruit, etc.) ; 

Augmentation des contraintes liées à 

la mobilité des personnes ; 

Augmentation des risques 

d’accidents avec l’ouverture 

simultanée des chantiers et des 

installations associées ; 

Augmentation des risques de conflits 

sociaux ; 

Augmentation des risques de 

dissémination des IST. 

 

Les impacts négatifs cumulatifs dans 

le cas présent seront d’importance 

moyenne à majeure. Par conséquent 

les enjeux environnementaux et 

sociaux prendront une proportion 

considérable. Les effets pourraient 

Renforcement des moyens de gestion des 

déchets,  

Renforcement des moyens 

d’amélioration de la circulation des biens 

et des personnes ; 

Renforcement des moyens de prévention 

et de gestion des accidents de chantier ; 

Sensibilisation des populations locales et 

signalisation des travaux et des voies de 

déviation proposées ; 

Coordination et suivi des travaux et du 

respect des délais de réalisation ; 

Organiser des activités d’IEC sur les IST;  

La mise en œuvre des mesures ci-dessus 

fera appel à un dispositif humain, 

matériel et financier important. Une 

action concertée des spécialistes des 

différents projets est à envisager. 
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N° Cas de 

figure 

Impacts négatifs cumulatifs Mesures d’atténuation 

être ressentis hors des limites de la 

région. 

3 

Sous-projet 

du PADCI 

qui 

s’exécute en 

même 

temps que 

d’autres 

projets 

extérieurs 

(PROCIR, 

PSNDEA, 

PDVN, 

PRO2M, 

PADFA) en 

perspective 

de 

réalisation 

une région 

donnée tout 

en tenant 

compte des 

installations 

associées 

Sous-projet 

du PADCI 

qui 

s’exécute en 

même 

temps que 

d’autres 

projets 

extérieurs  

Augmentation des pollutions et 

nuisances (production de déchets, 

bruit, etc.) ; 

Augmentation des contraintes liées à 

la mobilité des personnes ; 

Augmentation des risques 

d’accidents avec l’ouverture 

simultanée des chantiers ; 

Augmentation des risques de conflits 

sociaux ; 

Augmentation des risques de 

dissémination des IST. 

Les impacts négatifs cumulatifs dans 

ce dernier cas pourraient être plus 

importants que les précédents. 

Cependant, lors des préparations de 

la mise en œuvre des projets une 

action d’anticipation sera privilégiée 

pour réduit l’ampleur des enjeux 

environnementaux et sociaux sur le 

territoire donné. 

Réunions de concertation et de 

coordination avec les responsables de 

projets ; 

Campagnes conjointes d’information et 

de sensibilisation des populations 

locales ; 

Coordination et suivi des travaux et du 

respect des délais de réalisation. 

 

Les mesures préconisées exigent la 

mutualisation des moyens pour des 

actions efficaces en faveur de la 

protection de l’environnement naturel et 

humain. 
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ANNEXE 6 : CANEVAS TYPE DES TERMES DE RÉFÉRENCES (TDR) ET DU 

CONTENU D’UNE ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) OU 

EIES SIMPLIFIÉE TYPE 

 

Cette annexe est un canevas qui devra être adapté et consolidé suite à la réalisation du screening 

environnemental et sociale relatif à chaque sous-projet concerné.  

I. Introduction et contexte 

Cette partie sera complétée au moment opportun et devra donner les informations nécessaires relatives 

au contexte et aux approches méthodologiques à entreprendre.  

II. Objectifs de l’étude 

Cette section montrera (i) les objectifs et les activités du projet prévus dans le cadre du Projet, et (ii) 

indiquera les activités pouvant avoir des impacts environnementaux et sociaux et qui nécessitent des 

mesures d’atténuation appropriées. 

III. Le Mandat du Consultant 

Le consultant aura pour mandat de : 

- Mener une description des caractéristiques biophysiques de l’environnement dans lequel les 

activités du Projet auront lieu, et mettre en évidence les contraintes majeures qui nécessitent 

d’être prises en compte au moment de la préparation du terrain, de la construction ainsi que 

durant l’installation des équipements, au moment de l’exploitation. 

- Evaluer les impacts environnementaux et sociaux potentiels dus aux activités du projet et 

recommander des mesures d’atténuation appropriées y compris les estimations de coûts. 

- Evaluer les besoins de collectes des déchets solides et liquides, leur élimination ainsi que leur 

gestion dans les infrastructures, et faire des recommandations. 

- Mener une revue des politiques, législations, et les cadres administratifs et institutionnels en 

matière d’environnement ; identifier toutes les lacunes qui pourraient exister et faire des 

recommandations pour les combler dans le contexte des activités du Projet 

- Identifier les responsabilités et acteurs pour mettre en œuvre les mesures de mitigation 

proposées. 

- Evaluer la capacité disponible à mettre en œuvre les mesures d’atténuation proposées, et faire 

des recommandations appropriées, y compris les besoins en formation et en renforcement des 

capacités ainsi que leurs coûts ; 

- Préparer un Plan de Gestion Environnementale (PGES) pour le projet. Le PGES doit indiquer 

(a) les impacts environnementaux et sociaux potentiels résultant des activités du projet en tenant 

compte des mesures d’atténuation contenues dans le check-list des mesures d’atténuation du 

CGES; (b) les mesures d’atténuation proposées ; ( c) les responsabilités institutionnelles  pour 

l’exécution des mesures d’atténuation ; (d) les indicateurs de suivi ; (e) les responsabilités 

institutionnelles pour le suivi de l’application des mesures d’atténuation ; (f) l’estimation des 

coûts pour toutes ces activités ; et (g) le calendrier pour l’exécution du PGES ; 

- Consultations du public. Les résultats de l’évaluation d’impact environnemental et social ainsi 

que les mesures d’atténuation proposées seront partagés avec la population, les ONG, 

l’administration locale et le secteur privé œuvrant dans le milieu où l’activité sera réalisée.  Le 

procès-verbal de cette consultation devra faire partie intégrante du rapport.  
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IV. Plan du rapport 

Pour la rédaction du rapport de l'EIES et de son contenu, le consultant devra se référer au modèle 

indicatif de l'annexe IV du « Décret n°2024-595 du 26 juin 2024, déterminant les règles et procédures 

applicables aux évaluations environnementales et sociales  » ainsi qu’aux directives des NES de la 

Banque mondiale ; 

Les apports devront contenir au moins les principaux chapitres suivants : 

• Résumé exécutif en français (présentation concise des résultats importants et des actions 

recommandées) ; 

• Executive summary (English) ; 

• Description du projet : 

• Cadre politique, juridique et institutionnel ; 

• Données environnementales et sociales de références (données de base) ; 

• Identification, analyse et évaluation des risques et des impacts environnementaux et sociaux 

potentiels du sous-projet ; 

• Mesures de prévention et de gestion des risques et impacts environnementaux et sociaux 

potentiels du Projet sur l’environnement ; 

• Analyse des solutions de rechanges ; 

• Conception du projet ; 

• Mesures et actions clés du Plan d’Engagement Environnemental et Social (PEES) ; 

• Rôles et responsabilités pour la mise en œuvre du PGES 

o Arrangements institutionnels 

o Rôles et responsabilités 

• Programme de surveillance environnementale et sociale 

o Portée de la surveillance environnementale en phase de construction 

o Portée de la surveillance environnementale en phase d'exploitation 

• Formation et renforcement des capacités 

o Capacité actuelle de l’UCP en matière de gestion environnementale et sociale 

o Programme de renforcement des capacités environnementales et sociales 

• Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ; 

• Consultations publiques et participation des parties prenantes et Système de Gestion de 

Mécanismes des Plaintes/Réclamations (SGMPR) ; 

• Bibliographie (documents écrits, publiés ou non publiés qui ont été utilisés) et Webographie) ; 

• Annexes : 

o Plan de gestions de la santé et de la sécurité de la communauté ; 

o Plan de préparation et d’intervention d’urgence ; 

o Plan de Sécurité routière ;  

o Plan de santé et sécurité au travail (PSST) ; 

o Plan de Gestion des Accidents/Incidents (PGIA) ; 

o Plan de gestion de la main d’œuvre (PGMO) ; 

o Plan de gestion des déchets Dangereux (PGDD) ; 
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o PGDEEE ; 

o Clauses environnementales et sociales à insérer dans les Demandes de Propositions 

(DP) et les Dossiers d’Appels d’Offres (DAO) 

o Mécanisme de gestion des découvertes fortuites ;  

o Mécanisme de gestion des plaintes ; 

o Plan de prévention et de réponse aux VBG/EAS/HS et VCE ; 

o PV des rencontres de réunions, Consultations publiques et enquêtes avec les parties 

prenantes ; 

o Liste des personnes ou organisations qui ont préparé ou contribué à l’évaluation 

environnementale et sociale (nom, prénoms, structures, localités, tél., email). 

o Fiches détaillées de mise en œuvre des mesures ; 

o TdR de l'Etude d’Impact Environnemental et Sociale (EIES) ; 

o Listes des rapports associés ; 

o Lettres officielles obtenues des ministères et directions techniques ; 

o Tableaux présentant les données pertinentes. 

V. Profil du consultant 

Le consultant doit disposer d’une forte expérience en évaluation environnementale de projets.   

 

VI. Durée du travail et spécialisation  

La durée de l’étude sera déterminée en fonction du type de sous-projet. 
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ANNEXE 7 : GUIDE DE BONNES PRATIQUES POUR LES TRAVAUX À RISQUES 

FAIBLES 

Ce guide s’adresse aux promoteurs, sous-traitants, travailleurs, et autres parties prenantes impliquées 

dans les travaux à risques faibles, afin de garantir un respect des normes environnementales, sociales 

et sécuritaires. 

L’objectif de ce guide est de : 

• Assurer la conformité des travaux avec les normes environnementales et sociales locales et 

internationales. 

• Réduire les impacts négatifs potentiels des activités sur l’environnement et les communautés. 

• Promouvoir des pratiques responsables pour une mise en œuvre durable et respectueuse des 

ressources. 

Il couvre toutes les activités à risques faibles du projet telles que : 

L’installation de petits équipements numériques (antennes relais, câblage) ; 

Les travaux d’entretien ou de réparation sur des infrastructures existantes ; 

La mise en œuvre d’unités temporaires de stockage ou de bureaux de projet. 

RUBRIQUES BONNES PRATIQUES 

GESTION ENVIRONNEMENTALE 

Gestion des déchets Utiliser des équipements appropriés pour le tri sélectif des déchets ; 

Recycler ou éliminer les déchets électroniques via des opérateurs agréés. 

Réduction des 

nuisances 

Limiter les travaux bruyants aux heures convenues ; 

Installer des protections contre la poussière, comme des bâches ou des 

pulvérisateurs d'eau. 

Protection des sols Éviter tout déversement de produits chimiques ; 

Stocker les matériaux dans des zones stabilisées et protégées. 

GESTION SOCIALE 

Engagement 

communautaire 

Informer les communautés locales avant le début des travaux ; 

Créer un point de contact pour traiter les plaintes et préoccupations. 

Emploi local Donner la priorité à l’embauche de la main-d'œuvre locale ; 

Former le personnel sur les bonnes pratiques environnementales et sociales. 

SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Équipements de 

Protection (EPI) 

Fournir des EPI aux travailleurs : casques, gants, lunettes, chaussures de 

sécurité ; 

S’assurer que les EPI sont en bon état et utilisés correctement. 

Prévention des 

accidents 

Identifier et baliser les zones dangereuses ; 

 - Former le personnel aux premiers secours et à la gestion des risques. 

UTILISATION DES RESSOURCES 

Consommation d’eau Réduire le gaspillage d’eau en installant des dispositifs économes ; 

Utiliser l’eau récupérée pour les travaux non potables. 

Énergie Favoriser l’utilisation d’équipements à faible consommation énergétique ; 

Éteindre les équipements en dehors des heures de travail. 
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ANNEXE 8 : PROCÈS-VERBAUX ET COMPTES RENDUS DES CONSULTATIONS DES 

PARTIES PRENANTES DANS LE CADRE DE LA MISSION  

ANNEXE 8.1 : PROCÈS-VERBAUX DES CONSULTATIONS AVEC LES PARTIES 

PRENANTES DE KORHOGO 
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